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Politique d'apartheid du Gouvernement sud·africain :
a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid;
h) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une

convention internationale contre l'apartheid dans les
sports;

c) Rapport du Secrétaire général

1. Le PRÉSIDENT [interprétation de l'anglais]:
Conformément à la décision prise hier après-midi
[l1 e séance], l'Assemblée va examiner le projet de
résolution A/39/L.2 intitulé "La situation en Afrique
du Sud". Je donne la parole au représentant du
Botswana, en sa qualité de Président du Groupe des
Etats d'Mrique, pour qu'il présente le projet de
résolution.
2. M. LEGWAlLA (Botswana) [interprétation de
l'anglais] : Je suis ici au nom du Groupe des Etats
d'Afrique aux Nations Unies pour soumettre à l'exa
men bienveillant de l'Assemblée le projet de résolution
contenu dans le document A/39/L.2.
3. On convient et on estime généralement que
l'explosion actuelle de violence en Mrique du Sud est
une conséquence directe de la récente imposition
d'une constitution raciste au peuple d'Mrique du Sud,
même si les autorités sud-africaines en donnent
d'autres explications. Il est tout à fait possible que,
fidèles à eux~mêmes, les dirigeants de l'Mrique du Sud
ne voient pas pourquoi la majorité de la population
sud-africaine devrait se rebeller contre l'octroi d'une
constitution qui, pour la première fois dans l'histoire
de ce pays, permet aux Africains d'origine asiatique et
aux Métis de jouer un rôle - des pions sur un
échiquier - au Parlement sud-africain qui a désor
mais "trois jambes". En fait, les manifestations et les
émeutes qui secouent actuellement l'Mrique du Sud
sont, pour les autorités de ce pays, le fait de criminels,
de gens sans cause, de voyous en chômage qui
exploitent une cause à des fins douteuses, qui pro
testent contre l'augmentation des loyers, contre
le chômage et l'éducation bantoue. Autrement dit,
l'homme noir n'a, selon eux, aucune raison de s'élever
contre une constitution qui nie son existence en
Mrique du Sud puisque l'on s'est déjà occupé de lui
constitutionnellement, c'est-à-dire qu'il a été renvoyé
dans ses prétendues patries, dans les régions désertes
à la périphérie de "l'Mrique du Sud blanche", où il est
"libre" d'exercer avec ses pairs son autodétermina
tion tribale.

4. Mais bien entendu, la réalité est toute différente.
Comme l'a fait remarquer avec pertinence le profes
seur Peter Vale, de l'Université de Rhodes, en Mrique
du Sud: "Le choix du moment des émeutes (qui, à
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dessein, ont commencé comme des manifestations
contre les loyers) a rappelé au gouvernement que la
majorité noire ne se laissera pas duper par des
réformes qui ne lui ont rien apporté." Le Rand Daily
Mail, de Johannesburg, faisait remarquer il y a deux
ans: "Il est clair que les Noirs qui sont totalement
exclus de la Constitution ne trouveront aucun récon
fort dans ce plan."
5. Le message adressé à la minorité blanche au
pouvoir et à ses nouveaux et jeunes partelllaires est
très clair, à savoir que: premièrement, même le
stratagème constitutionnel le plus complexe et le plus
grandiose inventé pour convertir des millions de Noirs
sud-africains en des citoyens d'archipels tribaux ne
sera pas pris pour un changement significatif par une
majorité dépouillée de son droit de vote et de sa

.nationalité; deuxièmement, la majorité ne trouvera
aucun réconfort dans un droit constitutionnel qui l~

considère comme non existante et son sentiment
profond d'aliénation et de rejet sur sa propre terre la
poussera à recourir à l'arme du désespoir, celle de ;a
révolution violente, en i.ant qu'instrument de libéra
tion; troisièmement, la question essentielle en Mrique
du Sud n'est pas de trouver un espace ou une place
dans le camp de l'homme blanc pour les communautés
indiennes et métisses d'Mrique du Sud. Il s'agit plutôt
de créer les conditions nécessaires à l'établissement
d'une société commune et non raciale née d'un
sentiment communautaire authentique.
6. La société sud-africaine demeurera violente tant
que des millions de ses membres se verront nier leurs
droits de l'homme fondamentaux, parmi lesquels le
droit à la liberté et à la vie même. Et, comme nous le
savons tous, ces dernièn~§ semaines tragiques au cours
desquelles de nombreux dirigeants ont été détenus
sans procès - les populatiQns de Sebokeng, de
Soweto et d'autres villes, se sont même vu refuser le
d,:oit d'enterrer comme ils le souhaitaient les victimes
tombées sous les balles des policiers, et le droit
d'adorer leur Dieu dans la paix a été proscrit. Et nous
nous demandons pourquoi il y a tant de violence dans
ce pays tourmenté. Nous le savons tous, l'apartheid
est une politique violente. Elle ne peut être appliquée
que par le recours constant à la violence, et celle-ci,
l'histoire le prouve, engendre toujours la violence.

7. Mais par ce projet de résolution que nous sommes
sur le point de mettre aux voix - et que nous
adopterons j'espère - le Groupe des Etats d'Mrique
n'entend pas exacerber encore la situation qui règne
en Mrique du Sud. Il cherche à contribuer à la
recherche d'une solution. Le Groupe des Etats d'Mri
que ne tire aucun plaisir de l'effusion de sang d'un côté
ou de l'autre de l'abîme de polarisation raciale qui
divise le peuple d'Afrique du Sud, mais nous pensons
qu'il est de notre responsabilité - de notre devoir en
tant qu'Africains - de saisir l'Assemblée générale de
cette situation intolérable pour que nous puissions
ensemble exprimer notre répulsion et notre colère
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collectives ainsi que la préoccupation très grave de la
communauté internationale devant une situation qui, à
notre avis, met en danger la paix et la stabilité de
l'Afrique australe et du monde tout entier.

8. Le projet de l ésolution rejette la constitution
raciste et ethnocentrique de l'Afrique du Sud imposée
au peuple sud-africain il y a trois semaines - une
constitution déclarée d'ores et déjà nulle et non
avenue par la résolution 554 (1984) du Conseil de
sécurité. Il indique, comme le fait également le
professeur Vale, que "la majorité noire en Afrique du
Sud ne se laissera pas duper par ces réformes" qui
considèrent les Noirs comme des étrangers dans leur
propre pays. Et le projet de résolution réaffirme, au
paragraphe 6, que

"seules l'abolition totale de l'apartheid et l'instaura
tion d'une société démocratique sans distinction de
race et fondée sur le prineipe du gouvernement par
la majorité, grâce au plein et libre exercice du
suffrage universel des adultes dans une Afrique du
Sud unie et non fragmentée, peuvent conduire à une
solution juste et durable de la situation explosive
régnant en Afrique du Sud".

Nous devons répéter ce trubme, ne serait-ce que pour
démontrer encore et toujou.rs qu'aucun artifice cons
titutionnel conçu pour moderniser l'apartheid, aucune
solution préconisant que l'Mrique du Sud appartient
exclusivement à la minorité blanche et à une poignée
d'Indiens et de Métis opportunistes n'épargnera à
l'Afrique du Sud les conséquences terribles auxquelles
elle s'expose du fait qu'eUe refuse de tirer les leçons de
l'histoire.

9. J'ai l'honneur et le privilège, en ma' quaiité de
Président du Groupe des Etats d'Afrique pour le mois
en cours, de recommander à l'Assemblée d'adopter à
l'unanimité le projet de résolution A/39/L.2.

10. Le PRÉSIDENT [interprétation de l'anglais] :
L'Assemblée va maintenant prendre une décision sur
le projet de résolution A/39/L.2 et Add.l. Je vais tout
d'abord donner la parole aux délégations qui sou
haitent expliquer leur vote avant le vote.

11. M. MIZERE (Malawi) [imerprétation de l'an
glais] : Le projet de résolution dont nous sommes
saisis est l'expression de l'opposition du monde à la
politique de discrimination raciale et nous rappelle
quatre éléments principaux : p:~mièrement, le rejet
total de la politique d'apartheid, qui relègue les Noirs
de ce pays dans une situation permanente d'infériorité
et d'humiliation; deuxièmement, la réaffirmation de
l'opposition de la communauté internationale aux
mesures constitution.nelles prises en Afrique du Sud,
qui excluent délibérément les Noirs des parami~tres du
pouvoir politiq1.!e dans ce pays; troisièmement, le rejet
de la politique des homelands réservés aux Noirs; et,
quatrièmement, la manifestation de tristesse face aux
effusions de sang qui se perpétuent-en Afrique du Sud
et de sympathie à l'égard des démunis politiques, dont
certains ont donné leur vie pour qu'un Etat unitaire
puisse être créé, dans lequel tous les Sud-Africains
vivraient dans la paix et l'amitié, unis par un enga
gement commun en tant que peuple, en tant que nation
et en tant que gouvernement.

12. L'histoire et la géographie ont placé mon pays
dans la destinée politique de l'Afrique australe; le

Malawi ne peut donc pas être indifférent à l'évolution
politique de cette partie de l'Afrique et ne le sera pas.
13. C'est dans ce contexte que ma délégation votera
pour le projet de résolution. Elle soùhaite, cependant,
saisir cette occasion pour réaffirmer qu'elle est profon
dément convaincue que la politique de contact et de
dialogue est le seul moyen de régler les différends et
pour souligner qu'elle ne préconise pas les condamna
tions publiques pour trouver des solutions aux pro
blèmes qui prévalent dans cette partie du continent.

14. Enfin, ma délégation voudrait lancer un appel
aux autorités compétent~s sud-africaines pour qu'elles
s'efforcent d~ créer un climat politique qui favorise la
paix, la sécurité .et la sta~i1ité et permette à tous les
Sud-Africains·de prendre part aux décisions politiques
sur un pied d'égalité.

15. M. PIERRET(France) : Malgré certaines réser
ves portant notamment sur certains termes employés
au deuxième alinéa du préambule ainsi qu'aux para
graphes 1 et 3 du dispositif, la délégation française
votera pour le projet de résolution afin de marquer sa
condamnatîon de la répression brutale des récentes
émeutes en Afrique du Sud.

16. Ces émeutes ont coïncidé avec la mise en œuvre
de modifications constitutionnelles qui laissent intact
le système d'apartheid. mies ont traduit l'exaspéra
tion d'une majorité noire privée de toutes perspectives
d'avenir. Elles ont exprimé le rejet d'un ordre injuste
et inhumain. La violence exercée par les forces de
l'ordre ne changera rien. Elle ne réglera rien. L'Afri
que du Sud ne vivra en paix que lorsque ses lois
reconnaîtront l'égalité et la dignité de tous ses ci
toyens. Une évolution pacifique demeure possible.
C'est cette évolution que la France appelle de ses
vœux.

17. M. STEFANINI (Italie) [interprétation de l'an
glais] : Nous voudrions saisir cette occasion pour dire
une fois de :,lus que nous appuyons résolument l'appel
que lance depuis fort longtemps l'Assemblée générale
pour l'élimination de l'apartheid et l'établissement en
Afrique du Sud d'une sociétéjuste, fondée sur l'égalité
des droits pour tous.

18. Point n'est b~soin de rappeler notre condamna
tion de l'apartheid ou notre position eu égard aux
changements constitutionnels en Afrique du Sud.
Nous suivons toujours la même direction. L'an der
nier, nous avons voté pour la résolution 38/l1 de
l'Assemblée générale et, plus récemment, notre point
de vue a été reflété dans la Déclaration sur l'Afrique
du Sud adoptée le Il septembre 1984 par les ministres
des affaires étrangères d~ 10 Etats membres de la
Communauté européenne [voir A/39/487].

19. En ce qui concerne le projet de résolution dont
nous sommes saisis, l'Italie formule certaines réserves
sur le paragraphe 3 du dispositif et sur le libellé de
certaines phrases, figurant notamment dans le sep
tième alinéa du préambule et dans les paragraphes 4
et 7 du dispositif. Nous exprimons également des
doutes quant à savoir s'il revient à l'Organisation des
Nations Unies de décider de la validité légale de
constitutions ou de lois électorales, même si nous les
désapprouvons. Cependant, conformément à la posi
tion qui a toujours été la nôtre, nous voterons pour le
projet de résolution.
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20. Le PRÉSIDENT [interprétation de l'anglais] :
Nous allons maintenant passer au vote sur le projet de
résolution N39/L.2 et Add.l. Un vote enregistré a été
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.
Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Alle

magne, République fédérale d', Angola, Ar~bie

saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas,
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin,
Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi
Darussalam, Bulgarie, BurumE, Cameroun, Canada,
Cap-Vert, Chine, Chypre, Colombie, Comores,
Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark,
Djibouti, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis,
Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon,
Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guinée, Guinée
BÏ!:3ati, Guyana, Honduras, Hongrie, Iles Salomon,
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq,
Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne,
Japon, Jordanie, Kampuchea démocratique, Kenya,
Koweït, Lesotho, Luxembourg, Madagascar, Ma
laisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Nica
ragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande,
Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle
Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Por
tugal, République arabe syrienne, République cen
trafricaine, République démocratique allemande,
République démocratique populaire lao, République
socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe,
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Soma
lie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland,
Tchad, Tchécoslovaquie, Thailande, Togo, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay. Vanuatu, Vene
zuela, Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique,
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre: néant.
S'abstiennent: Etats-Unis d'Amérique, Royaume

Uni de Grande,·Bretagne et d'Irlande du Nord.

Par 133 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le
projet de résolution est adopté (résolution 39/2) 1•

21.- Le PRÉSIDENT [interprétation de l'anglais] :
Je donne la parole aux représentants qui ont demandé
à expliquer leur vote.

22. M. MILES (Royaume-Uni) [interprétation de
l'anglais] : Nous allons certes examiner de manière
plus appropriée le grave problème dont nous sommes
saisis lors de la reprise du débat au titre du point 31 de
l'ordre du jour, mais je tiens à exprimer brièvement,
afin qu'elles figurent au procès-verbal, certaines ré
serves officielles du Royaume-Uni sur certaines par
ties de la résolution qui vient d'être adoptée.

23. Les événements en Afrique du Sud provoquent
une vive émotion. Il est souvent extrêmement difficile
d'avoir un point de vue objectif à leur sujet. Il est
donc très important que l'Assemblée générale tienne
compte des faits et respecte la Charte des Nations
Unies.

24. La vive préoccupation de mon gouvernement en
ce qui concerne la situation en Afrique du Sud a déjà
été exprimée ici à maintes reprises. La Déclaration sur

l'Âfrique du Sud [ibid.] reflète notre préoccupation à
l'égard de la violence, des émeutes et des détentions
récentes. Cependant, nous déplorons que certains
termes employés dans la résolution que nous venons
d'adopter, tels que "le meurtre gratuit", "situation de
loi martiale" et "poursuite du massacre", déforment
une réalité déjà grave. Nous ne pouvons appuyer la
préférence implicite pour la lutte armée plutôt que
pour des solutions pacifiques; en outre, il ne s'agit pas
d'une question de libération nationale. La politique
d'apartheid viole les droits civils et politiques du
peuple d'Afrique du Sud, mais on va trop loin lorsque
l'on décrit ce système comme constituant "un crime
contre l'humanité et une menace contre la paix et la
sécurité internationales".
25. Comme ma délégation l'a expliqué le 15 novem
bre 1983, àla trente-huitième session [56e séance], et au
Conseil de sécurité :e 17 août 19842

, le Royaume-Uni
espère que l'on parviendra à des arrangements cons
titutionnels acceptables par le peuple d'Afrique du
Sud dans son ensemble, mais il estime qu'il n'est pas
bon de porter un jugement définitif maintenant sur les
nouveaux arrangements. Nous pensons que les désor
dres récents sont dus à un certain nombre de facteurs
et non pas seulement à la nouvelle constitution.
26. Pour ce qui est des deux premiers alinéas du
préambule et du premier paragraphe de la résolution
qui vient d'être adoptée, nous devons rappeler
qu'aucun organe de l'Organisation des Nations Unies,
ni l'Assemblée générale ni le Conseil de sécurité, n'a
compétence pour déclarer la constitution d'un Etat
Membre nulle et non avenue.
27. M. AOKI (Japon) [interprétation de l'anglais] :
Nous nous opposons vivement au système de dis
criminainon raciale institué en Afrique du Sud et
demandons instamment depuis longtemps au Gouver
nem.ent de l'Afrique du Sud d'écouter la communauté
internationale qui lui demande d'abandonner le sys
tème d'apartheid. Nous comprenons pleinement la
situation dans laquelle se trouve la majorité du peuple
d'Afrique du Sud et sommes profondément préoc
cupés par les manifestations et les protestations contre
la prétendue réforme constitutionnelle qui ont lieu
dans différentes parties du pays et qui sont réprimées
par les autorités d'Afrique du Sud. Ma délégation
partage totalement le sentiment contenu dans la
résolution qui vient d'être adoptée et c'est la raison
pour laquelle nous avons voté pour cette résolution.
28. Cependant, ma délégation tient à souligner que
cette résolution a été adoptée sans aucun débat de
fond et avant même que tous les Etats Membres aient
pu avoir l'occasion d'exprimer leurs positions fon
damentales au cours du débat général. Nous pensons
que pour un problème comme celui-ci, qui préoccupe
vivement la communauté internationale, des efforts
auraient dû être faits pour parvenir à une résolution de
consensus afin d'être certain qu'elle exerce une
pression plus efficace sur les autorités sud-africaines.
29. Outre ces problèmeG de procédure, je voudrais
également dire que, comme pour les résolutions
précédemment adoptées sur cette question de l'ordre
dujour, ma délégation émet des réserves sur certains
éléments contenus dans la présente résolution.
30. M. CARLSON (Canada) [interprétation de l'an
glais] : Ma délégation s'est associée à la majorité des
membres de l'Assemblée qui ont voté pour la résolu-
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tion dont nous sommes saisis. Nous avons voté pour
cette résolution parce que nous rejetons les politiques
visant à perpétuer l'apartheid et la discrimination
raciale. Le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères
du Canada l'a clairement exprimé récemment dans
sa déclaration devant l'assemblée le 25 septembre
[7' séance]. Tout en s'opposant à l'apartheid et aux
autres formes de racisme, ma délégation émet cer
taines réserves juridiques et politiques en ce qui
concerne certains termes employés dans cette résolu
tion, en particulier dans la dernière partie du paragra
phe 3. Notre vote positif ne doit pas être consirléré
comme un changement de la position adoptée par le
Canada à cet égard tant à l'Assemblée générale que
dans d'autres instances.
31. Mlle DEVER (Belgique) : La Belgique a con
damné publiquement à de nombreuses reprises la
politique d'apartheid de l'Afrique du Sud. En ce qui
concerne l'entrée en vigueur d'une nouvelle constitu
tion dans ce pays, vous avez eu connaissance de la
Déclaration sur l'Afrique du Sud adoptée par les
ministres des affaires étrangères des 10 Etats membres
de la Communauté européenne.
32. Me référant à la résolution qui vient d'être
adoptée et pour laquelle ma délégation a voté, je
souhaite exprimer des réserves sur la formulation de
certaines dispositions qui, notamment, ne tiennent pas
suffisamment compte des compétences respectives de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.
33. M. KEYES (Etats-Unis d'Amérique) [interpréta
tion de ['anglais]: La délégation des Etats-Unis
regrette de ne pouvoir appuyer cette résolution pré
sentée à l'Assemblée générale au moment où se
déroulent des événements particulièrement graves en
Afrique du Sud. La récente explosion de violence dans
ce pays illustre une fois de plus les conséquences
tragiques du déni de la liberté, cette liberté à laquelle.
les hommes sont attachés. Nous nous associons aux
autres membres de cet organe pour condamner l'injus
tice inhérente à l'apartheid et demander instamment
au Gouvernement de l'Afrique du Sud d'abandonner
cette politique qui viole, selon nous.) les droits fon
damentaux de l'homme et trahit la dignité et la
conscience de tous les Sud-Africains et de l'humanité
tout entière.
34. En même temps, nous pensons que notre répul
sion face à l'injustice de l'apartheid et notre profonde
compassion pour les victimes des troubles récents en
Afrique du Sud n'autorisent pas l'Assembllée générale
à se laisser aller à une rhétorique virulente qui ne
pourrait qu'exacerber une situation déjà particu
lièrement violente. Forts de cette conviction, nous
nous sommes constamment opposés dans le passé à
l'emploi de termes comme ceux contenus dans le para
graphe 3 de la résolution en question. Nous nous y
opposons encore aujourd'hui. Ces termes, comme les
autres formules employées dans ce texte, ne sont pas
justifiés par les faits. Il n'est pas de.la compétence de
cet organe ni du Conseil de sécurité de déclarer la
constitution de l'Afrique du Sud ou celle de tout autre
Etat Membre "nulle et non avenue".
35. Nous pensons que le destin de l'Afrique du Sud
appartient au peuple d'Afrique du Sud. La lutte visant
à éliminer l'injustice et à établir un sy.stème démo
cratique qui respecte les droits de tous est un
processus aussi complexe que vital. Les récents

événements mettent en lumière son urgence, mais
également ses dangers. Si le fait que l'Assemblée
réponde à cette urgence aggrave ces dangers, cela ne
fera qu'accroître la probabilité que le processus de
changement ne ûevienne en fait un cycle d'autodes
truction. C'est parce que nous sommes vivement
préoccupés par le sort du peuple d'Afrique du Sud que
nous ne pouvons être favorables à une telle réponse.
Nous continuerons d'appuyer ceux qui cherchent une
solution plus adéquate au dilemme sud-africain. Nous
demandons instamment à tous les Etats et gouver
nements représentés. ici d'agir de même.
36. M: KURPERSHOEK (Pays-Bas) [interprétation
de l'anglais] : Les Pays-Bas ont voté pour la résolu
tion que noùs yenons d'~dopter.

37. La nouvelle constitution sud-africaine reste bien
en deçà des réformes fondamentales nécessaires à
l'élimination de·l-'apartheid en Afrique du Sud. Nous
ne pouvons que réprouver de la manière la plus
catégorique l'absence de toute disposition, dans la
~onstitution, relative aux droits politiques de la majo
rité noire d'Afrique du Sud.
38. Cependant, nous avons quelques réserves quant
au texte de la résolution. J'en mentionnerai deux. Tout
d'abord, de l'avis de mon gouvernement, il n'appar
tient pas à l'Organisation des Nations Unies de porter
un jugement sur la validité juridique de la constitution
d~un Etat Membre et de la déclarer nulle et non
avenue. Ensuite, la situation en Afrique du Sud n'est
pas coloniale. En conséquence, nous ne pouvons
appuyer un appel à la libération nationale.
39. De l'avis de mon gouvernement, le récent regain
de violence en Mrique du Sud ïl'est pas imputable
uniquement à l'imposition de la nouvelle constitution.
Cependant, il souligne encore le besoin urgent d'abolir
l'apartheid, dans l'intérêt du peuple de l'Afrique du
Sud comme àans celui de la paix et de la stabilité dans
la région.
40. Le comte YORK von WARTENBURG (Répu~

blique fédérale d'Allemagne) [interprétation de l'an
glais] : Ma délégation a voté pour la résolution qui
vient d'être adoptée parce que nous en appuyons
l'idée maîtresse.
41. Notre position à cet égard a déjà été clairement
exposée dans la déclaration ci-après publiée par mon
gouvernement à l'issue des élections à la chambre
parlementaire pour les gens de couleur et les Asia
tiques en Afrique du Sud. Je cite:

"La participation électorale manifestement fai
ble - moins d~ 20 p. 100 des électeurs parmi les
Métis et moindre encore dans le cas des Indiens 
confirme la préoccupation du Gouvernement de la
République fédérale d'Allemagne devant le fait que
la majorité des intéressés n'estiment pas que la
nouvelle constitution sud-africaine soit une étape
constructive ou une concession suffisante. Dès le
début, le Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne a été vivement préoccupé de voir que
la réforme constitutionnelle ne contenait aucune
mesure destinée à accorder des droits politiques à la
majorité noire alors que les Noirs représentent
73 p. 100 de la population.

"La nouvelle constitution manque considéra
ble "".=:n.t de "légitimité". La majorité noire est
to~ait:;lIlent exclue de l'activité politique et seule une

1
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petite minorité de Métis et d'Indiens sont prêts à
coopérer dans les limites étroites définies par le
nouveau système."

Les derniers événements survenus en Mrique du Sud
ont renforcé nos craintes.
42. Cependant, je dois dire que nous avons de
sérieuses réserves en ce qui concerne les paragra
phes 1 et 3 de la résolution qui vient d'être adoptée.
Pour autant que nous doutions de la sagesse de la
nouvelle constitutîon, celle-ci ne peut pas, pour de
simples raisons juridiques - c'est-à-dire le manque de
compétence de cet organisme - être déclarée nulle et
non avenue. De plus, en ce qui concerne le paragra
phe 3, nous estimons qu'il n'appartient pas à l'Assem
blée générale de se prononcer sur des questions que la
Charte des Nations Unies réserve au Conseil de
sécurité.
43. M. MALINGA (Swaziland) [interprétation de
l'anglais] : La délégation du Royaume du Swaziland a
voté pour la résolution que l'Assemblée vient d'adop
ter et souhaite, à cet égard, souligner ce qui suit.
44. La délégation du Swaziland appuie pleinement
l'idée maîtresse de la résolution qui traite de manière
appropriée de la nécessité urgente d'instaurer une
société non raciale fondée sur les règles fondamentales
de la démocratie, où la participation de toute la
population, sans distinction de race, de couleur ou de
croyance est sacro-sainte et rigoureusement garantie.
La nouvelle constitution exclut la majorité noire et ma
délégation croit que cette dernière devrait être asso
ciée au processus des décisions dans son pays natal.
45. Nous réitérons la position du Swaziland qui est
de reconnaître à chaque nation le droit à l'autodéter
mination et à l'indépendance. Mais nous avons beau
coup de mal à accepter certains des moyens proposés
pour régler la situation à l'intérieur de l'Afrique du
Sud. Nous sommes opposés au recours à la violence
car notre position géographique et notre vulnérabilité
économique imposent un lourd fardeau à notre pays.
46. Enfin, le Swaziland croit fermement en la philo
sophie des négociations pacifiques car l'histoire nous a
enseigné que la violence n'avait jamais conduit qu'à la
contre-productivité.

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Débat général (suite)

47. M. TERAN TERAN (Equateur) [interprétation
de l'espagnol] : Je viens à cette tribune universelle
transmettre le message fraternel du peuple de l'Equa
teur et de son Gouvernement constitutionnel présidé
par M. Leon Febres Cordera.
48. Je félicite le Président de l'Assemblée générale
pour son élection qui atteste l'importance, dans le
monde, du continent africain et le prestige bien mérité
donijouit le représentant de la Zambie dans l'exercice
de ses hautes fonctions à l'Organisation des Nations
Unies.

49. Je rends également hommage au Président du
Panama, M. Jorge Ulueca, qui a brillamment dirigé les·
travaux de la trente-huitième session de l'Assemblée
générale, de même qu'au Secrétaire général, diplo
mate éminent de notre Amérique latine.

50. L'Equateur est heureux également de souhaiter
la bienvenue au Brunéi Darussalam, nouveau Membre
de l'Organisation et membre de l'Association. des
Nations de l'Asie du Sud-Est [ANASE] avec laquelle
mon pays entretient de cordiales relations par l'inter
médiaire du Groupe andin.
51. L'heure que vit le monde exige une prise de
conscience toute particulière de sa gravité historique.
Les peuples les plus pauvres, regroupés ou identifiés
dans cet ensemble disparate qu'on appelle le tiers
monde, réclament d'urgence, à des degrés divers, la
prompte attention des autres blocs du monde pour
éliminer les dangers qui, sinon, pourraient mener à une
véritable catastrophe: l'indifférence des uns, la dé
gradation des conditions de vie de la plupart et
l'attitude agressive, et non pas constructive, des
autres. De jour en jour on voit croître l'importance,
sur le plan mondial, des négociations globales dans le
cadre desquelles il faudra renforcer l'impératif d'une
humanité orientée vers la coopération et non pas
l'affrontement.
52. L'Equateur souscrit aux exigences concernant la
solution prompte et équitable des problèmes les plus
importants de notre temps, exprimées à divers mo
ments par le Mouvement des pays non alignés. Ce
mouvement gagnera en autorité dans la mesure où ses
propositions seront caractérisées par l'austérité,
l'objectivité, l'absence d'extrémisme ou de partialité à
l'égard de l'un quelconque des autres blocs du monde.
53. Le problème de la dette extérieure, celle des pays
latino-américains en particulier, mais pas exclusive
ment, a exigé des renégociations lentes et laborieuses.
Certaines exigences étrangères à la réalité économique
et menaçant la survie des peuples ont placé de
nombreux pays devant des choix tragiques.
54. Le problème de l'endettement est une respoa
sabilité commune des débiteurs et des créanciers, de
ceux qui sont à la source des grands courants
économiques du monde et des peuples qui les subis
sent. La solution requiert la participation de tous. Une
fois de plus, la coopération s'impose, mais parfois
l'affrontement agressif plane comme une menace.
55. L'Equateur maintient une attitude ouverte au
dialogue et à la négociation avec les pays industrialisés
et les organisations financières; mais il souligne qu'i!
faut inéluctablement que la renégociation laisse la
possibilité d'une marge indispensable non seulement
pour la survie mais encore pour le progrès des pays
endettés.

56. La prolongation des délais de renégociation de la
dette, l'ouverture de nouveaux crédits et toute autre
mesure semblable ne seront pas la véritable solution
au problème de l'endettement latino-américain. La
seule solution efficace et définitive devra venir de la
restructuration des politiques économiques, qui
doivent cesser de s'inspirer d'un protectionnisme
malavisé, responsable en grande partie du déficit
croissant de l'Amérique latine dans le compte courant
de sa balance des paiements et du fait qu'elle soit
devenue une nette exportatrice de capitaux.

57. L'Amérique latine a besoin que le monde déve~

loppé -le "premier" et le "deuxième" monde
s'ouvre au commerce des produits que l'Amérique
latine peut exporter et qu'HIe fasse en abandonnant la
série de mesures restrictives ou les groupements
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inspirés par des principes politiques et non par les
règles d'une économie saine, principes qui systé
matiquement limitent les possibilités d'exportation et
les recettes du commerce extérieur de l'Amérique
latine.

58. L'Equateur, comme tous les pays latino-amé
ricains, est conscient de la nécessité d'une politique
d'austérité. Certes, l'élan engendré par l'endettement
a incité les gouvernements latino-américains à exagé
rer les dépenses; mais il est tout aussi vrai que les
créanciers internationaux ont stimulé ces politiques
par leur empressement à investir des capitaux non
seulement dans les secteurs productifs, comme il est
de tradition pour la banque et les mécanismes finan
ciers privés internationaux, mais également parmi les
gouvernements; et ce qui aurait pu, en fin de compte,
être une aide et un soulagement pour les pays latino
américains a provoqué, sans aucun doute, des dépen
ses excessives. Mais l'austérité ne peut pas siguL~r la
condamnation à la mort sociale.des collectivités latino
américaines qui ne peuvent pas être obligées de limiter
les chiffres d'affaires de leur production, de leurs
sources de travail, à des niveaux tels que le problème
ne serait plus limité aux communautés latino-amé
ricaines, mais deviendrait un problème planétaire
explosif, avec des masses appauvries, non pas par la
rareté des ressources dont elles pourraient profiter,
mais par un système économique qui souligne les
mécanismes de paiement d'une dette ancienne et
oublie ou néglige les besoins de subsistance des
peuples.

59. L'Equateur appuie toute initiative visant à ren
forcer l'entente et l'unité dans le monde, dans les
régions et dans les sous-régions. Cela s'applique tant
au Groupe andin, où il préconise une intégration
économique et culturelle pratique et positive, non pas
théorique, qu'au groupe des pays du Pacifique Sud, au
sein duquel il réaffirme la défense de ses droits
souverains sur les mers et les ressources naturelles
qu'elles recèlent et sur les fonds marins, partie
intégrante du patrimoine et promesse de bien-être de
nos peuples, de même qu'au groupe des pays de
l'Amazone, pour sauvegarder la destinée et la souve
raineté nationales, dans une région dont nous réaf
firmons les droits de l'Equateur en tant que pays
de l'Amazone: depuis la découverte du fleuve de
l'Amazone, lors de l'expédition de Quito en 1541,
jusqu'à l'étape où l'Equateur, fidèle à sa tradition
juridique et pacifique, a cherché à renforcer les
relations d'amitié avec le Pérou et favorisé une
atmosphère sincère de compréhension réciproque afin
de trouver une solution juste et honorable à son litige
territorial.

el. A une époque où il est impératif que les peuples
entendent des appels constructifs en faveur d'une
action concertée dans l'intérêt commun, l'Equateur
cherchera inlassablement à se. rapprocher de tous les
pays du monde, notamment de ceux...:auxquels il est lié
par l'histoire et la géographie, par J,a nature et par la
race, par la culture et les objectifs communs.

61. Le sentiment universaliste de l'Equateur lui
impose la défense des principes de non-intervention et
d'autodétermination des peuples; le règlement paci
fique des différends; le respect du pluralisme idéo
logique et des droits de l'homme; le rejet de toute
forme d'intervention, d'agression, de colonialisme et
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d'acquisition de territoires par la force. Et, de même
que nous respectons la souveraineté d'autrui, nous
exigeons le respect de ~a: nôtre.

62. L'Equateur observe avec satisfaction les progrès
réalisés dans la voie d'un règlement pacifique de la
question du canal de Beagle; il ne pourrait d'ailleurs en
être autrement, car il s'agit de deux pays frères, unis
par la voix morale et spirituelle la plus autorisée de
notre planète.

63. L'Equateur co~tinuera 4'appùyer les initiatives
de paix et de compréhension entre les peuples. C'est
pourquoi la délégation équatorienne appuie les démar
ches tendant à régler la question relative aux îles
Malvinas. - "

64. A l'Organisation des Nations Unies, l'Equateur a
.soutenu - et continuera de le faire - qu'il fallait
retirer les' forcès" de pays étrangers de tous les
territoires qui ne leur appartiennent pas. Cela vaut tant
pour l'Mghanistan que pour le Liban et tout le Moyen
Orient, pour Chypre que pour le Kampuchea, pour la
Namibie que pour le Tchad. De mê,:ne, l'Equateur
rejette toute forme de violence, de déstabilisation des
Etats ou d'introduction ou de déploiement de forces
étrangères, de quelque origine soient-elles, en Amé
rique centrale. C'est pourquoi l'Equateur a apporté
son appui total aux démarches du Groupe de gouver
nements latina-américains de Contadora et a confiance
qu'ils parviendront à des résultats pratiques. Il espère,
bien entendu, que des élections totalement iibres
auront bientôt lieu dans les pays centraméricains où il
existe encore des gouvernements non démocratiques.
Et il réaffirme le concept de la démocratie, non pas
comme un système officiel qui en donne l'apparence,
mais comme une entité vivante et réelle, où les
principes de la Charte des Nations Unies trouvent une
application concrète et sans restriction, où la liberté
des individus et des groupes de personnes soit un
impératif absolu pour les organes du pouvoir public, et
où le pouvoir et la force s'inclinent devant la nécessité
de respecter la dignité et la liberté des individus.

65. Depuis son accession à l'indépendance, l'Equa
teur a constamment défendu la liberté de l'homme. Il a
été l'un des premiers pays à éliminer totalement
l'esclavage dans le cadre d'un processus inspiré par les
idées géniales du libérateur Bolivar, lorsque nous
formions la Grande Colombie. En 1851, l'Equateur a
supprimé les derniers vestiges du système esclava
giste. L'élimination de la discrimination raciale a
également fait l'objet d'une vaste législation tout au
cours de l'histoire de l'Equateur et est pleinement
consacrée dans la Constitution politique de l'Etat.

66. A l'Organisation des Nations Unies, les pays
latino-américains ont contribué à l'universalisation de
la p~ssion de la liberté. En conséquence, l'Equateur a
appuyé tout ce qui contribue à la décolonisation et, de
ce fait, l'entrée de nouveaux Membres à l'Organisa
tion, et il s'est opposé à toute exclusion. Tous les Etats
ont le droit d'appartenir à l'Organisation mondiale et il
est de l'intérêt de cette organisation d'obtenir, autant
que possible, l'universalité. C'est pourquoi nous nous
féliciterions de l'entrée des deux Corée : soit ensem
ble, ce qui serait une source de grande satisfaction,
soit séparément, ou mieux encore, en tant que Corée
unifiée si les négociations devaient être couronnées de
succès.
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67. De même que dans le cas des espaces marins,
dans la nouvelle dimension géographique, historique
et juridique de l'espace extra-atmosphérique, surtout
pour ce qui est de l'orbite géostationnaire des satel
lites, l'Equateur réitère son appel pour que ces
domaines soient réservés uniquement à des fins
pacifiques, à l'exclusion de tout objectif de guerre.
L'Equateur réaffirme ses droits en tant que pays
équatorial ainsi que la nécessité d'utiliser l'orbite
géostationnaire, ressource naturelle limitée, au béné
fice des pays en développement en général et des pays
équatoriaux en pa;rticclier.

- . - --_. - - - .
68. Ce même sens d'universalité et la reconnaissance
du fait que c'est la condition humaine qui établit les
valeurs juridiques et non le contraire inspirent l'atti
tude de l'Equateur dans la promotion et la défense des
droits de l'homme. Tous les Etats sont engagés à
l'égard de leur défense et de leur promotion. Aucun
critère de discrimination ou de sélection, qu'il soit
inspiré par l'ordre politique ou t'ar l'idéologie, ne
justifie la division du système. Les êtres humains font
l'objet direct et inévitable de la reconnaissance sans
réserve de certains droits élémentaires, sans que l'idée
de les nier puisse être justifiée par des impératifs du
pouvoir ou de l'organisation des Etats, quelle que
puisse être la philosophie qui les inspire. En Equateur,
la pleine applicabilité des droits de l'homme est
respectée. On y a imposé le droit. L'Etat le premier est
respectueux de la Constitution et de la loi. Le
gouvernement respecte strictement les droits des
individus et des groupes. Le gouvernement actuel,
résultat d'un processus électoral qui a reçu le large
appui de la majorité des citoyens, s'inspire des
principes du christianisme qui défendent l'égalité et la
dignité de l'incivfrdu, et son seul but est de tra-.,lailler
inlassablement en faveur du peuple, sous la bannière
de la liberté et de la justice.

_. --
69. Pour ces raisons, le Gouvernement national con
sacrera ses plus grands efforts à préserver la d€ ~o
cratie authentique et la coexistence pacifique et à
combattre le terrorisme qui est un crime contre l'huma
nité, tout comme le trafic de la drogue; ces idées sont
exprimées et confirmées dans la Déclaration de Quito
contre le trafic des stupéfiants, en date du Il août 1984
[AI3914D7, annexe].

70. Les responsabilités collectives en matière de
désarmement et de développement sont également
universelles. L'objectif primordial de l'Organisation
des Nations Unies continue d'être le développement,
et pour y parvenir, il est indispensable d'instaurer la
paix qui a été tant menacée et troublée ces dernières
années. Le désarmement n'est pas seulement une
activité mécaniq-le consistant à démanteler des appa
reils de guerre; le désarmement doit être une attitude
morale où le respect de l'individu et des collectivités a
la primauté sur les impératifs du pouvoir. Le désar
mement que l'on doit obtenir est le désarmement
moral qui élimine des actions des hommes et de leur
conscience l'instinct d'agression et refrène l'arrogance
et la domination de celui qui se sent le plus fort.

71. Les explosions atomiques à des fins militaires
sont condamnables où qu'elles aient iieu et celles qui
sont menées dans le Pacifique Sud préoccupent parti
culièrement mon pays. Etant donné le danger que ces
explosions représentent pour l'équilibre écologique de
la région, e~les ont été condamnées po:r la Commis-

sion permanente du Pacifique Sud, organisation cons
tituée par la Colombie, le Chili, l'Equatt:ur et le Pérou.

n. Le développement doit devenir, et cela n'est pas
encore le cas, une tâche partagée où les riches et les
pauvres retirent quelque chose et apportent quelque
chose, et où une attitude politique de coopération
volontaire, et non de fiction bureaucratique de pseudo
coopération, prévaut dans la communauté internatio
nale.

73. Les pays les plus puissants sont dans l'obligation
inéluctable d'exprimer une volonté politique sans
équivoque de coopération pour que l'économie mon
diale reprenne et que les relations économiques
internationales soient moins injustes.

74. La coopération des puiss&nces mondiales avec le
monde en développement doit être développée de
façon pragmatique. Il faut élargir et intensifier le flux
de capitaux, les investissements directs, le transfert de
technologie, l'ouverture de crédits et de marchés ainsi
que le processus de coopération multilatérale. Il faut
en terminer avec l'idée absurde de décourager les
investissements des pays les plus riches dans le monde
en développement, même si ce processus obéit à des
raisons fiscales, protectionnistes ou politiques. Il faut
cO'îprendre que l'apport de technologie, de person
nels et de capitaux provenant des pays les plus
développés est une condition inéluctable pour le
progrès rapide et harmonieux du monde dit en
développement.

75. L'Equateur fait partie des pays fondateurs de
l'Organisation des Nations Unies. Nous sommes à la
veille du quarantième anniversaire de l'Organisation.
Mon pays réaffirme que le système des Nations Unies
est essentiel pour la paix, la stabilité et le progrès du
monde. Il faut promouvoir l'Organisation, l'épurer, et,
s'il le faut, la transformer pour qu'elle ne soit plus
uniquement un forum pour des déclarations nationales
mais une grande instance où les peuples arriveraient à
une meilleure entente, à une amitié et à une action
commune. Ce quarantième anniversaire doit être
l'occasion d'une révision des procédures, d'une réduc
tion des coûts et de la prolifération d'organismes dans
tout le système; il doit être une occas~on d'accentuer le
rôle technique des institutions spécialisées, de concen
trer à l'Organisation des Nations Unies proprement
dite les responsabilités d'ordre politique. Toute con
fusion d'objectif, toute ingérence des organismes
techniques dans les aspects politiques ne signifient que
perte d'autorité et d'efficacité du système tout entier.

76. Il importe donc, dans l'année qui vient, de
consolider des actions concrètes pour que l'Assemblée
générale obtienne des résultats viables, accentuant les
dénominateurs communs et les terrains d'entente
plutôt que les tensions, l'extrémisme ou les entreprises
sectorielles. Le Conseil économique et social doit être
l'instance idéale pour les questions de développement,
où l'on recherche des niveaux de vie plus élevés pour
la majorité des peuples du monde, ce qui est l'objectif
primordial et concret du système international con
temporain dans les domaines économique, social et
culturel. Le Conseil de sécurité doit atteindre les
objectifs en vue desquels il a été créé, notamment
grâce à un système opérationnel lui permettant de
parvenir à des solutions pacifiques des différends
internationaux.
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77. Toutes ces idées, tous ces efforts altruistes et
positifs constituent p~)Ur l'Organisation l'un des élé
ments essentiels de l'équilibre nécessaire au monde
interdépendant et planétaire que nous habitons. Cela
peut être la différence entre la coopération humaine et
les luttes dévastatrices entre l'espoir de voir le siècle
prochain vraiment meilleur et le pessimisme tragique
de voir la discorde et la cécité s'imposer dans les
relations internationales. Cela peut être la différence
entre l'holocauste et le salut.
78. M. ANDREI (Roumanie): Monsieur le Pré
sident, il m'est particulièrement agréable de vous
adresser nos féJ:"'itations les plus chaleureuses et nos
vœux de succès à l'occasion de votre élection q, la
présidence de la trente-neuvième session de l'Ass em
blée générale.
79. Les travaux de l'Assemblée se déroulent dans
une situation internationale très complexe ei: dans un
état de tension particulièrement grave. Nous sommes
témoins du renforcement de la politique de maintien et
d'un nouveau partage des zones d'influence et des
sphères de domination, de la politique de force et de la
menace d'y recourir. Les anciens conflits entre Etats
se sont aggravés et de nouveaux ont surgi. Les
manifestations de l'actuelle crise économique qui
frappe pratiquement tous les Etats et surtout les pays
en développement se sont amplifiées, accentuant
encore davantage l'instabilité économique et politique
mondiale.
80. Un facteur qui aggrave encore la situation inter
nationale est l'accélération de la course aux arme
ments et, en premier lieu, celle des armements
nucléaires, ce qui a augmenté le danger d'une nouvelle
guerre mondiale qui, dans les circonstances actuelles,
deviendrait inévitablement une guerre thermonu
cléaire destructrice. Le déploiement par les Etats-Unis
d'Amérique de missiles nucléaires à portée inter
médiaire dans des pays de l'Europe de l'Ouest et, par·
la suite, les contre-mes\.'" ~F- nucléaires annoncées par
l'Union soviétique ont aggravé encore la situation
dans le monde, et SUl10ut la situation en Europe.
81. Les intérêts de la paix, de la politique de détente,
de collaboration et de sécurité imposent que tout soit
mis en œuvre pour faire cesser ce cours dangereux des
événements vers la tension et la guerre, pour éviter un
cataclysme nucléaire qui signifierait pratiquement la
destruction de la civilisation humaine et des conditions
d'existence sur notre planète.
82. La Roumanie et le président Nicolae Ceau§escu
estiment que le problème fondamental de notre époQile
est l'arrêt de la course aux armements et la réalisation
de mesures substantielles de désarmement, au premier
chef du désarmement nucléaire, la préservation du
droit suprême des individus et des peuples à l'exis
tence, à la vie, à la liberté, à l'indépendance et à la
paix.

83. Dans les circonstances internationales actuelles,
la Roumanie et son président se pronOncent et militent
résolument pour l'arrêt du déploiement par les Etats
Unis de missiles nucléaires à portée intermédiaire en
Europe et l'établissement d'un programme et d'un
calendrier pour le retrait des missiles déjà installés
ainsi que pour la cessation de l'application des contre
mesures nucléaires soviétiques et l'établissement d'un
programme échelonné d'annulation et d'élimination
des mesures qui ont déjà été prises. De même, nous

pensons qu'il s'impose que tout soit mis en œuvre pour
reprendre d'urgence les négociations entre l'Union

.soviétique et les Etats-Unis en vue de parvenir à la
conclusion d'accords appropriés à même d'assurer
l'élimination des missiles à portée intermédiaire en
Europe, des missiles tactiques et de toutes les armes
nucléaires du continent.
84. La Roumanie estime que les pays européens SUl'
le territoire desquels a d'ores et déjà commencé le
déploiement des missiles nucléaire:s à moyenne portée
ou sur lesquels est 'envisagée l'implantation de telles
armes ont une responsabilité 'particulière à l'égard de
la destinée de leurs peuples, à l'égard du sort de la paix
en Europe et dans le monde. Ces pays doivent être les
premiers à',agir.avec d~termination pour l'arrêt du
déploiement des missiles des Etats-Unis, pour l'annu
lation des mesures de représailles et la reprise des

. négociatiO{1~ entre l'Union soviétique et les Etats
Unis.
85. L'installation des missiles nucléaires concernant
la vie de tous les peuples d'Europe, if s'avère
nécessaire que tous les Etats du continent participent
activement à la conclusion d'accords et d'arran
gements portant sur l'élimination des missiles en
Europe et l'arrêt de la course vers un cataclysme
nuclé&ire. C'est dans cet esprit que nous estimons
qu'une fois reprises les négociations de Genève entre
l'Union soviétique et les Etats-Unis il serait néces
saire qu'une commission consultative des pays appar
tenant aux deux alliances militaires fonctionne paral
lèlement, avec la participation également des autres
Etats européens, y compris les pays neutres et non
alignés. Cette commission consultative serait chargée
d'examiner les propositions présentées, et elle con
tribuerait ainsi à la réalisation d'un accord entre les
deux parties.

86. Etant donné l'importance particulière que revêt
cc problème pour la paix et la sécurité du monde
entier, nous pensons qu'il est du devoir de tous les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
de s'employer à tout faire pour contribuer à la
recherche de solutions adéquates dans l'intérêt des
peuples, de la détente et de la stabilité mondiale.
87. La délégation roumaine se propose de procéder à
d'amples consultations, menées dans un esprit ouvert
de coopération avec toutes les délégations intéressées,
afin de rechercher les meilleures voies par lesquelles
l'Assemblée générale pourrait contribuer à atteindre
ces buts.

88. Un gigantesque mouvement populaire pour la
sauvegarde de la paix se développe en Europe ainsi
que dans d'autres régions du monde. Ce mouvement
puissant ad'ores et déjà obtenu toute une série de
résultats importants, de nombreuses villes prenant la
décision de se déclarer zones exemptes d'armes
nucléaires. Le peuple roumain, qui est engagé avec
toutes ses forces sur le front de la paix, nourrit la
conviction qu'en agissant unis et avec plus de fermeté
les mouvements en faveur de la paix, les forces
progressistes et les peuples du monde entier peuvent
arrêter le cours dangereux des événements vers la
tension et la guerre et ~ont capables d'assurer le
désarmement et la paix.

89. En donnant expression à la volonté de paix et aux
aspirations fondamentales du peuple roumain tout
entier, le président Nicolae Ceau§escu a dit, dans un
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discours prononcé à l'occasion du quarantième anni
versaire de la Fête nationale de la Roumanie:

"De la tribune de cette assemblée solennelle,
nous lançons à tous les chefs d'Etat et de gouver
nement, à tous les peuples d'Europe et du monde
entier un appel pour unir nos efforts et barrer la voie
vers une guerre mondiale, vers la catastrophe
nucléaire. Nous avons réussi à prévenir une nou
velle guerre mondiale pendant près de 40 ans. Mais
la situation est à présent très grave. Nous devons
tout entreprenqre avant qu'il ne soit trop tard, nous
devons passer outre à toutes considérations et faire
cesser la course aux armements, surtout nucléaires,
et préserver le droit suprême des peuples à l'exis
tence, à la vie, à l'indépendance, à la liberté, à la
paix. "

90. Devant le danger grave que représente l'escalade
continuelle de la course aux armements, et en premier
lieu des armements nucléaires, il importe d'en tirer
toutes les conclusions et d'œuvrer à l'élimination des
armes nucléaires, de tenir compte de l'avertissement
très ferme des hommes de Jcience qui ont démontré
que l'emploi d'une partie seulement des arsenaux
nucléaires existants conduirait à la destruction de
toute la civilisation, à la disparition des conditiC'ns
mêmes de la vie sur notre planète. Dans une future
guerre mondiale, dans une guerre nucléaire, il n'y
aurait ni vaincus ni vainqueurs. L'arme nucléaire ne
tiendra pas compte des différents régimes sociaux et
détruira pratiquement l'humanaé tout er. :ère.

91. Voilà pourqu",i il ne saurait d'aucune manière
être question que la fabrication et le déploiement de
nouveaux armements nucléaires puissent constituer
un moyen de renforcer la sécUlité et la paix. Bien au
contraire, toute nouvelle arme nucléaire augmente
l'insécurité des peuples et le risque d'anéantissement
de la civilisation et de l'humanité. Les tentatives faites
pour minimiser la gravité du danger de l'emploi des
armes nucléaires ont uniquement pour but de tromper
les peuples, d'influencer et de freiner la lutte des
masses pour la paix et le désarmement et pour la
cessation de la politique de confrontation, de menace
et de recours à la force. Il faut dire ouvertement aux
pèuples que leur existence et celle des générations
futures sont en danger, qu'on ne saurait justifier la
poursuite de la course aux armements, l'essai et la
production de nouveaux armements nucléaires.

M. Bucci (Italie), vice-président, prend la pré
sidence.

92. Eu égard à l'immense quantité d'armes nu
cléaires accumulées alors que chacune des parties
-les Etats-Unis et l'Union soviétique - peut dé
truire avec les armes dont elle dispose au moins dix
fois l'humanité tout entière, il ne saurait en aucune
manière être question que quelques centaines de
missiles de plus ou de moins puissent affecter le
rapport de forces entre les deux parties; il n'existe
donc aucune justification pour continuer à expérimen
ter et à produire de nouvelles armes nucléaires. Voilà
pourquoi il faut assumer toute la responsabilité envers
les intérêts des peuples et de l'humanité - et mettre
un terme à la production de nouvelles armes nucléaires
et éliminer celles qui existent, ce qui correspondrait
pleinement aux intérêts de la civilisation et aux
intérêts de toutes les nations du monde.

-
93." C'est justement pourquoi la Roumanie s'est
prononcée et continue de se prononcer résolument en
faveur de l'arrêt de la course aux armements, notam
ment nucléaires. Nous pensons que des mesures
résolues s'imposent sur des plans multiples dans ce
domaine, y compris la réalisation d'un tournant dans
les négociations de désarmement qui se trouvent
pratiquement, depuis plusieurs années, dans un immo
bilisme total.
94. Aussi, nous pensons qu'il est nécessaire que
l'Union soviétique et les Etats-Unis reprennent les
pourparlers dans tous les domaines des armements
nucléaires et que l'on aboutisse à une conférence à
laquelle participeraient tous les Etats dotés d'armes
nucléaires, afin d'arrêter la production de nouvelles
armes nucléaires, de procéder à leur réduction gra
duelte, jusqu'à l'élimination complète de celles-ci.
95. Nous considérons, en même temps, que, dans le
cadre de la Conférence sur le désarmement à Genève,
il est grand temps d'intensifier les négociations pour
parvenir sans délai à un accord généralement accepta
ble portant sur l'interdiction et la destruction des
armes chimiques, sur la base des propositions présen
tées à la Conférence, et que les actions envisagées
pour atteindre cet objectif devraient constituer une
partie intégrante des efforts déployés pour l'interdic
tion et l'élimination de tous les moyens de destruction
massive.
96. Nous attachons une grande importance aux
travaux de la Conférence sur les mesures de con
fiance et de sécurité et sur le désarmement en Europe,
qui a eu lieu à Stockholm. La Roumanie continuera
d'œuvrer, de toutes ses forces, en collaboration avec
toutes les autres délégations, pour que cette con
férence puisse contribuer, par la manière dont elle se
déroule et grâce à ses résultats pratiques, au renfor
cement de la confiance et de la sécurité en Europe et
répondre ainsi pleinement à l'espoir qu'ont les peuples
de réaliser le désarmement, tout d'abord nucléaire,
pour édifier une Europe unie, sans armes nucléaires,
une Europe de la paix et de la collaboration entre tous
les Etats, quel que soit leur système social.
97. A nos yeux, il serait également nécessaire de tout
faire pour convenir d'urgence des mesures concrètes
dans le cadre des pourparlers de Vienne sur la
réduction réciproque des forces et des armements et
autres mesures connexes en Europe centrale, qui sont
dans l'impasse depuis plusieurs années. Si les deux
parties assument leurs responsabilités, en manifesta.nt
la volonté politique requise, on pourra aboutir à un
accord qui, même s'il ne pouvait assurer des réduc
tions substantielles, aurait un retentissement positif
chez les peuples. Il serait ainsi démontré qu'il est bien
possible d'inverser l'escalade de la course aux arme
ments et de progresser vers l'instauration d'un équi
libre fondé non pas sur l'augmentation, mais sur la
diminution des effectifs armés et des armements.
98. La Roumanie se prononce et milite constamment
en faveur du développement de la collaboration avec
tous les Etats des Balkans, de l'accroissement de la
confiance et de la coopération entre ces pays et de la
transformation de cette région en une zone exempte
d'armes nucléaires et de bases militaires étrangères.
Nous soutenons en même temps la création de telles
zones dans le nord et le centre de l'Europe, tout
comme dans d'autres parties du monde.
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99. Nous estimons qu'il est absolument nécessaire
de convenir de mesures concrètes pour la cessation de
la course aux armement; dans l'espace extra-atmo
sphérique et pour le respect rigoureux par tous les
Etats des obligations assumées en vertu des accords
internationaux en vigueur, pour l'ouverture de négo
ciations sérieuses visant à prévenir l'extension de la
compétition militaire à ce domaine et assurer·l:utili
sation effective de l'espace extra-atmosphérique à
des fins exclusivement pacifiques, dans l'intérê"t de
l'humanité tout entière. Dans ce sens, nous appuy,ons
la proposition de l'Union soviétique en vue d'entamer
des pourparlers sur la prévention de la militarisation
de l'espace extra-atmosphérique.
100. De l'avis de la Roumanie, une voie réaliste pour
parvenir à des progrès notables dans la direction du
désarmement est celle du gel des dépenses militaires
par tous les Etats et, en premier lieu, par les grands
pays fortement armés, pour passer ensuite à la
réduction des budgets militaires. Les fonds ainsi
libérés pourraient être allouts au développement de
ces pays, ainsi qu'à l'appui aux efforts des pays en
développement. Tout en appréciant l'activité déployée
à l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine,
la Roumanie œuvrera à la poursuite du processus
d'élaboration des principes destinés à guider les Etats
dans la négociation des accords internationaux portant
sur le gel et la réduction des dépenses militaires.
101. Une des causes essentielles de l'état de tension
extrêmement grave de la situation internationale et de
l'augmentation du danger de guèrre réside dans le fait
que près de 40 ans après la fin de la seconde guerre
mondiale des confrontatïons et des conflits armés ont
lieu en diverses régions du monde et provoquent des
pertes humaines et des dégâts matériels immenses; ils
amplifient et perpétuent les tensions et la méfiance,
éloignent le règlement par le biais des négociations et
constituent une menace toujours plus grave pour la
paix du monde. Voilà pourquoi, en militant constam-'
ment pour le règlement politique de tous les différends
entre Etats, la Roumanie estime qu'il est impérieu
sement nécessaire de faire preuve du plus grand sens
de responsabilité, au nom des intérêts suprêmes des
peuples, de la paix et de la sécurité internationales,
pour faire cesser les conflits militaires et de tout mettre
en œuvre pour éliminer les foyers de tension et pour
passer au règlement de tous les différends entre Etats
par la seule et unique voie des négociations par
des moyens pacifiques. Quelque difficiles et longues
qu'elles soient, les négociations sont préférables à
toute confrontation armée, qui ne fait que compliquer
les rapports entre Etats et aggraver la situation
internationale.
102. C'est dans ce cadre que la Roumanie se pro
nonce, comme elle l'a toujours fait, et milite fer
mement en faveur d'une solution globale au Moyen
Orient, pour une paix juste et durable, fondée sur le
retrait d'Israël des territoire~ occupés à la suite de la
guerre de 1967, sur la garantie dp droit du peuple
palestinien à l'autodétermination et à la création de
son Etat propre, indépendant, sur la garantie du droit à
une existence libre et indépendante de tous les Etats
de la région. Je voudrais rappeler qu'afin d'atteindre
ces objectifs le président Nicolae Ceau§escu a pris
l'initiative, dès 1978, de convoquer une conférence
internationale de la paix pour le Moyen-Orient, dans le
cadre et avec la participation active de l'Organisation .

des Nations Unies et à laquelle pàrÜciperaient toutes
les parties intéressées, y compris l'Organisation de
libération de la Palestine [OLP], le seul représentant
légitime du peuple palestinien, l'Union soviétique et
les Etats-Unis d'Amérique, ainsi que d'autres Etats
qui peuvent contribuer au règlement des problèmes
complexes que connaît cette partie du monde. La
Roumanie considère que cette initiative - appuyée
ces derniers temps par un nombre toujours plus grand
d'Etats - est toujours d'actualité et que des efforts
accrus sont nécessaires de la part de la communauté
internationale pour arriver ,le. plus tôt possible à
convoquer une telle conférence.

103. En ce qui concerne la situation au Liban, la
Roumanie .s'e~t.prononcée pour le retrait immédiat et
inconditionnel des troupes israéliennes de ce pays,
pour une large réconciliation des forces politiques
intérieures, POlU: la garantie de l'indépendance, de la
souveraineté, de ['unité et de l'intégrité territoriales du
Liban.

104. Profondément préoccupée par la poursuite de la
guerre entre l'Iraq et l'Iran, qui provcque de grandes
pertes humaines et des dégâts matériels et crée de
n'Duvelles menaces pour la stabilité et la paix dans la
zone, la Roumanie se prononce fermement pour la
cessation immédiate des hostilités, pour le retrait des
troupes, d'un côté et de l'autre, à l'intérieur des
frontip,res existant avant le conflit et internationale
ment reconnues, pour la solution de tous les pro
blèmes entre les deux pays exclusivement par la voie
pacifique des négociations. Nous sommes aussi préoc
cupés par les tendances d'escalade du conflit dans la
zone du Golfe et nous nous prononçons pour la
cessation immédiate de toutes actions militaires dans
cette région, comme un premier pas vers un règ~ement

politique de la guerre entre l'Iraq et l'Iran.

105. Les intérêts fondamentaux du renforcement de
la paix et de la sécurité mondiales exigent que tout soit
mis en œuvre et que les efforts soient multipliés, en
vue d'un règlement rapide, par la voie politique, des
différends dans les autres régions du monde, de la
cessation définitive de l'ingérence dans les affaires
intérieures des autres pays, du strict respect du droit
inaliénable de chaque peuple au dé.veloppement libre
et indépendant.

106. Conformément à ces orientations, la Roumanie
réaffirme sa solidarité et son appui actif à l'égard de la
position et des initiatives de la Rép~blique populaire
démocratique de Corée, aux efforts et aux actions
visant à l'unification pacifique, démocratique et indé
pendante du pays. La Roumanie exprime une fois de
plus son entière solidarité avec la lutte des peuples
d'Afrique pour l'élimination complète du colonia
lisme, pour la sauvegarde et la consolidation de leur
indépendance nationale et leur avancement libre sur la
voie du progrès économique et social. Dans ce
contexte, nous prêtons tout notre appui à la lutte
menée par le peuple namibien sous la direction de la
South West Mrica People's Organization [SWAPO],
pour accéder à l'indépendance et réaliser sans délai
l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de
sécurité relative à l'accession de la Namibie à l'indé
pendance. Nous nous prononçons fermement contre la
politique d'apartheid et demandons la pleine égalité de
tous les citoyens d'Afrique du Sud et leur participation
de plein droit à la vie politique du pays.
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107. En général, nous considérons qu'il est néces
saire que l'Organisation des Nations Unies agisse avec
le plus haut sens de ses n:isponsabilités pour mettre un
terme aux conflits militaires et pour régler tous les
problèmes litigieux entre Etats uniquement par la voie
des négociations et autres méthodes de règlement
pacifique, sur la base des principes fondamentaux du
droit international.
108. Dans l'esprit de la Déclaration de Manille sur le
règlement pacifique des. différends internationaux,
adoptée en 1982 [résolution 37/10. annexe], nous
considérons qu'il est de la plus haute importance de
mettre en œuvre la proposition présentée par le
Nigéria, les Philippines et la Roumanie lors de la
dernière session, visant la création d'une commission
permanente de bons offices, de médiation et de
conciliation pour le règlement des différends et la
prévention des conflits entre Etats3

, à même d'agir
avec promptitude et efficacité en vue de prévenir
l'apparition de nouvelles ~onfrontations armées et de
résoudre de manière pacifique les conflits et tout autre
problème litigieux entre Etats.
109. Une contribution importante au renforcement
de la paix et de la sécurité mondiales, au dévelop
pement d'une large coopération internationale pourrait
amener l'instauration de rapports de bon voisinage
entre Etats. Les discussions qui ont eu lieu jusqu'à
présent sur cette question à l'Organisation des Nations
Unies, les propositions et les suggestions formulées
constituent les prémisses permettant de passer à
l'élaboration d'un document international qui con
tribuerait au développement et à la promo\. Jn du bon
voisinage entre Etats.
110. Les impératifs pour la paix et la sécurité des

.peuples et pour l'avenir même de l'humanité sont
l'élimination du sous-développement, la réduction de
l'écart entre les pays riches et les pays pauvres
et l'édification du nouvel ordre économique inter
national.
Ill. Il est bien connu que ces dernières années, à na
suite de la crise économique mondiale et de la politi
que des taux d'intérêt excessivement élevés, la situa
tion économique s'est aggravée tout particulièrement
et que, dans ce cadre, l'écart entre les pays dévelop
pés et les pays en développement s'est accru. Toutes
les négociations menées jusqu'à maintenant dans le
cadre du dialogue Nord-Sud n'ont pratiquerr.ent con
duit à aucun résultat.
112. Dans ces conditions, la Roumanie propose que,
lors de l'examen des problèmes économiques inter
nationaux à la présente session, les efforts soient
concentrés en priorité sur la recherche des moyens
permettant d'engager des négociations véritables, à
l'Organisation des Nations Unies, entre les pays
développés et les pays en développement, afin de
surmonter la crise économique mondiale et résoudre
d'une manière équitable les problèmes du sous
développement et pour instaurer le nouvel ordre
économique international.
113. C'est dans cet esprit que nous demandons que
l'on convienne d'urgence du lancement des négocia
tions globales, dans un comité spécial, soit en s'ins
pirant de l'expérience de la troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer, soit dans le cadre
~'une conférence des Nations Unies, avec la participa
tion de tous les Etats. Dans ce contexte, on devrait

envisager l'élaboration d'un programme de mesures
visant à aider les pays en développement ainsi que
l'élaboration d'un traité général sur les nouveaux
principes régissant les relations éconoIlJiques inter
nationales. La Roumanie est persuadée qu'il est de
l'intérêt tant des pays en développement que des pays
développés de parvenir sans tarder à un accord et à
une politique nouvelle en ce qui concerne les pro
blèmes économiques mondiaux. Le temps est venu de
tout faire pour trouver les moyens d'apporter un appui
effectif aux pays en développement, l'élimination du
sous-développement et l'ihstauration du nouvel ordre
économique mondial étant une nécessité pour la
stabilité et le développement économique du monde
entier.
114. Ii importe tout particulièrement de trouver une
solution radicale et globale au problème de la dette
extérieure des pays en développement. La politique
des taux d'intérêt élevés et les effets de la crise
économique sont en grande mesure responsables de la
situation créée. Tenant compte de la situation grave
qui prévaut dans ce domaine, la Roumanie considère
qu'il s'avère nécessaire de trouver non pas une so
lution partielle mais une solution globale, compre
mmt les principes généraux du règlement de la dette
extérieure des pays en développement.
115. Une pareille solution devrait, de l'avis de notre
pays, inclurt.~ l'annulation complète de la dette pour les
pays les moins avancés et la réduction d'un pourcen
tage important de la dette des autres pays en dévelop
pement, ainsi que le rééchelonnement général des
dettes de ces pays sur une plus longue période, en
appliquant un taux d'intérêt réduit ou même sans
intérêt. En m~me temps, il est nécessaire de fixer des
plafonds de taux d'intérêt pour les crédits anciens, ne
dépassant pas 7 à 8 p. 100, les sommes payées au titre
des intérêts au-delà de ces limites devant être déduites
du total de la dette extérieure. Pour ce qui est des
nouveaux crédits octroyés aux pays en dévelop
pement, il est nécessaire de fixer un taux d'intérêt qui
ne dépasse pas 5 p. 100. Le règlement global doit
i.nclure aussi l'établissement d'un plafond pour les
paiements annuels au titre de la dette extérieure, ne
dépassant pas 10 à 15 p. 100 des recettes annuelles
provenant des exportations des Etats respectifs.

116. La solution proposée devrait prévoir des moda
lités pour assurer l'accès des pays en développement
aux crédits internationaux à des conditions favorables,
de même que la création d'un fonds d'alimentation de
ces crédits par les pays développés.

117. En même temps, dans l'intérêt du dévelop
pement économique mondial dans son ensemble, il
s'impose de réorganiser le système monétaire inter
national sur des bases nouvelles et équitables, dans le
respect rigoureux des p~incipes nouveaux régissant les
relations entre Etats, de telle sorte qu'il puisse
contribuer à stimuler le développement économique
de tous les pays et, en premier lieu, celui des pays en
développement.

118. Nous considérons qu'il est nécessaire de multi
plier les efforts afin d'assurer l'accès large et sans
entraves des pays en développement aux acquis de la
science et de la technologie modernes et un transfert
substantiel de technologie vers ces pays, dans des
conditions avantageuses, qui correspondent à leurs
besoins spécifiques de développement. Il importe, tout
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67. De même que dans le cas des espaces marins,
dans la nouvelle dimension géographique, historique
et juridique de l'espace extra-atmosphérique, surtout
pour ce qui est de l'orbite géostationnaire des satel
lites, l'Equateur réitère son appel pour que ces
domaines soient réservés uniquement à des fins
pacifiques, à l'exclusion de tout objectif de guerre.
L'Equateur réaffirme ses droits en tant que pays
équatorial ainsi que la nécessité d'utiliser l'orbite
géostationnaire, ressource naturelle limitée, au béné
fice des pays en développement en général et des pays
équatoriaux en pa;rticclier.

- . - --_. - - - .
68. Ce même sens d'universalité et la reconnaissance
du fait que c'est la condition humaine qui établit les
valeurs juridiques et non le contraire inspirent l'atti
tude de l'Equateur dans la promotion et la défense des
droits de l'homme. Tous les Etats sont engagés à
l'égard de leur défense et de leur promotion. Aucun
critère de discrimination ou de sélection, qu'il soit
inspiré par l'ordre politique ou t'ar l'idéologie, ne
justifie la division du système. Les êtres humains font
l'objet direct et inévitable de la reconnaissance sans
réserve de certains droits élémentaires, sans que l'idée
de les nier puisse être justifiée par des impératifs du
pouvoir ou de l'organisation des Etats, quelle que
puisse être la philosophie qui les inspire. En Equateur,
la pleine applicabilité des droits de l'homme est
respectée. On y a imposé le droit. L'Etat le premier est
respectueux de la Constitution et de la loi. Le
gouvernement respecte strictement les droits des
individus et des groupes. Le gouvernement actuel,
résultat d'un processus électoral qui a reçu le large
appui de la majorité des citoyens, s'inspire des
principes du christianisme qui défendent l'égalité et la
dignité de l'incivfrdu, et son seul but est de tra-.,lailler
inlassablement en faveur du peuple, sous la bannière
de la liberté et de la justice.

_. --
69. Pour ces raisons, le Gouvernement national con
sacrera ses plus grands efforts à préserver la d€ ~o
cratie authentique et la coexistence pacifique et à
combattre le terrorisme qui est un crime contre l'huma
nité, tout comme le trafic de la drogue; ces idées sont
exprimées et confirmées dans la Déclaration de Quito
contre le trafic des stupéfiants, en date du Il août 1984
[AI3914D7, annexe].

70. Les responsabilités collectives en matière de
désarmement et de développement sont également
universelles. L'objectif primordial de l'Organisation
des Nations Unies continue d'être le développement,
et pour y parvenir, il est indispensable d'instaurer la
paix qui a été tant menacée et troublée ces dernières
années. Le désarmement n'est pas seulement une
activité mécaniq-le consistant à démanteler des appa
reils de guerre; le désarmement doit être une attitude
morale où le respect de l'individu et des collectivités a
la primauté sur les impératifs du pouvoir. Le désar
mement que l'on doit obtenir est le désarmement
moral qui élimine des actions des hommes et de leur
conscience l'instinct d'agression et refrène l'arrogance
et la domination de celui qui se sent le plus fort.

71. Les explosions atomiques à des fins militaires
sont condamnables où qu'elles aient iieu et celles qui
sont menées dans le Pacifique Sud préoccupent parti
culièrement mon pays. Etant donné le danger que ces
explosions représentent pour l'équilibre écologique de
la région, e~les ont été condamnées po:r la Commis-

sion permanente du Pacifique Sud, organisation cons
tituée par la Colombie, le Chili, l'Equatt:ur et le Pérou.

n. Le développement doit devenir, et cela n'est pas
encore le cas, une tâche partagée où les riches et les
pauvres retirent quelque chose et apportent quelque
chose, et où une attitude politique de coopération
volontaire, et non de fiction bureaucratique de pseudo
coopération, prévaut dans la communauté internatio
nale.

73. Les pays les plus puissants sont dans l'obligation
inéluctable d'exprimer une volonté politique sans
équivoque de coopération pour que l'économie mon
diale reprenne et que les relations économiques
internationales soient moins injustes.

74. La coopération des puiss&nces mondiales avec le
monde en développement doit être développée de
façon pragmatique. Il faut élargir et intensifier le flux
de capitaux, les investissements directs, le transfert de
technologie, l'ouverture de crédits et de marchés ainsi
que le processus de coopération multilatérale. Il faut
en terminer avec l'idée absurde de décourager les
investissements des pays les plus riches dans le monde
en développement, même si ce processus obéit à des
raisons fiscales, protectionnistes ou politiques. Il faut
cO'îprendre que l'apport de technologie, de person
nels et de capitaux provenant des pays les plus
développés est une condition inéluctable pour le
progrès rapide et harmonieux du monde dit en
développement.

75. L'Equateur fait partie des pays fondateurs de
l'Organisation des Nations Unies. Nous sommes à la
veille du quarantième anniversaire de l'Organisation.
Mon pays réaffirme que le système des Nations Unies
est essentiel pour la paix, la stabilité et le progrès du
monde. Il faut promouvoir l'Organisation, l'épurer, et,
s'il le faut, la transformer pour qu'elle ne soit plus
uniquement un forum pour des déclarations nationales
mais une grande instance où les peuples arriveraient à
une meilleure entente, à une amitié et à une action
commune. Ce quarantième anniversaire doit être
l'occasion d'une révision des procédures, d'une réduc
tion des coûts et de la prolifération d'organismes dans
tout le système; il doit être une occas~on d'accentuer le
rôle technique des institutions spécialisées, de concen
trer à l'Organisation des Nations Unies proprement
dite les responsabilités d'ordre politique. Toute con
fusion d'objectif, toute ingérence des organismes
techniques dans les aspects politiques ne signifient que
perte d'autorité et d'efficacité du système tout entier.

76. Il importe donc, dans l'année qui vient, de
consolider des actions concrètes pour que l'Assemblée
générale obtienne des résultats viables, accentuant les
dénominateurs communs et les terrains d'entente
plutôt que les tensions, l'extrémisme ou les entreprises
sectorielles. Le Conseil économique et social doit être
l'instance idéale pour les questions de développement,
où l'on recherche des niveaux de vie plus élevés pour
la majorité des peuples du monde, ce qui est l'objectif
primordial et concret du système international con
temporain dans les domaines économique, social et
culturel. Le Conseil de sécurité doit atteindre les
objectifs en vue desquels il a été créé, notamment
grâce à un système opérationnel lui permettant de
parvenir à des solutions pacifiques des différends
internationaux.
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77. Toutes ces idées, tous ces efforts altruistes et
positifs constituent p~)Ur l'Organisation l'un des élé
ments essentiels de l'équilibre nécessaire au monde
interdépendant et planétaire que nous habitons. Cela
peut être la différence entre la coopération humaine et
les luttes dévastatrices entre l'espoir de voir le siècle
prochain vraiment meilleur et le pessimisme tragique
de voir la discorde et la cécité s'imposer dans les
relations internationales. Cela peut être la différence
entre l'holocauste et le salut.
78. M. ANDREI (Roumanie): Monsieur le Pré
sident, il m'est particulièrement agréable de vous
adresser nos féJ:"'itations les plus chaleureuses et nos
vœux de succès à l'occasion de votre élection q, la
présidence de la trente-neuvième session de l'Ass em
blée générale.
79. Les travaux de l'Assemblée se déroulent dans
une situation internationale très complexe ei: dans un
état de tension particulièrement grave. Nous sommes
témoins du renforcement de la politique de maintien et
d'un nouveau partage des zones d'influence et des
sphères de domination, de la politique de force et de la
menace d'y recourir. Les anciens conflits entre Etats
se sont aggravés et de nouveaux ont surgi. Les
manifestations de l'actuelle crise économique qui
frappe pratiquement tous les Etats et surtout les pays
en développement se sont amplifiées, accentuant
encore davantage l'instabilité économique et politique
mondiale.
80. Un facteur qui aggrave encore la situation inter
nationale est l'accélération de la course aux arme
ments et, en premier lieu, celle des armements
nucléaires, ce qui a augmenté le danger d'une nouvelle
guerre mondiale qui, dans les circonstances actuelles,
deviendrait inévitablement une guerre thermonu
cléaire destructrice. Le déploiement par les Etats-Unis
d'Amérique de missiles nucléaires à portée inter
médiaire dans des pays de l'Europe de l'Ouest et, par·
la suite, les contre-mes\.'" ~F- nucléaires annoncées par
l'Union soviétique ont aggravé encore la situation
dans le monde, et SUl10ut la situation en Europe.
81. Les intérêts de la paix, de la politique de détente,
de collaboration et de sécurité imposent que tout soit
mis en œuvre pour faire cesser ce cours dangereux des
événements vers la tension et la guerre, pour éviter un
cataclysme nucléaire qui signifierait pratiquement la
destruction de la civilisation humaine et des conditions
d'existence sur notre planète.
82. La Roumanie et le président Nicolae Ceau§escu
estiment que le problème fondamental de notre époQile
est l'arrêt de la course aux armements et la réalisation
de mesures substantielles de désarmement, au premier
chef du désarmement nucléaire, la préservation du
droit suprême des individus et des peuples à l'exis
tence, à la vie, à la liberté, à l'indépendance et à la
paix.

83. Dans les circonstances internationales actuelles,
la Roumanie et son président se pronOncent et militent
résolument pour l'arrêt du déploiement par les Etats
Unis de missiles nucléaires à portée intermédiaire en
Europe et l'établissement d'un programme et d'un
calendrier pour le retrait des missiles déjà installés
ainsi que pour la cessation de l'application des contre
mesures nucléaires soviétiques et l'établissement d'un
programme échelonné d'annulation et d'élimination
des mesures qui ont déjà été prises. De même, nous

pensons qu'il s'impose que tout soit mis en œuvre pour
reprendre d'urgence les négociations entre l'Union

.soviétique et les Etats-Unis en vue de parvenir à la
conclusion d'accords appropriés à même d'assurer
l'élimination des missiles à portée intermédiaire en
Europe, des missiles tactiques et de toutes les armes
nucléaires du continent.
84. La Roumanie estime que les pays européens SUl'
le territoire desquels a d'ores et déjà commencé le
déploiement des missiles nucléaire:s à moyenne portée
ou sur lesquels est 'envisagée l'implantation de telles
armes ont une responsabilité 'particulière à l'égard de
la destinée de leurs peuples, à l'égard du sort de la paix
en Europe et dans le monde. Ces pays doivent être les
premiers à',agir.avec d~termination pour l'arrêt du
déploiement des missiles des Etats-Unis, pour l'annu
lation des mesures de représailles et la reprise des

. négociatiO{1~ entre l'Union soviétique et les Etats
Unis.
85. L'installation des missiles nucléaires concernant
la vie de tous les peuples d'Europe, if s'avère
nécessaire que tous les Etats du continent participent
activement à la conclusion d'accords et d'arran
gements portant sur l'élimination des missiles en
Europe et l'arrêt de la course vers un cataclysme
nuclé&ire. C'est dans cet esprit que nous estimons
qu'une fois reprises les négociations de Genève entre
l'Union soviétique et les Etats-Unis il serait néces
saire qu'une commission consultative des pays appar
tenant aux deux alliances militaires fonctionne paral
lèlement, avec la participation également des autres
Etats européens, y compris les pays neutres et non
alignés. Cette commission consultative serait chargée
d'examiner les propositions présentées, et elle con
tribuerait ainsi à la réalisation d'un accord entre les
deux parties.

86. Etant donné l'importance particulière que revêt
cc problème pour la paix et la sécurité du monde
entier, nous pensons qu'il est du devoir de tous les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
de s'employer à tout faire pour contribuer à la
recherche de solutions adéquates dans l'intérêt des
peuples, de la détente et de la stabilité mondiale.
87. La délégation roumaine se propose de procéder à
d'amples consultations, menées dans un esprit ouvert
de coopération avec toutes les délégations intéressées,
afin de rechercher les meilleures voies par lesquelles
l'Assemblée générale pourrait contribuer à atteindre
ces buts.

88. Un gigantesque mouvement populaire pour la
sauvegarde de la paix se développe en Europe ainsi
que dans d'autres régions du monde. Ce mouvement
puissant ad'ores et déjà obtenu toute une série de
résultats importants, de nombreuses villes prenant la
décision de se déclarer zones exemptes d'armes
nucléaires. Le peuple roumain, qui est engagé avec
toutes ses forces sur le front de la paix, nourrit la
conviction qu'en agissant unis et avec plus de fermeté
les mouvements en faveur de la paix, les forces
progressistes et les peuples du monde entier peuvent
arrêter le cours dangereux des événements vers la
tension et la guerre et ~ont capables d'assurer le
désarmement et la paix.

89. En donnant expression à la volonté de paix et aux
aspirations fondamentales du peuple roumain tout
entier, le président Nicolae Ceau§escu a dit, dans un
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discours prononcé à l'occasion du quarantième anni
versaire de la Fête nationale de la Roumanie:

"De la tribune de cette assemblée solennelle,
nous lançons à tous les chefs d'Etat et de gouver
nement, à tous les peuples d'Europe et du monde
entier un appel pour unir nos efforts et barrer la voie
vers une guerre mondiale, vers la catastrophe
nucléaire. Nous avons réussi à prévenir une nou
velle guerre mondiale pendant près de 40 ans. Mais
la situation est à présent très grave. Nous devons
tout entreprenqre avant qu'il ne soit trop tard, nous
devons passer outre à toutes considérations et faire
cesser la course aux armements, surtout nucléaires,
et préserver le droit suprême des peuples à l'exis
tence, à la vie, à l'indépendance, à la liberté, à la
paix. "

90. Devant le danger grave que représente l'escalade
continuelle de la course aux armements, et en premier
lieu des armements nucléaires, il importe d'en tirer
toutes les conclusions et d'œuvrer à l'élimination des
armes nucléaires, de tenir compte de l'avertissement
très ferme des hommes de Jcience qui ont démontré
que l'emploi d'une partie seulement des arsenaux
nucléaires existants conduirait à la destruction de
toute la civilisation, à la disparition des conditiC'ns
mêmes de la vie sur notre planète. Dans une future
guerre mondiale, dans une guerre nucléaire, il n'y
aurait ni vaincus ni vainqueurs. L'arme nucléaire ne
tiendra pas compte des différents régimes sociaux et
détruira pratiquement l'humanaé tout er. :ère.

91. Voilà pourqu",i il ne saurait d'aucune manière
être question que la fabrication et le déploiement de
nouveaux armements nucléaires puissent constituer
un moyen de renforcer la sécUlité et la paix. Bien au
contraire, toute nouvelle arme nucléaire augmente
l'insécurité des peuples et le risque d'anéantissement
de la civilisation et de l'humanité. Les tentatives faites
pour minimiser la gravité du danger de l'emploi des
armes nucléaires ont uniquement pour but de tromper
les peuples, d'influencer et de freiner la lutte des
masses pour la paix et le désarmement et pour la
cessation de la politique de confrontation, de menace
et de recours à la force. Il faut dire ouvertement aux
pèuples que leur existence et celle des générations
futures sont en danger, qu'on ne saurait justifier la
poursuite de la course aux armements, l'essai et la
production de nouveaux armements nucléaires.

M. Bucci (Italie), vice-président, prend la pré
sidence.

92. Eu égard à l'immense quantité d'armes nu
cléaires accumulées alors que chacune des parties
-les Etats-Unis et l'Union soviétique - peut dé
truire avec les armes dont elle dispose au moins dix
fois l'humanité tout entière, il ne saurait en aucune
manière être question que quelques centaines de
missiles de plus ou de moins puissent affecter le
rapport de forces entre les deux parties; il n'existe
donc aucune justification pour continuer à expérimen
ter et à produire de nouvelles armes nucléaires. Voilà
pourquoi il faut assumer toute la responsabilité envers
les intérêts des peuples et de l'humanité - et mettre
un terme à la production de nouvelles armes nucléaires
et éliminer celles qui existent, ce qui correspondrait
pleinement aux intérêts de la civilisation et aux
intérêts de toutes les nations du monde.

-
93." C'est justement pourquoi la Roumanie s'est
prononcée et continue de se prononcer résolument en
faveur de l'arrêt de la course aux armements, notam
ment nucléaires. Nous pensons que des mesures
résolues s'imposent sur des plans multiples dans ce
domaine, y compris la réalisation d'un tournant dans
les négociations de désarmement qui se trouvent
pratiquement, depuis plusieurs années, dans un immo
bilisme total.
94. Aussi, nous pensons qu'il est nécessaire que
l'Union soviétique et les Etats-Unis reprennent les
pourparlers dans tous les domaines des armements
nucléaires et que l'on aboutisse à une conférence à
laquelle participeraient tous les Etats dotés d'armes
nucléaires, afin d'arrêter la production de nouvelles
armes nucléaires, de procéder à leur réduction gra
duelte, jusqu'à l'élimination complète de celles-ci.
95. Nous considérons, en même temps, que, dans le
cadre de la Conférence sur le désarmement à Genève,
il est grand temps d'intensifier les négociations pour
parvenir sans délai à un accord généralement accepta
ble portant sur l'interdiction et la destruction des
armes chimiques, sur la base des propositions présen
tées à la Conférence, et que les actions envisagées
pour atteindre cet objectif devraient constituer une
partie intégrante des efforts déployés pour l'interdic
tion et l'élimination de tous les moyens de destruction
massive.
96. Nous attachons une grande importance aux
travaux de la Conférence sur les mesures de con
fiance et de sécurité et sur le désarmement en Europe,
qui a eu lieu à Stockholm. La Roumanie continuera
d'œuvrer, de toutes ses forces, en collaboration avec
toutes les autres délégations, pour que cette con
férence puisse contribuer, par la manière dont elle se
déroule et grâce à ses résultats pratiques, au renfor
cement de la confiance et de la sécurité en Europe et
répondre ainsi pleinement à l'espoir qu'ont les peuples
de réaliser le désarmement, tout d'abord nucléaire,
pour édifier une Europe unie, sans armes nucléaires,
une Europe de la paix et de la collaboration entre tous
les Etats, quel que soit leur système social.
97. A nos yeux, il serait également nécessaire de tout
faire pour convenir d'urgence des mesures concrètes
dans le cadre des pourparlers de Vienne sur la
réduction réciproque des forces et des armements et
autres mesures connexes en Europe centrale, qui sont
dans l'impasse depuis plusieurs années. Si les deux
parties assument leurs responsabilités, en manifesta.nt
la volonté politique requise, on pourra aboutir à un
accord qui, même s'il ne pouvait assurer des réduc
tions substantielles, aurait un retentissement positif
chez les peuples. Il serait ainsi démontré qu'il est bien
possible d'inverser l'escalade de la course aux arme
ments et de progresser vers l'instauration d'un équi
libre fondé non pas sur l'augmentation, mais sur la
diminution des effectifs armés et des armements.
98. La Roumanie se prononce et milite constamment
en faveur du développement de la collaboration avec
tous les Etats des Balkans, de l'accroissement de la
confiance et de la coopération entre ces pays et de la
transformation de cette région en une zone exempte
d'armes nucléaires et de bases militaires étrangères.
Nous soutenons en même temps la création de telles
zones dans le nord et le centre de l'Europe, tout
comme dans d'autres parties du monde.
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99. Nous estimons qu'il est absolument nécessaire
de convenir de mesures concrètes pour la cessation de
la course aux armement; dans l'espace extra-atmo
sphérique et pour le respect rigoureux par tous les
Etats des obligations assumées en vertu des accords
internationaux en vigueur, pour l'ouverture de négo
ciations sérieuses visant à prévenir l'extension de la
compétition militaire à ce domaine et assurer·l:utili
sation effective de l'espace extra-atmosphérique à
des fins exclusivement pacifiques, dans l'intérê"t de
l'humanité tout entière. Dans ce sens, nous appuy,ons
la proposition de l'Union soviétique en vue d'entamer
des pourparlers sur la prévention de la militarisation
de l'espace extra-atmosphérique.
100. De l'avis de la Roumanie, une voie réaliste pour
parvenir à des progrès notables dans la direction du
désarmement est celle du gel des dépenses militaires
par tous les Etats et, en premier lieu, par les grands
pays fortement armés, pour passer ensuite à la
réduction des budgets militaires. Les fonds ainsi
libérés pourraient être allouts au développement de
ces pays, ainsi qu'à l'appui aux efforts des pays en
développement. Tout en appréciant l'activité déployée
à l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine,
la Roumanie œuvrera à la poursuite du processus
d'élaboration des principes destinés à guider les Etats
dans la négociation des accords internationaux portant
sur le gel et la réduction des dépenses militaires.
101. Une des causes essentielles de l'état de tension
extrêmement grave de la situation internationale et de
l'augmentation du danger de guèrre réside dans le fait
que près de 40 ans après la fin de la seconde guerre
mondiale des confrontatïons et des conflits armés ont
lieu en diverses régions du monde et provoquent des
pertes humaines et des dégâts matériels immenses; ils
amplifient et perpétuent les tensions et la méfiance,
éloignent le règlement par le biais des négociations et
constituent une menace toujours plus grave pour la
paix du monde. Voilà pourquoi, en militant constam-'
ment pour le règlement politique de tous les différends
entre Etats, la Roumanie estime qu'il est impérieu
sement nécessaire de faire preuve du plus grand sens
de responsabilité, au nom des intérêts suprêmes des
peuples, de la paix et de la sécurité internationales,
pour faire cesser les conflits militaires et de tout mettre
en œuvre pour éliminer les foyers de tension et pour
passer au règlement de tous les différends entre Etats
par la seule et unique voie des négociations par
des moyens pacifiques. Quelque difficiles et longues
qu'elles soient, les négociations sont préférables à
toute confrontation armée, qui ne fait que compliquer
les rapports entre Etats et aggraver la situation
internationale.
102. C'est dans ce cadre que la Roumanie se pro
nonce, comme elle l'a toujours fait, et milite fer
mement en faveur d'une solution globale au Moyen
Orient, pour une paix juste et durable, fondée sur le
retrait d'Israël des territoire~ occupés à la suite de la
guerre de 1967, sur la garantie dp droit du peuple
palestinien à l'autodétermination et à la création de
son Etat propre, indépendant, sur la garantie du droit à
une existence libre et indépendante de tous les Etats
de la région. Je voudrais rappeler qu'afin d'atteindre
ces objectifs le président Nicolae Ceau§escu a pris
l'initiative, dès 1978, de convoquer une conférence
internationale de la paix pour le Moyen-Orient, dans le
cadre et avec la participation active de l'Organisation .

des Nations Unies et à laquelle pàrtlciperaient toutes
les parties intéressées, y compris l'Organisation de
libération de la Palestine [OLP], le seul représentant
légitime du peuple palestinien, l'Union soviétique et
les Etats-Unis d'Amérique, ainsi que d'autres Etats
qui peuvent contribuer au règlement des problèmes
complexes que connaît cette partie du monde. La
Roumanie considère que cette initiative - appuyée
ces derniers temps par un nombre toujours plus grand
d'Etats - est toujours d'actualité et que des efforts
accrus sont nécessaires de la part de la communauté
internationale pour arriver ,le. plus tôt possible à
convoquer une telle conférence.

103. En ce qui concerne la situation au Liban, la
Roumanie .s'e~t.prononcée pour le retrait immédiat et
inconditionnel des troupes israéliennes de ce pays,
pour une large réconciliation des forces politiques
intérieures, POlU: la garantie de l'indépendance, de la
souveraineté, de ['unité et de l'intégrité territoriales du
Liban.

104. Profondément préoccupée par la poursuite de la
guerre entre l'Iraq et l'Iran, qui provcque de grandes
pertes humaines et des dégâts matériels et crée de
n'Duvelles menaces pour la stabilité et la paix dans la
zone, la Roumanie se prononce fermement pour la
cessation immédiate des hostilités, pour le retrait des
troupes, d'un côté et de l'autre, à l'intérieur des
frontip,res existant avant le conflit et internationale
ment reconnues, pour la solution de tous les pro
blèmes entre les deux pays exclusivement par la voie
pacifique des négociations. Nous sommes aussi préoc
cupés par les tendances d'escalade du conflit dans la
zone du Golfe et nous nous prononçons pour la
cessation immédiate de toutes actions militaires dans
cette région, comme un premier pas vers un règ~ement

politique de la guerre entre l'Iraq et l'Iran.

105. Les intérêts fondamentaux du renforcement de
la paix et de la sécurité mondiales exigent que tout soit
mis en œuvre et que les efforts soient multipliés, en
vue d'un règlement rapide, par la voie politique, des
différends dans les autres régions du monde, de la
cessation définitive de l'ingérence dans les affaires
intérieures des autres pays, du strict respect du droit
inaliénable de chaque peuple au dé.veloppement libre
et indépendant.

106. Conformément à ces orientations, la Roumanie
réaffirme sa solidarité et son appui actif à l'égard de la
position et des initiatives de la Rép~blique populaire
démocratique de Corée, aux efforts et aux actions
visant à l'unification pacifique, démocratique et indé
pendante du pays. La Roumanie exprime une fois de
plus son entière solidarité avec la lutte des peuples
d'Afrique pour l'élimination complète du colonia
lisme, pour la sauvegarde et la consolidation de leur
indépendance nationale et leur avancement libre sur la
voie du progrès économique et social. Dans ce
contexte, nous prêtons tout notre appui à la lutte
menée par le peuple namibien sous la direction de la
South West Mrica People's Organization [SWAPO],
pour accéder à l'indépendance et réaliser sans délai
l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de
sécurité relative à l'accession de la Namibie à l'indé
pendance. Nous nous prononçons fermement contre la
politique d'apartheid et demandons la pleine égalité de
tous les citoyens d'Afrique du Sud et leur participation
de plein droit à la vie politique du pays.
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107. En général, nous considérons qu'il est néces
saire que l'Organisation des Nations Unies agisse avec
le plus haut sens de ses n:isponsabilités pour mettre un
terme aux conflits militaires et pour régler tous les
problèmes litigieux entre Etats uniquement par la voie
des négociations et autres méthodes de règlement
pacifique, sur la base des principes fondamentaux du
droit international.
108. Dans l'esprit de la Déclaration de Manille sur le
règlement pacifique des. différends internationaux,
adoptée en 1982 [résolution 37/10. annexe], nous
considérons qu'il est de la plus haute importance de
mettre en œuvre la proposition présentée par le
Nigéria, les Philippines et la Roumanie lors de la
dernière session, visant la création d'une commission
permanente de bons offices, de médiation et de
conciliation pour le règlement des différends et la
prévention des conflits entre Etats3

, à même d'agir
avec promptitude et efficacité en vue de prévenir
l'apparition de nouvelles ~onfrontations armées et de
résoudre de manière pacifique les conflits et tout autre
problème litigieux entre Etats.
109. Une contribution importante au renforcement
de la paix et de la sécurité mondiales, au dévelop
pement d'une large coopération internationale pourrait
amener l'instauration de rapports de bon voisinage
entre Etats. Les discussions qui ont eu lieu jusqu'à
présent sur cette question à l'Organisation des Nations
Unies, les propositions et les suggestions formulées
constituent les prémisses permettant de passer à
l'élaboration d'un document international qui con
tribuerait au développement et à la promo\. Jn du bon
voisinage entre Etats.
110. Les impératifs pour la paix et la sécurité des

.peuples et pour l'avenir même de l'humanité sont
l'élimination du sous-développement, la réduction de
l'écart entre les pays riches et les pays pauvres
et l'édification du nouvel ordre économique inter
national.
Ill. Il est bien connu que ces dernières années, à na
suite de la crise économique mondiale et de la politi
que des taux d'intérêt excessivement élevés, la situa
tion économique s'est aggravée tout particulièrement
et que, dans ce cadre, l'écart entre les pays dévelop
pés et les pays en développement s'est accru. Toutes
les négociations menées jusqu'à maintenant dans le
cadre du dialogue Nord-Sud n'ont pratiquerr.ent con
duit à aucun résultat.
112. Dans ces conditions, la Roumanie propose que,
lors de l'examen des problèmes économiques inter
nationaux à la présente session, les efforts soient
concentrés en priorité sur la recherche des moyens
permettant d'engager des négociations véritables, à
l'Organisation des Nations Unies, entre les pays
développés et les pays en développement, afin de
surmonter la crise économique mondiale et résoudre
d'une manière équitable les problèmes du sous
développement et pour instaurer le nouvel ordre
économique international.
113. C'est dans cet esprit que nous demandons que
l'on convienne d'urgence du lancement des négocia
tions globales, dans un comité spécial, soit en s'ins
pirant de l'expérience de la troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer, soit dans le cadre
~'une conférence des Nations Unies, avec la participa
tion de tous les Etats. Dans ce contexte, on devrait

envisager l'élaboration d'un programme de mesures
visant à aider les pays en développement ainsi que
l'élaboration d'un traité général sur les nouveaux
principes régissant les relations éconoIlJiques inter
nationales. La Roumanie est persuadée qu'il est de
l'intérêt tant des pays en développement que des pays
développés de parvenir sans tarder à un accord et à
une politique nouvelle en ce qui concerne les pro
blèmes économiques mondiaux. Le temps est venu de
tout faire pour trouver les moyens d'apporter un appui
effectif aux pays en développement, l'élimination du
sous-développement et l'ihstauration du nouvel ordre
économique mondial étant une nécessité pour la
stabilité et le développement économique du monde
entier.
114. Ii importe tout particulièrement de trouver une
solution radicale et globale au problème de la dette
extérieure des pays en développement. La politique
des taux d'intérêt élevés et les effets de la crise
économique sont en grande mesure responsables de la
situation créée. Tenant compte de la situation grave
qui prévaut dans ce domaine, la Roumanie considère
qu'il s'avère nécessaire de trouver non pas une so
lution partielle mais une solution globale, compre
mmt les principes généraux du règlement de la dette
extérieure des pays en développement.
115. Une pareille solution devrait, de l'avis de notre
pays, inclurt.~ l'annulation complète de la dette pour les
pays les moins avancés et la réduction d'un pourcen
tage important de la dette des autres pays en dévelop
pement, ainsi que le rééchelonnement général des
dettes de ces pays sur une plus longue période, en
appliquant un taux d'intérêt réduit ou même sans
intérêt. En m~me temps, il est nécessaire de fixer des
plafonds de taux d'intérêt pour les crédits anciens, ne
dépassant pas 7 à 8 p. 100, les sommes payées au titre
des intérêts au-delà de ces limites devant être déduites
du total de la dette extérieure. Pour ce qui est des
nouveaux crédits octroyés aux pays en dévelop
pement, il est nécessaire de fixer un taux d'intérêt qui
ne dépasse pas 5 p. 100. Le règlement global doit
i.nclure aussi l'établissement d'un plafond pour les
paiements annuels au titre de la dette extérieure, ne
dépassant pas 10 à 15 p. 100 des recettes annuelles
provenant des exportations des Etats respectifs.

116. La solution proposée devrait prévoir des moda
lités pour assurer l'accès des pays en développement
aux crédits internationaux à des conditions favorables,
de même que la création d'un fonds d'alimentation de
ces crédits par les pays développés.

117. En même temps, dans l'intérêt du dévelop
pement économique mondial dans son ensemble, il
s'impose de réorganiser le système monétaire inter
national sur des bases nouvelles et équitables, dans le
respect rigoureux des p~incipes nouveaux régissant les
relations entre Etats, de telle sorte qu'il puisse
contribuer à stimuler le développement économique
de tous les pays et, en premier lieu, celui des pays en
développement.

118. Nous considérons qu'il est nécessaire de multi
plier les efforts afin d'assurer l'accès large et sans
entraves des pays en développement aux acquis de la
science et de la technologie modernes et un transfert
substantiel de technologie vers ces pays, dans des
conditions avantageuses, qui correspondent à leurs
besoins spécifiques de développement. Il importe, tout
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particulièrement, de donner un nouvel élan aux
négociations amorcées dans le cadre de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement en vue d'élaborer et d'adopter un code de
conduite pour les transferts de technologie et de
financer, par le truchement des mécanismes des
Nations Unies, la mise en œuvre des projets d'assis
tance technique dans les pays en développement,
destinés à créer et à développer les capacités scien
tifiques et technologiques nationales de ces pays.

119. La Roumanie attache la plus haute importance
au problème de la lutte contre la pratique profon
dément nuisible de l'exode du personnel qualifié des
pays en développement, qui prive ces Etats d'un
élément essentiel de leur potentiel de développement
économique et social. Tout en appréciant l'activité
déployée par le groupe intergouvernemental d'experts,
spécialement .-.;réé au sein de la CNUCED, nous
sommes d'avis qu'il est nécessaire d'intensifier les
efforts en vue de l'élaboration, dans les plus brefs
délais, d'un cadre approprié de coopération inter
nationale, afin de prévenir les conséquences négatives
de l'exode du personnel qualifié des pays en dévelop
pement vers les pays développés. Nous considérons
qu'une convention ou un accord international régle
mentant ce problème devrait nécessairement prévoir,
lorsqu'il s'agit de cadres ayant fait des études supé
rieures, l'obligation pour ceux-ci ou les firmes qui les
emploient de rembourser aux Etats d'origine toutes les
dépenses ayant trait à leur formation ainsi que de les
dédommager.

120. Dans l'effort visant à restructurer les relations
économiques internationales, à instaurer le nouvel
ordre économique mondial et à dépasser l'état de sous
développement, une importance particulière doit être
accordée à l'élargissement et à l'approfondissement de
la coopération économique entre les pays en dévelop
pement, au raffermissement de leur solidarité et -de
leur unité d'action. A cet égard, la Roumanie se
prononce en faveur de l'organisation d'une confémnce
au sommet de ces pays, afin de développer leur
coopération et de définir leur 5tratégk commune pour
les négociations avec les pays développés.

121. Dans un monde dominé par les contiadictions,
l'insécurité et de graves menaces à la paix!. les
problèmes de la jeune génération doivent occuper une
place de choix dans les préoccupations des Etats.
L'avenir de chaque nation et de toute l'humanité est
en relation directe avec l'éducation de lajeunesse dans
l'esprit des plus nobles idéaux de travail, de liberté et
de paix.

122. La célébration, en 1985, de l'Année internatio
nale de la jeunesse, ayant pour thème "Participation,
développement, paix", est une expression de la haute
responsabilité qui revient à cet égard à l'Organisation
des Nations Unies. Par les préparatifs et par les actions
menées pendant plusieurs années, l'Année interna
tionale de la jeunesse s'annonce comme un événement
prestigieux dans la vie de la jeunesse, destiné à
apporter une contribution d'une grande importance à
l'unification des forces de la jeune génération et à
l'accroissement de sa participation au développement
économique et social de tous les pays et à la lutte pour
le progrès social, la coopération et la paix dans le
monde entier. Nous exprimons la conviction que les
décisions qui seront adoptées par la présente session

de l'Assemblée générale, sur la base des recommanda
tions formulées par le Comité consultatif pour l'Année
internationale de la j~unesse, donneront un nouvel
élan au renforcement de la participation de la jeune
génération aux efforts d'ensemble en vue de résoudre
les grands problèmes de notre époque et d'édifier un
monde meilleur et plus juste.
123. Etant donné la complexité des problèmes de la
vie internationale, la Roumanie estime nécessaire que
tous les Etats participent à leur solution, sans distinc
tiüfi de système social, et se prononcent avec esprit de
suite pour le raffermissement du rôle des pays petits et
moyens, des pays en développement et des Etats non
align.és, qui sont les plus intéressés à la promotion
d'une politique-de coopération, d'indépendance et de
paix.
124. Nous considérons qu'un rôle important
incombe à' l'Organisation des Nations Unies et à
d'autres organismes internationaux qui devraient con
tribuer toujours plus activement à assurer la participa
tion de tous les Etats, sur un pied d'égalité, à ra vie
internationale, dans l'intérêt de la détente, de l'indé
pendance et de la paix, et à la démocratisation de la vie
internationale dans son ensemble.
125. Pour sa part, la Rouman~e est fermement
décidée à continuer, comme elle l'a fait jusqu'à
présent, à développer largement ses relations avec
tous les Etats, quel que soit leur système social. Nous
développons la coopération avec tous les Etats ~ocia

listes et, en premier lieu, avec nos voisins, avec les
pays en développement de même qu'avec les pays
développés, et avec tous les Etats du monde.

126. Nos relations internationales se fonde"t cons
tamment sur l'égalité des droits, le respect rigoureux
des principes de l'indépendance et de la souveraineté
nationales et de la non-ingérence dans les affaires
intérieures, des avantages mutuels, de la renonciation
à l'emploi ou à la menace de la force, ainsi que du
droit de chaque peuple de choi§ir la voie de dévelop
pement économique et social qu'il désire, sans aucune
immixtion.

127. Dans l'esprit de large ouverture internationale,
de paix et de coopération de la politique étrangère de
la Roumanie, sur la base du mandat confié par le
Président du pays, la délégation roumaine est fer
mement décidée à con~ribuer, de concert avec toutes
les autres délégations, à assurer le succès des travaux
de la présente session de l'Assemblée générale, dont
l'ordre du jour contient des points d'une importance
toute particulière. Nous avons la profonde conviction
qu'avec l'engagement et les efforts responsables de
tous les Etats et gouvernements et de tous les peuples
il est possible de barrer la voie à une guerre mondiale
et à un cataclysme nucléaire, il est possible de
préserver la paix, valeur suprême de l'humanité, et
d'assurer le triomphe d'une politique nouvelle d'éga
lité et de respect de l'indépendance nationale ainsi que
l'édification d'un monde meilleur et plus juste.

128. Comme l'a souligné récemment le Président
de la République socialiste de Roumanie, Nicolae
Ceau~escu :

"Malgré les systèmes sociaux différents de nos
pays ou les conceptions politiques et philosophiques
différentes, en dépit de l'existence même de diver
gences ou de problèmes litigieux entre certains
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Etats, nous devons surmonter tout cela et faire
passer avant tout les intérêts de chaque peuple et de
l'humanité en général. Nous devons faire preuve de
la plus grande fermeté dans nos actions et répondre
aux attentes des peuples et de l'humanité tout
entière."

129. Le prince Saud AL-FAISAL (Arabie saoudite)
[interprétation de l'arabe] : C'est pour moi un grand
plaisir de féliciter M. Lusaka à l'occasion de son
élection à la présidence de la trente-neuvième session
de l'Assemblée générale. Je voudrais également féli
citer son pays, un pays ami, pour son rôle international
éminent. Je suis certain que ses remarquables com
pétences lui permettront de contribuer efficacement au
succès de nos débats et d'obtenir des résultats positifs.
130. Au nom de mon gouvernement, je voudrais
également saisir cette occasion pour exprimer notre
reconnaissance à M. Jorge Illueca, président de la
République du Panama et président de la trente
huitième session de l'Assemblée générale, pour la
manière compétente et objective avec laquelle il a
dirigé les travaux de cette session. Je tiens également à
mentionner ici que le président Illueca, en tant que
premier chef d'Etat à présider une session de l'Ass~m

blée générale durant son mandat, a aidé .à renforcer,
par ses fonctions de première importance et sa grande
compétence, la prise de conscience publique de
l'importance croissante de l'Organisation des Nations
Unies dans les relations entre les Etats et dans la vie
des peuples du monde.

131. Je voudrais en outre exprimer notre gratitude
pour les immenses efforts déployés par le Secrétaire
général dans divers domaines et activités de l'Organi
sation des Nations Unies. Avec un dévouement et une
persévérance louables, il a guidé les efforts de l'Orga
nisation dans des circonstances difficiles, d'une ma
nière qui mérite notre reconnaissance, nos bons vœux
et notre plein appui.

132. C'est également un grand plaisir pour moi de
.dire la satisfaction du Gouvernement du Royaume
d'Arabie saoudite de voir l'admission d'un Etat frère,
le Brunéi Darussalam, à l'Organisation des Nations
Unies. Nous sommes certains que la sagesse de ses
dirigeants et son histoire ancienne lui permettront
d'apporter une contribution efficace aux travaux de
l'Organisation.

133. Le fait que l'Organisation des Nations Unies
puisse continuer à servir de soupape de sûreté fiable et
respectée pour le maintien de la paix et de la sécurité
internationales, d'une part, et pour l'instauration
d'une juste base pour la coopération entre Etats dans
les domaines politique, économique et social, d'autre
part, dépend dans une grande mesure de sa capacité de
remplir son rôle, non seulement en s'attaquant aux
problèmes qui mettent en danger la paix et la sécurité
internationales, mais aussi en trouvant des solutions
efficaces à ces problèmes.

134. Cependant, si nous examinons les événements
de ces 12 derniers mois, il apparaît clairement que
nous sommes revenus à l'Assemblée générale après
une année durant laquelle il n'y a eu aucun signe de
progrès dans la solution des conflits internationaux et
régionaux qui menacent la paix et la sécurité dans une
région ou dans une autre. Les peuples qui ont été
spoliés de leurs droits et qui ont été opprimés ont
survécu mai~ ils connaissent les privations et l'injus-

tice et sont la proie de l'agression et de l'expansion
nisme. Le monde n'a été témoin d'aucun progrès dans
la solution des problèmes soulevés par les relations
économiques, financières et commerciales inéquita
bles entre les Etats. De nombreux pays sont en outre
affectés maintenant par des problèmes sociaux cri
tiques tels que la toxicomanie qui, dans certaines
régions, a pris une proportion d'épidémie. Il pourrait
devenir difficile de confiner de tels problèmes dans les
limites géographiques d'Etats précis. Par conséquent,
une action. concertée de la part de la communauté
internationale est indispensable pour les affronter et les
surmonter, et en éliminer les causes, et pour assurer
la protection, la sécurité et la vitalité de nos sociétés.
135. Le mailque de progrès dans les efforts engagés.
pour trouver des solutions aux problèmes clefs qui
menacent la paix et la stabilité et pour traiter effica
cement de leurs causes sous-jacentes, dans leur dimen
sion humaine sur une base juste et équilibrée, entra
vera notre possibilité d'atténuer, pour les générations
présentes et à venir, la peur croissante d'une existence
remplie de crises et de différends.
136. Cependant, le tableau décourageant de ces
12 derniers mois, et qui persiste, doit encore nous
inciter à faire tout notre possible afin de démêler
l'écheveau de ces problèmes, qu'ils soient écono
miques, politjques ou sociaux, et de leur trouver des
solutions.

137. Le rôle de l'Organisation ':les Nations Unies ne
devrait pas se Iimkter au simple énoncé des problèmes
et des crises internationaux actuels, mais devrait être
plutôt de suggérer des mécanismes pratiques qui
permettront à la communauté internationale d'affron
ter les dangers imminents et de trouver des solutions
fondées s\!..r la justice et l'objectivité.

138. La non-acceptation par certains Etats de la
primauté du droit, l'absence d'inhibition morale dans
leurs actes et le défaut de mesures préventives
figurent parmi les facteurs fondamentaux qui poussent
ces Etats à préférer l'agression et l'expansion et à
s'appuyer sur la force pour résoudre les problèmes. Il
ne peut donc y avoir d'alternative pour nous, si nous
souhaitons ardemment l'instauration de la paix et de la
sécurité dans le monde, que d'adopter des principes
moraux et juridiques qui nous guident à travers les
enchevêtrements et les complexités des relations
internationales modernes.

139. A cet égard, le Royaume d'Arabie saoudite., en
adhérant à l'Islam par croyance et conviction e't au
Coran comme constitution et guide, a jeté des bases
solides pour traiter avec les autres Etats. Parce que
l'Islam est une croyance qui encourage la liberté, qui
se dresse face à l'agression et à l'exploitation, qui
s'oppose à l'injustice sous toutes ses formes et qui
lutte pour l'égalité et la justice, le Royaume d'Arabie
saoudite traite avec les autres sur la base de l'égalité,
s'abstient de s'ingérer dans leurs affaires intérieures et
respecte les principes de souveraineté nationale. Sur la
scène internationale de l'Organisation des Nations
Unies, nous en respectons la Charte, nous appuyons
ses efforts et nous nous opposons à toute action qui
tenterait d'affaiblir ou de remplacer l'autorité du droit
international par la force et par la terreur. Les
relations du Royaume d'Arabie saoudite continueront
de refléter son sentiment d'appartenance à la commu
nauté internationale tout entière comme à une seule

1
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famille, ainsi que sa croyance dans les prmcipes de
paix fondés sur le droit et la jutice.

140. Le Royaume d'Arabie saI .udite, comme tous les
autres membres de la comm\:nauté internationale,
définit sa conduite internationale et ses relations
étrangères conformément à son adhésion et d son
attachement aux organismes et organisations inter
nationales. A cet égard, le Royaume est fier d'être
membre du Conseil df' coopération du Golfe, qui a été
créé conformément aux chartes et aux résolutions de
la Ligue des Etats arabes et de l'Organisation de la
conférence islamique et selon les principes du Mou
vement des pays non alignés et de la Charte des
Nations Unies. La participation du Royaume à ce
conseil n'est pas un simple engagement politique ou
temporaire. C'est notre destinée, qui traduit notre
aspiration commune à un avenir fondé sur la stabilité,
la prospérité et le progrès. Le Conseil a pris, ainsi'
que l'a souligné le cheikh Sabah AI-Ahmad Al-laber
Al-Sabah, vice-premier minÏlstre et ministre des affai
res étrangères et de l'information de l'Etat du Koweït,
dans son discours d'hier [lI' séance], des mesures
efficaces et constructives pour aboutir à la coopération
politique, économique, sociale et .:ulturelle, ainsi
qu'en matière de sécurité, entre les Etats membres. Il
a ainsi montré qu'ils constituait un facteur positif de
stabilité dans la région et un élément de prévention
contre les ingérences étrangères, notamment dans les
problèmes qui concernent au premier chef les Etats du
golfe.

141. Le prestige de l'Organisation des Nations
Unies, q'Ji consacre les espoirs et les aspirations des
nations et des peuples à la paix, la confiance qu'a mise
en elle la communauté internationale et sa capacité de
s'acquitter de ses responsabilités dépendent de son
aptitude à trouver des solutions efficaces aux pro
blèmes que connaissent les Etats Membres, d'une
part, et à ceux qui menacent la paix et la sécurité
internationales, d'autre part.

142. Certains des problèmes auxquels l'Organisation
des Nations Unies est confrontée depuis un certain
temps mais qu'ellc n'a pas été capable de résoudre
deviennent de plus en plus graves et menaçants. C'est
là le résultat d'un mépris total des causes fondamen
tales de ces problèmes. Ceux de la Palestine, de
Jérusalem et du Moyen-Orient, auxquels nous sùmmes
confrontés et que nous examinons ici, sont des
exemples clairs d'une telle approche.

143. Le problème de la Palestine constitue l'exemple
le plus grave d'une injustice politique internationale et
reflète l'étendue de l'impudence d'Israël face aux
principes humanitaires et aux règles établies ainsi que
son défi flagrant des résolutions adoptées par la
communauté internationale, représentée par les Na
t\ons Unies, et de sa détermination à appliquer des
politiques agressives et des pratiques racistes.

144. Israël fournit sans aucun doute tous les efforts
possibles pour donner l'impression ciue le problème de
la Palestine a atteint un tel degré de complexité que
trouver une solution est devenu impossible et que le
Moyen-Orient est voué aux crises et aux conflits,
cherchant par là à perpétuer l'instabilité dans la région
et à provoquer différends et troubles, semant la crainte
et le désespoir dans l'esprit des peuples. Il essaie ainsi
de contrecarrer les efforts tendant à assurer une paix

stable dans la région afin de réaliser ses desseins
agressifs et expansionnistes sans retenue ni contrôle.
145. La logique et la .réalité de la situation réfutent
ces affirmations israéliennes. La présence sioniste
dans la région est la raison pour laquelle celle-ci
souffre de crises et de conflits. Affirmer que le
problème palestinien est devenu si complexe qu'il ne
peut être résolu est donc une affirmation sans fon
dement qui doit être rejetée. L::·~ vérité dans ce
problème est claire et sans équivoque. Les nom
breuses résolutions adoptées .par l'Organisation des
Nations UJ;lies condamnant lès actes d'agression
d'Israël et confirmant les droits du peuple palestinien à
sa patrie ainsi que le caractère arabe de Jérusalem
n'ont pas besQin d'être rappelées ici.
146. En fait, l'obstacle principal réside dans l'at
titude d'Israël qui ignore les résolutions adoptées par
les Nations Unies, fait obstacle aux efforts de l'Orga
nisation pour résoudre ces problèmes, rejette sans
appel tout élan sincère et véritable vers la paix fondée
sur le droit et la justice et refuse de prendre au sérieux
les initiatives tendant à instaurer la paix dans la région.
147. Bien que les accords de Camp David ne puissent
servir de cadre pour une paix juste et durable au
Moyen-Orient, et cela a été prouvé, Israël affirme que
la signature de ces accords et son retrait du Sinaï
témoignent de sa volonté de paix. Néanmoins, en
réalité, la ratification de ces accords par Israël a été un
prétexte pour annex)r la Rive occidentale, la bande de
Gaza, Jérusalem et le Golan; elle lui a permis
d'expulser les populations légitimes de ces territoires
et d'y installer des colonies de peuplement israélien
nes. Israël estime que ces accords sont une alternative
à toute autre solution pacifique du problème des
territoires arabes qu'il occupe encore et où il pratique
les formes les p}us abjectes d'oppression et de terreur,
déniant au peuple palestinien non seulement ses droits
légitimes mais également son droit d'exister en tant
qu'entité. En conséquence, l'agression sioniste contre
les Etats arabes se poursuit, malgré l'affirmation
erronée selon laquelle Israël répondra à de justes
exigences s'Hestime que ses revendications quant à sa
sécurité sont satisfaites.

- -
148. La réalité de la situation est tout autre. Tant par
la façon dont il mène ses affaires que par ses pratiques
d'agression, Israël nous donne la preuve que son
objectif est toujours de s'accaparer des terres et non
de faire la paix. C'est pour cette raison que nous
assistons aux efforts de grande ampleur, déployés par
Israël, pour accumuler tout un arsenal d'armes les plus
modernes et les plus destructrices. La large interpréta
tion de ses revendications de sécurité, au-delà de
l'élément arabe, prouve que ce sont les Arabes et non
pas Israël qui ont besoin de sécurité. Israël a toujours
été l'agresseur et il dispose d'armes dévastatrices dont
aucun autre Etat arabe n'est doté, alors que sa sécurité
est assurée aussi bien par l'Est que par l'Ouest.
149. Pour leur part, les Arabes ont démontré qu'ils
recherchaient la paix fondée sur la justice et non pas
une paix imposée par la. force et l'oppression. La
douzième Conférence arabe au sommet, tenue à Fez
en novembre 1981 et sep(embre 1982, a témoigné de
l'élan authentique arabe vers la paix. Les Etats arabes
ont défini leur idée du processus de paix dans les
décisions contenues dans leur Déclaration finale4

,

décisions fondées sur la légitimité internationale et
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conformes à la volonté internationale exprimée dans
les résolutipns des Nations Unies.
150. La conviction profonde des Arabes qu'il faut
instaurer une paix juste et durable dans la région ne
devrait pas servir de prétexte pour leur faire payer
chèrement leur foi en la justice, le droit et la paix. Les
Etats arabes se sont acquittés de leur responsabilité
historique et ont apporté tout ce qu'ils pouvaient à la
cause de la paix et de la stabilité dans la région,
affirmant ainsi leur croyance véritable d~ns la paix en
tant que politique. Les décisions de Fez ont montré
une fois de plus le consensus arabe pour une paix
fondée sur la justice. Ces décisions ont pris en compte
la réalité de la situation dans la région et englobent les
principes de base qui peuvent servir de point de départ
objectif pour l'instauration d'une paix juste et durable.
Parmi ces prindpes figure le droit inaliénable du
peuple palestinien à l'autodétermination et à la créa
tion de son propre Etat indépendant sur ses terres,
sous la direction de l'OLP, son seul représentant
légitime.

151. La terre de Palestine est au centre d'une région
étendue où vivent des centaines de millions de
personnes, au cœur géographique du vaste monde
arabe et musulman, mais Israël continue d'ignorer ces
faits et persiste dans sen agression. Personne n'est allé
aussi lûin que les Israéliens pour ce qui est d'imposer
un fa~deau considérable à la communauté internatio
nale, de violer les lois et les conventions interna
tionales et de défier la volont~ intemationale. En fait,
Israël représente une charge politique, économique et
morale pour les Etats qui le soutiennent.

152. Nous croyons que ce dont nous avons besoin
c'est 11n effort résolu pour prendre les dispositions et
üieSUf~S efficaces qui s'imposent pour l'application et
l'exéclition des résolutions qui ont été adoptées, ainsi
que pour définir fermement les moyens de lancer une
initiative de paix.

153. Il est impératif, par conséquent, d'étudier les
éléments fondamentaux d'une solution juste au pro
blème de la Palestine, dant les plus importants sont
l'exercice des droits légitimes du peuple palestinien,
peuple tyrannisé dans son propre pays, chassé de sa
patrie, privé de ses droits naturels - tous droits dont
jouissent les peuples dans le monde entier - et le
retrait d'Israël de tous les territoires arabes occupés,
et en particulier Jérusalem.

154. A cet égard, je voudrais réitérer l'avertissement
du Royaume d'Arabie saoudite, de tous les pays
musulmans et de tous les pays épris de paix dans le
monde, devant la gravité des desseins d'Israël pour
modifier le caractère physique de Jérusalem et violer
la sécurité et le caractère sacré de la mosquée d'AI
Aqsa, ainsi que d'autres lieux saints, tant musulmans
que chrétiens, en Palestine.

155. Il existe un élan certain vers la paix dans le
monde arabe et musulman. La crainte la plus grande
est que l'incapacité de l'Organisation des Nations
Unies à résoudre ce problème persistant et robstina
tion de l'extrémisme israélien dans ses violations des
lieux saints en Palestine contraignent les Arabes et les
nations islamiques à mobiliser toutes leurs forces dans
un affrontement avec l'extrémisme israélien dont le
prix élevé et les conséquences n'affecteront pas
uniquement le Moyen-Orient.

156. La situation au Liban, toujours lourde de
dangers, risque d'exploser à tout moment. La persis
tance de la présence militaire israélien;Ie au Liban et la
détermination d'Israël de provoquer différends et
frictions entre les diverses factions libanaises, ainsi
que son ingérence dans les affaires intérieures du
Liban, nous fournissent dçs preuves supplémentaires
de ses intentions expansionnistes et de ses desseins
d'agression.

157. Le Royaume d'Arabie saoudite et les Etats
arabes frères ont déplJyé de grands efforts pour
coopérer avec le Gouvernement libanais et pour
appuyer ses tentatives de retour à des conditions
normales. Nous continuerons à n'épargner aucun
effort dans ce sens mais ceux-ci ne seront fructueux et
ne pourront conduire à une paix véritable au Liban que
si l'invasion et l'occupation israéliennes, sous toutes
leurs formes et manifestations, prennent fin.

158. Empêcher Israël de s'ingérer dans les affaires
intérieures du Liban et l'obliger à se retirer, incon
ditionnellement et totalement, de tout le territoire
libanais sont les deux impératifs pour la normalisation
de la situation au Liban et pour le redoublement
d'efforts visant à la réalisation d'une paix juste et
totale au Moyen-Orient.

159. La guerre entre l'Iraq et l'Iran entre dans sa
cinquième année et continue de faire rage. Le tribut
payé à la fois par le peuple iraquien et le peuple iranien
est lourd, dans tous les domaines. II "'agit d'une
guerre insensée et totalement injustifiabie. L'Orga
nisation de Ja Conférence islamique, le Mouvement
des pa.y~ non alignés et l'Organisation des Nations
Unies ont tous demandé l'arrêt de cette tragédie entre
ces deux pays voisins et ont œuvré à cette fin. De plus,
le Conseil de coopération du Golfe, comme l'a déclaré
hier [11 e séance] le cheik Ahmed bin Saif AI-Thani,
ministre d'Etat aux affaires étrangères de l'Etat de
Qatar, a déployé des efforts considérables dans ce
sens. Le Royaume d'Arabie saoudite a appuyé tous
ces efforts et y a pris part. L'Iraq s'est déclaré prêt à
cesser la guerre. L'Iran, pour sa part, n'a pas encore
répondu à cet appel. Il ne saurait y avoir de vainqueur
dans cette guerre étant donné les ravages subis par les
deux pays. L'attitude positive de l'Iraq doit trouver un
pendant en Iran et il faut mettre fin à cette effusion de
sang entre deux pays islamiques voisins. En tant que
leur voisin immédiat, le Royaume d'Arabie saoudite,
qui perçoit la gravité des événements, est préoccupé
par la sécurité et la stabilité de ces deux pays.

160. Je souhaite rappeler ici la plainte déposée par
les Etats du Conseil de coopération du Golfe, dont le
Royaume d'Arabie saoudite fait partie, concernant les
attaques contre le trafic maritime dans nos eaux
territoriales et dans les voies d'eau limitrophes il y a
deux mois. Au nom du Royaume d'Arabie saoudite, je
voudrais remercierles 13 Etats membres du Conseil de
sécurité qui ont compris les éléments du dossier et
apprécié la vérité. En prenant en compte l'intérêt de
toutes les parties, notamment celles de la région, à
éviter l'agref>sion, ils ont adopté, le 1er juin 1984, la
résolution 552 (1984). Cette prise de position impor
tante du Conseil de sécurité a renforcé nos espoirs de
voir le Conseil poursuivre ses efforts et le Secrétaire
général continuer ,1.'offrir ses bons offices afin de
mettre un terme ;. ~, guerre entre l'Iran et l'Iraq avec
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ses conséquences éventuelles pour la région et le
monde dans son ensemble.
161. Parmi les grands problèmes auxquels se heurte
la communauté internationale et qui exigent des
solutions urgentes et efficaces, il faut citer la situation
en Afghanistan et l'occupation militaire soviétique qui
se poursuit dans ce pays. La présence soviétique entre
dans sa cinquième année. Les moudjahidin afghans
mènent une guerre farouche pour défendre leur reli
gion, leur patrie et leurs droits. Nous réitérons notre
appel à l'Union soviétique, qui, en tant que superpuis
sance, a une importante obligation envers la paix et la
sécurité dans le monde, pour qu'elle se retire de
l'Afghanistan et laisse le peuple afghan déterminer son
propre destin et choisir le système qu'il souhaite.
162. Le Royaume d'Arabie saoudite souscrit à la
position adoptée par l'Organisation de la Conférenc~

islamique qui a demandé, notamment, le retrait des
troupes soviétiques de l'Afghanistan et l'octroi au
peuple afghan de son droit a l'autodétermination; cette
position est favorable au peuple islamique de l'Afgha
nistan, à sa guerre sainte et à son droit de libérer son
pays. En outre, nous appuyons les efforts déployés par
le Secrétaire général à cet égard et nous soulignons
que toute action de ce genre doit tenir compte des
droits et exigences des moudjahidin afghans.
163. N(i,~>§ désirons également exprimer une fois de
plus notre gratitude à la République islamique du
Pakistan pour l'immense rôle humanitaire qu'elle joue
en offrant l'hospitalité à plus de 3,5 millions d'Af
ghans. Cela représente un fardeau économique et
social considérable que le Pakist:n continue à suppor
ter avec générosité et bonne grâce. Cette noblesse
dont fait preuve le Pakistan ne doit pas l'exposer à
l'agre~siml ni à la violation de son intégrité territoriale
par h j70IJvernement fantoche de Kaboul.
164. :.:Afrique du Sud, allié naturel d'Israël du fait
de la similitude de leur situation et de leurs intérêts,
continue d'appliquer la forme la plus répugnante de
discrimination malgré les condamnations et la réproba
tion mor~diales et en dépit de l'appel lancé par la
communauté internationale au Gouvernement sud
africain pour qu'il abandonne une telle politique. Nous
réitérons notre dénonciation et notre condamnation de
cette politique raciste et appuyons toutes les mesures
prises par l'Organisation des Nations Unies. L'Afri
que du Sud a fait fi de toutes les considérations
humanitaires ainsi que de tous les appels lancés par de
nombreux pays du monde e a ignoré les réalités
historiques, attirée par des gains à court terme, ce qui
l'amènera à subir les conséquences inévitables et
tragiques de toute société fondée sur des contradic
tions structurelles profondes.

165. La persistance de l'Afrique du Sud à rejeter les
solutions au problème de la Namibie, en niant les
droits namibiens, peut difficilement l'aider à entrevoir
les conséquences auxquelle~ elle s'expose en niant les
droits du peuple namibien sur son Rropre territoire. La
morale à tirer de la leçon de la Rhodésie n'a pas été
comprise par les forces d'expansionnisme et de
conquête malgré le peu de temps qui s'est écoulé
depuis la chute de la Rhodésie raciste. La ~amibie

doit recouvrer intégralement ses droits. Tous les
citoyens africains doivent vivre librement sur leur
propre territoire. Nous appuyons le droit du peu
ple namibien et nous soutenons l'Organisation des

Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine
[OUA] dans leurs efforts pour éliminer les pratiques
racistes et mettre fin à l'occupation étrangère en
Namibie.

166. Le désarmement est devenu aujourd'hui une
question vitale pour la sécurité et le progrès du monde.
La course aux armements et les sommes colossales qui
lui sont consacrées ont entraîné un accroissement de la
tension dans le monde. Cette situation a obligé de
nombreux pays, notamment les pays en dévelop
pement, à affecter une part importante de leurs
ressources limitées à la défense, aux dépens de leur
progrès et de leur développement social et écono
mique. Dans ce contexte, je voudrais exprimer notre
appréciation, à l'égard. des initiatives et des résolu
tions que l'Organisation des Nations Unies tente
de mettre en œuvre depuis des années. En même
temps, ppus esp~rons que les efforts de l'Organisation,
que le monde entier respecte, permettront de protéger
l'humanité de dangers imminents et de sauvegarder les
pays en développement du risque de se laisser
entraîner dans des conflits et des luttes d'influence qui
menacent toute l'humanité. Parmi les questions dont
l'Organisation des Nations Unies peut traiter effi
cacement, il faut citer l'embargo sur les armes à
destination d'Israël, de l'Afrique du Sud et d'autres
Etats dotés d'armes dévastatrices, en particulier parce
qu'ils compliquent encore davantage la tâche globale
du désarmement.

167. Aujourd'hui, comme de tout temps, les pro
blèmes économiques sont l'une des grandes causes de
tension internationale alors qu'ils pourraient consti
tuer l'un des éléments les plus importants pour engen
drer la compréhension et la coopération mutuelle. En
dépit des signes de reprise économique de plus en plus
nombreux dans les grands pays industrialisés, le
monde se trouve encore confronté au déclin du com
merce international, particulièrement le commerce des
pays en développement. Le taux de chômage reste
élevé dans les pays industrialisés alors que les taux de
change entre les plus fortes devises étrangères ainsi
que les taux d'intérêt sont marqués par des fluctua
tions accusées et fréquentes. En outre, l'équilibre du
commerce extérieur et la balance des paiements de
nombreux pays industrialisés continuent de souffrir de
déséquilibres graves alors que la tendance protection
niste des pays développés s'accentue.

168. La grande disparité entre les pays du monde
quant à la quantité et à la nature des ressources
naturelles et matérielles qu'ils possèdent rend impé
rative la coopération entre les peuples des pays
développés et des pays en développement. Cette
disparité devrait am~ner la compréhension, encou
rager le dialogue et renforcer la solidarité entre les
Etats du monde plutôt que constituer le prétexte à la
poursuite du déséquilibre et à l'élargissement du fossé
entre Etats riches et pauvres.

169. En tant que pays en développement, le
Royaume d'Arabie saoudite comprend, du fait de sa
propre situation, les difficultés que traversent les pays
en développement pour atteindre le niveau de vie
qu'ils souhaitent. Notre Royaume, conscient des
responsabilités qui sont les siennes en tant que
membre de la communauté mondiale, aspire à renfor
cer les liens de coopération entre Etats et cherche à
participer activement à la solution des problèmes de
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développement qui se posent aux pays en dévelop
pement du monde. C'est pourquoi il a cherché, dès
qu'il en a eu les moyens financiers, à investir une
partie substantielle de ces moyens dans les efforts
visant à renforcer l'offensive de développement dans
les pays en développement. Notre politique tradition
nelle consiste désormais à nous acquitter de nos
engagements à cet égard.

170. Dans ce contexte, le Royaume réaffirme com
bien il croit nécessaire de mener une action positive
pour atteindre les objectifs du développement total, du
progrès et de la prospérité authentique pour tous les
peuples du monde. Si l'on veut atteindre cet objectif,
l'assistance au développement doit à la fois continuer
et s'accroître, ce qui exige alors des efforts de
coopération véritable pour renforcer les organisations
de développement existantes et augmenter leurs res
sources et leurs capacités à jouer un rôle plus effectif
et plus réaliste pour faire face aux exigences de cette
phase critique. Le développement complet est une
nécessité première pour un monde en continuelle
évolution dans lequel les pays feraient l'échange de
leurs acquis et s'aideraient les uns les autres.

171. Le Royaume d'Arabie saoudite croit qu'il sera
possible d'obtenir les ressources financières néces
saires pour effectuer les changements économiques
qui s'imposent et atteindre au cours de cette décennie
un niveau approprié de développement dans les pays
en développement en général, lorsque les pays indus
trialisés des blocs Est et Ouest à la fois assumeront
pleinement leurs respo!1sabilités et leurs obligations
financières au titre de la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Na
tions Unies pour le développement [résolution 35/56,
annexe] et des objectifs d'aide publique au dévelop
pement qui y sont définis. On ne peut plus accepter
les excuses avancées par les Etats industrialisés eu
égard au volume ou aux conditions de leur assistance
ou à leur responsabilité internationale dans les difficul
tés économiques que connaissent les pays en dévelop
pement.

172. Le protectionnisme croissant dans les pays
industrialisés représente une tendance regrettable qui
s'est révélée vaine à l'échelle mondiale et dangereuse
pour les fondations du commerce international. C'est
pourquoi nous répétons à l'adresse de tous le~ pays
industrialisés qu'il convient d'abolir les mesures pro
tectionnistes adoptées et de confirmer leur atta
chement à la lettre et à l'esprit du système inter
national de libre échange. Nous leur demandons en
outre de traiter les problèmes par les voies internatio
nales existantes et selon les accords et pactes inter
nationaux en vigueur.

173. Le Royaume d'Arabie saoudite a promis son
plein appui aux efforts déployés pour renforcer et
développer la coopération économique entre pays en
déveluppement ainsi qu'à ia stratégie d'autosuffisance
collective. Je tiens à répéter et à confirmer cet appui.
Nous estimons qu'il s'agit d'une partie intégrale et
complémentaire des efforts faits pour promouvoir une
coopération économique internationale plus large.
Aussi, nous nous félicitons des efforts faits pour
renforcer la coopération commerciale entre pays en
développement et établir un système global de pré
férences commerciales entre pays en développement
et nous souhaitons que ces efforts aboutissent.

174. L'interdépendance complète des problèmes et
intérêts du commerce mondial - produits de base,
finances et développement - exige qu'on les traite de
façon globale et complémentaire parce que, si l'on
s'attache à un seul de ces problèmes, on le résoudra
temporairement et au détriment des autres. En fin
de compte, nous nous retrouverons dans la même
impasse. En conséquence, le Royaume d'Arabie
saoudite souscrit à l'idée de négociations économiques
globales et ne voit pas d'autre moyen valable de
résoudre les problèmes économiques internationaux
de façon juste, stable et durable.
175. La conscience des peuples est l'une des plus
grandes forces motrices des événements de l'histoire.
Nous vivons à une époque où les données écono
miques les plus détaillées parviennent aux coins les
plus reculés du monde pour révéler fidèlement ce qui
se passe. En conséquence, l'importance de l'inter
dépendance est devenue évidente et indéniable. Il est
également devenu clair que l'amélioration des condi
tions économiques internationales exige un effort
collectif sérieux et une coopération économique géné
ralisée pour résoudre les problèmes économiques
internationaux. Les pays en développement ont dé
montré qu'ils souhaitent sincèrement une coopération
véritable pour promouvoir le bien-être de la commu
nauté internationale en manifestant une grande sou
plesse et en préconisant des mesures pratiques et
objectives dans leurs demandes en matière de coopé
ration économique internationale au service du
développement. Ils attendent depuis longtemps une
réaction p)sitive des pays industrialisés. La commu
nauté mondiale est invitée aujourd'hui à renforcer la
confiance dans les institutions et mécanismes de
coopération économique internationale, notamment
dans les programmes de l'Organisation des Nations
Unies et de ses institutions spécialisées.

176. Je voudrais à ce propos inviter tous les pays
industrialisés à ne pas laisser passer une occasion
inespérée d'établir les bases d'une coopération fruc
tueuse entre eux-mêmes et les pays en développement
et à favoriser sans retard la reprise d'un dialogue
sérieux et l'ouverture d'une nouvelle série de négocia
tions économiques globales dans un esprit de con
fiance mutuelle et de coopération sincère, pour le bien
de la communauté internationale. En même temps,
nous invitons les pays en développement à maintenir
l'élan de façon réaliste et souple. Je tiens à réitérer que
nous croyons fermement que les difficultés auxquelles
se heurtent nos efforts pour activer la coopération
économique internationale et pour édifier un nouvel
ordre économique international basé sur la justice ne
doivent à aucun prix devenir une raison de désespoir.
Bien au contraire, elles doivent nous inciter à pour
suivre nos efforts pour le bien-être de l'humanité.

177. En passant en revue la situation internationale
actuelle, nous constatons que les problèmes inter
nationaux n'ont fait que croître en gravité et en acuité,
ce qui confirme que le rôle de l'Organisation des
Nations Unies acquiert une importance plus grande à
mesure qu'augmentent les possibilités d'interaction et
de coopération entre Etats.

178. La paix basée sur la justice et non pas la paix
basée sur l'équilibre de la terreur, voilà l'objectif de
notre Organisation internationale. En fait, c'est la
seule voie vers la sécurité et la stabilité. La prise de
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conscience de l'injustice chez les peuples privés de
l'autodétermination est la bombe à retardement la plus
explosive qui menace le monde.

179. Nous espérons tous, j'en suis persuadé, que
cette session de l'Assemblée constituera pour les
peuples du monde une bonne occasion de trouver des
solutions à leurs problèmes régionaux et globaux, avec
sagesse et le sentiment de leur responsabilité collec
tive. A n'en pas douter, il est de notre intérêt commun
de rechercher la primauté du droit et de la justice sur
l'oppression, de la liberté sur l'asservissement, afin
que la paix l'emporte et que les nations réalisent leurs
rêves dans le progrès et dans la prospérité.

180. M. SCEBERRAS TRIGONA (Malte) [inter
prétation de l'anglais]: Je voudrais tout d'abord
féliciter M. Lusaka à l'occasion de son élection à la
présidence de la trente-neuvième session de l'Assem
blée générale et souhaiter la bienvenue parmi nous à
un nouveau Membre de l'OJjganisation des Nations
Unies, le Brunéi Darussalam.

181. La tâche essentielle de la communauté inter
nationale est de déterminer l'action collective qui
mènera à la paix et à la prospérité de façon que les
citoyens de chaque Etat Membre puissent accomplir
leurs destinées individuelles. Chaque année, à cette
Assemblée générale, nous faisons le point de ce que
nous avons tenté dans ce sens. Cette année, la région
de la Méditerranée a assisté à une évolution impor
tante dans le processus visant à transformer notre
région en zone de paix, de sécurité et de coopération.

182. Au début de l'année, lorsque la Conférence sur
les mesures de confiance et de sécurité et sur le
désarmement en Europe s'est ouverte à Stockholm,
tous les Etats méditerranéens non alignés ont eu la
possibilité de s'exprimer devant les participants à la
Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe, sur les mesures propres à accroître la con
fiance et la sécurité en Méditerranée comme faisant
partie intégrante du processus de mesures propres à
accroître la confiance et la sécurité dans l'Eurooe tout
entière. Comme j'ai eu l'occasion de le dire lors de ma
déclaration liminaire à la Conférence de Stockholm,
"la tension et la confrontation en Méditerranée sont le
résultat, et deviennent à leur tour la cause, de ten
sions et de confrontations dans d'autres parties de
l'Europe". C'est pourquoi les pays méditerranéens
examineront à Stockholm toutes les propositions
propres à accroître la confiance et la sécurité dans
l'optique de leur applicabilité aux problèmes de
sécurité en Méditerranée, notamment la situation
d'affrontement naval qui s'aggrave de plus en plus
dans notre région.

183. Le deuxième événement important dans notre
région concernait la toute première réunion ministé
rielle des pays méditerranéens membres du Mou
vement des pays non alignés qui a eu lieu à La Valette
les 10 et 11 septembre 1984. Les Ministres des affaires
étrangères de l'Egypte, de la Libye, de Malte, du.
Maroc, de la Syrie, de la Tunisie et de la Yougoslavie
ainsi que des ministres d'Algérie et de Chypre ont
participé, avec le chef du Département politique de
l'OLP, à cette réunion importante et ont convenu
d'une déclaration qui jette les bases de la transforma
tion de la Méditerranée en zone de paix, de sécurité et
de coopération.

184. Les pays non alignés de la Méditerranée sont
conscients de la nécessité permanente d'intensifier
leur efforts pour la paix dans un monde qui, malheu
reusement, devient de plus en plus dangereux et de
moins en moins accueillant pour nos citoyens. Le
Secrétaire général a attiré l'attention, une fois de plus,
sur les deux éléments liés du dilemme: la course
effrénée vers la catastrophe nucléaire et l'inconscience
avec laquelle on détourne des ressources nécessaires
pour les besoins pressants du développement.

185. La dépend,ance déraisonnable à l'égard de
l'accroissement continu des armements, notamment
des armements nucl~aires, exacerbe les tensions
plutôt que d'accroître la sécurité. L'accumulation et
l'extension des problèmes dus à la pauvreté, la
malnutrition, la maladiè et J'analphabétisme prennent
des proportiOIis inquiétantes, voire explosives aux
niveaux, ,~atiqn~l et international. Le fait le plus
révoltant est que tant de ressources continuent d'être
consacrées à la course aux armements au lieu d'être
utilisées pour faire face aux besoins et aux pressions
du développement.

136. Le phénomène sous-jacent à cette réalité dan
gereuse est l'existence de deux alliances militaires
opposées, dirigées chacune par une superpuissance
qui place ses intérêts et ses objectifs au-dessus de ceux
des autres nations. La majorité de l'humanité fait face
aujourd'hui à l'arrogance suprême d'une poignée de
nations avancées industriellement et technologique
ment qui tiennent pour acquis, et pour ainsi dire pour
un acquis de droit divin, que leurs citoyens relèvent
leur niveau de bien-être déjà élevé et renforcent leur
sécurité déjà bien protégée; et ce, en dénÎlmt au reste
de l'humanité les droits les plus élémentaires à la vie et
à l'existence.

187. Ces nations estimen~ que la recherche de leur
sécurité est primordiale, même au prix de l'intrusion
dans la stabilité des autres pays et régions. Elles
considèrent "'ltomatiquement que parce qu'elles pos
sèdent le pouvoir des armes, elles détiennent aussi la
sagesse de l'action et que, par conséquent, tout ce
qu'elles décident de bon et d'utile pour elles doit être
bon et utile pour les autres.

188, Nous avons assisté, au cours des derniers mois,
à des manifestations encore plus déconcertantes de ce
phénomène. Au Moyen-Orient, en Asie centrale et en
Amérique centrale, les deux superpuissances ne se
sont pas gênées pour recourir à la force ou à des
manifestations de force pour contrecarrer des événe
ments locaux qu'elles ont déclarés de façon unilatérale
contraires à leurs intérêts. Elles ne se sont pas gênées
pour continuer à déverser de nouveaux armements
encore plus meurtriers dans des régions où la situation
est déjà tendue, telles que l~ Méditerranée, l'océan
Indien, en particulier près de la région du Golfe, et le
Pacifique, parce qu'il y allait de leurs intérêts. En dépit
de leurs proclamations en faveur de la liberté et de la
démocratie, les superpuissances n'ont pas agi effica
cement pour redresser les injustices de l'apartheid en
Mrique du Sud et l'oppr~ssionen Namibie. En dépit
de leurs revendications en. faveur de l'humanité, elles
ont jugé plus utile de mettre sur orbite des satellites
coûteux, de déployer de nouveaux missiles et de
développer des armements toujours plus chers et plus
meurtriers que d'encourager et de mettre en œuvre
des mesures visant à soulager de la faim et de la
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198. C'est une profonde satisfaction que de faire
rapport plus amplement sur la réun~on que, dans
l'exécution du mandat que leur avait conféré la

pauvreté nombre de peuples ou d'alléger le lourd coopération économique qu'ils ne forgent pas dans
fardeau de la dette de beaucoup de nations. l'isolement mais en créant des liens économiques avec
189. Comme on l'a souvent fait remarquer, l'objectif les autres pays ainsi que la possibilité qu'ils donnent
de l'Organisation des Nations Unies est de remplacer aux autres nations, dans leur région et au-delà, de
l'action individuelle et arbitraire des nations par une participer aux efforts collectifs en vue d'ooe sécurité
action collective concertée. L'Organisation des Na- et une coopération régionales et globales.
tions Unies est un substitut et non un prolongement 195. L'initiative du Conseil de coopération du Golfe,
de~ 'lccords de Yalta. Les nations individuelles ne tout en traitant de problèmes de sécurité différents et
perdent ni leur identité ni leur souveraineté mais se rapportant à des conditions économiques différen-
renforcent tout au contraire leur dignité et leur liberté tes, est conçue sur le même modèle. La tragédie de la
d'action en participant aux prises de décisions grâce à lutte fratricide entre l'Iran et l'Iraq est un sujet de
l'Organisation des Nations Unies. grande préoccupation pour tous les pays non alignés et
190. Il est peut-'être logique que ce soient les nations en développement. L'objectif de Malte n'est pas de
naissantes du monde qui aient le mieux apprécié la prendre parti pour l'un ou pour l'autre ni d'exacerber
valeur essentielle de l'action collective. Nous avons les querelles mais, au contraire, de faire comprendre
tous poursuivi notre lutte individuelle pour la libéra- aux deux parties la nécessité de mettre immédiatement
tion dans le cadre de la révolte globale contre le fin aux hostilités, ce qui permettrait un règlement
colonialisme. Aujourd'hui, en tant qu'Etats libres et pacifique, juste et durable des différends qui les
souverains, nous continuons d'œuvrer à la sécurité et séparent. Malte est réconfortée de voir que toutes les
la prospérité de nos peuples en sachant bien que si nos initiatives prises par les pays du Conseil de coopéra-
actions de soutien ne sont pas mutuelles nous ne tion du Golfe vont dans ce sens. Nous soutenons leurs
réussirons pas à échapper à la pauvreté et à l'oppres- objectifs visant à éviter un élargissement du conflit, à
sion qui engloutissent la plupart d'entre nous. décourager les superpuissances de s'immiscer dans le

conflit et à maintenir les voies maritimes et aériennes
191. Les mouvements et les initiatives que les l'b fi . 1
nations naissantes ont lancés sont donc étroitement 1 res pour le tra IC commercla , tout en cherchant en
liés au travail de l'Organisation des Nations Unies. même temps à protéger les intérêts de sécurité et à
Les travaux de Malte au Conseil de sécurité vont encourager les nations concernées à résoudre leur

conflit.prendre fin cette année. Il est peut-être approprié
de rappeler que, aujourd'hui même, les membres 196. En Amérique centrale, l'initiative prise par le
du Conseil viennent d'approuver à l'unanimité un Groupe de Contadora est un autre exemple de réussite
deuxième rapport sur le renforcement des travaux du qui montre comment les pays en développement et
Conseil, que Malte a eu la responsabilité de préparer. non alignés peuvent constituer une force déterminante
Nos initiatives au niveau international ont trouvé leur pour le règlement des conflits et l'apaisement des
pleine expression dans la création du Mouvement des tensions dans leur région. Les luttes que mènent les
pays non alignés et du Groupe des 77 qui célèbre cette peuples d'Amérique centrale pour se libérer de l'op-
année son vingtième anniversaire. Tous deux définis- pression que représente l'ingérence militaire et éco-
sent leurs objectifs et poursuivent leurs actions confor- nomique étrangère ont été longues et ardues. Ceux
mément aux principes et aux buts de la Charte des qui, par des luttes rudes et héroïques, sont parvenus à
Nations Unies. leurs objectifs sont toujours en butte à des intrigues
192. Nos initiatives les plus spécifiques au niveau occultes, à l'agression ouverte et à l'ingérence étran-
régional ont été également conçues strictement dans le gère. Les propositions que le Groupe de Contadora a
contexte de la poursuite d'une action collective au formulées pour éliminer les soupçons et les haines, les
niveau global. La nécessité d'une action collective au pressions et les intrigues ainsi que l'ingérence militaire
niveau régional vient tout à la fois des besoins de l'extérieur qui harcèle la région sont constructives
disparates des différentes régions et des diverses et de grande portée. Elles méritent la pleine coopéra-
manifestations de la rivalité des superpuissances dans tion de tous les pays directement intéressés et l'appui
plusieurs parties du globe. Cependant, en contraste des Etats épris de paix partout dans le monde.
avec les initiatives des nations industrialisées, les 197. Ces initiatives ainsi que d'autres initiatives
actions régionales des pays en développement et non régionales des pays en développement et non alignés
alignés, tant dans le domaine économique que dans ont une base commune bien qu'elles soient présentées
celui de la sécurité, demeurent intégralement liées à dans des circonstances différentes. Elles soulignent
leurs initiatives au niveau global. toutes la nécessité pour les Etats de la région d'as-
193. Au cours des dernières années, de telles initia- sumer un rôle de premier plan dans le règlement
tives ont pris une forme concrète et bien définie. En des problèmes qui se posent dans leur région. Elles
Asie du Sud-Est, les pays de l'ANASE ont ouvert une montrent que les démarches qui s'inspirent du dialo-
voie nouvelle vers des initiatives régionales. S'éloi- gue et de la coopération sont beaucoup plus fruc-
gnant des accords militaires régionaux imposés aupa- tueuses que le recours à la force armée pour la solution
ravant dans le cadre des alliances armées, l'initiative des problèmes. Elles soulignent la nécessité pour les
de l'ANASE repose sur les bases suivantes: renforcer puissances étrangères et, en particulier les superpuis-
la sécurité et la coopération dans les régions de l'Asie sances, de cesser d'intervenir dans les destinées des
du Sud-Est sans jamais mettre en danger la sécurité et diverses régions, soit directement par la présence
la coopération à un niveau plus large. militaire soit indirectement Dar le truchement de

mandataires. ~
194. Malte a suivi avec intérêt et satisfaction la
manière calme et constructive dont les pays de
l'ANASE ont poursuivi leur objectif de retrait des
forces étrangères du Kampuchea, les formes de leur
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203. Avec les autres pays méditerranéens qui ont
mené avec succès leur lutte nationale pour la liberté et
la dignité, nous sommes conscients du fait que
l'élimination de toute présence militaire étrangère de
nos territoires ne constitue que le premier pas pour
libérer notre région de la tension et de l'affrontement
qui la caractérisent. Aussi longtemps que la Médi
terranée demeurera le point central de l'affrontement
entre les superpuissances, nous ne pouvons pour
suivre nos destins nationaux et régler nos problèmes
régionaux selon les modalités qui nous apparaissent
les plus appropriées, en ayan-t le sentiment d'être
libres et en sûreté. Nous ne pourrons éprouver ce
sentiment aussi longtemps que notre mer demeurera le
lieu où s'éba,t la VIe flotte américaine pour y faire
étalage de sa force chaque fois qu'elle le désire, aussi
longtemps que la marine soviétique utilisera notre mer
comme ~rrière-,c<?ur, aussi longtemps que les deux plus
grandes marines et qu'un certain nombre d'autres,
moins importantes, utiliseront notre mer comme le
domaine de leurs exercices guerriers toujours plus
importants, aussi longtemps que notre région sera
criblée de relais pour le déploiement rapide des
troupes et aussi longtemps que des armes nucléai
res au-dessous et au-dessus de nos eaux et même sur
les terres adjacentes demeureront l'effrayante réalité
quotidienne.
204. Les préoccupations et la consternation expri
mées par les pays méditerranéens non alignés en
présence de cette évolution ne découlent pas d'un
sentiment quelconque d'antagonisme à l'égard de
l'une ou l'autre des superpuissances. Nous ne tenons
pas plus à nous opposer à ce que tout autre pays,
régional ou non, poursuive ses intérêts légitimes dans
le domaine du commerce et de la sécurité. Notre mer a
toujours été un lieu de rencontre et un moyen de
transit pour des cultures et des peuples différents.
Notre but est de renforcer cette fonction traditionnelle
en en faisant une zone de paix, de coopération et de
sécurité fondée sur les principes du non-alignement.
205. Les ministres des affaires étrangères des pays
méditerranéens non alignés qui se sont réunis à La
Valette étaient profondément conscients de la grande
portée de l'initiative qu'ils prenaient ainsi que du large
appui qu'elle recueillait. Leurs délibérations ont été
suivies directement par des représentants du Président
du Mouvement des pays non alignés - c'est-à-dire de
l'Inde - et du Secrétaire général de la Ligue des Etats
arabes, qui étaient présents en qualité d'observateurs.
Des messages d'appui émanant des ministres des
affaires étrangères favorables à notre cause sont venus
de nombreux pays, dont l'Arabie saoudite, la Chine, le
Koweït et la République démocratique populaire de
Corée. Le Vice-Ministre des affaires étrangères de la
Grèce a assisté en personne à la séance officielle
d'ouverture de cette réunion. Ces marques d'appui
constituent en elles-mêmes la reconnaissance du fait
qUf.~ l'initiative des pays méditerranéens non alignés
n'est pas en elle-même restreinte mais qu'elle est
ouverte à la participation des Etats alignés de la
région. A cet égard, il faut espérer que des réunions
futures de cette nature seront suivies encore plus
étroitement et attentivement par les Etats européens
septentrionaux de la Méditerranée.
206. La Déclaration finale adoptée à La Valette a été
distribuée en tant que document de l'Assemblée
générale [A/39/526 et Corr.I]. Je voudrais souligner
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septième Conférence des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignés, tenue à New Delhi en
mars 1983, les membres méditerranéens du Mouve
ment des pays non alignés ont tenue à La Valette, au
début de ce mois, en vue de se concerter et de prendre
des initiatives pour la coopération et le renforcement
de la sécurité dans la Méditerranée.

199. Depuis des temps immémoriaux, la Méditer
ranée a été considérée par les puissances militaires
prépondérantes comme étant la chasse gardée parti
culière pour l'édification de leur empire à l'échelle
mondiale. La plupart des combats de la seconde
guerre mondiale ont été livrés dans notre région ou à
proximité. Une succession de bases militaires s'égre
naient sur nos rivages. Les échanges commerciaux ont
été traditionnellement marqués par l'afflux de matériel
militaire.

200. La fin de la seconde guerre mondiale a sonné le
glas de l'ère coloniale. Cependant, en Méditerranée,
le retrait des puissances coloniales a été immédia
tement suivi par l'intrusion d'une superpuissance.
Tout d'abord, la VIe flotte américaine et, peu après,les
forces navales soviétiques en nombre croissant ont fait
invasion dans nos eaux et en ont pris possession. Pour
les peuples méditerranéens, la lutte contre le colonia
lisme est ainsi devenue une lutte pour libérer la région
de la présence militaire des puissances de l'extérieur.
Même après notre accession à l'indépendance, les
pressions qui étaient exercées sur nous pour le
maintien et même l'extension des installations militai
res qu'offrait notre région pour les alliances militaires,
très souvent contre nos propres intérêts, se sont
maintenues.

201. L'attachement à la politique de non-alignement
s'est donc traduit par une lutte ardue pour les pays
méditerranéens qui ont choisi de l'appliquer. L'expé
rience de Malte montre bien quelles difficultés nous
avons eu à surmonter et quelle détermination il a
fallu pour atteindre nos objectifs. Nous avons eu à
lutter sans cesse pour nous affranchir des fers de la
tutelle postcoloniale et éliminer toute présence mili
taire étrangère de notre sol, afin de pouvoir finalement
adopter le statut de neutralité, fondé sur le non
alignement, que nous avons défini comme constituant
le moyen le plus approprié de poursuivre notre
développement national tout en contribuant en même
temps à la sécurité et à la coopération en Médi
terranée.

202. Les mesures politiques que nous avons appli
quées pour poursuivre nos objectifs ont été calomniées
et attaquées; elles ont fait l'objet d'une opposition
ouverte et occulte, et même d'une agression patente
de la part des forces réactionnaires tant à l'intérieur
qu'à l'extérieur de notre pays. Sur le plan interne, nos
politiques sociales et économiques ont été délibé
rément déformées, et l'élargissement de nos relations
avec d'autres pays mal interprété -il dessein, afin de
dénaturer nos objectifs et d'entraver nos efforts.
Même des mesures telles que la gratuité des services
hospitaliers et médicaux et de l'éducation pour tous.
nos citoyens ont suscité et suscitent toujours dans
quelques cas l'opposition forcenée des groupes d'in
térêts. C'est grâce à notre ténacité et à la force que
nous devons à nos amis du Mouvement des pays non
alignés et d'ailleurs que nous l'avons emporté.
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certains des éléments les plus importants qui sont
apparus à la suite de cette première réunion ministé
rielle des pays méditerranéens non ali~nés.

207. En premier lieu, il convient d'attacher une
importance particulière au fait que les ministres des
pays non alignés consacrent une attention spéciale à la
"présence de flottes, de bases et d'installations
militaires étrangères destinées à être utilisées à des
fins d'agression contre les Etats non alignés" [ibid.,
par. ll], qui comporte, selon eux, de graves con
séquences pour leurs intérêts en matière de sécurité.
Compte tenu de cette opinion, les pays méditerranéens
non alignés sont tombés d'accord sur ce qui se révèle
être le point central de leur déclaration, à savoir la
réaffirmation solennelle des trois aspects fondamen
taux et étroitement liés entre eux de leur approche
générale à l'égard des questions de sécurité et de
coopération dans leur région - premièrement, leur
engagement de ne pas recourir à la menace ou à
l'emploi de la force entre eux; deuxièmement, leur
engagement de ne jamais autoriser la mise en place de
bases ou d'installations militaires qui assureraient la
présence d'une grande puissance dans la région; et
troisièmement, l'invitation qu'ils lancent aux autres
Etats européens méditerranéens à adhérer strictement
au principe du non-recours à la menace ou à l'emploi
de la force et, en particulier, de ne pas utiliser leurs
armements, leurs forces, leurs bases et leurs installa
tions militaires contre des pays méditerranéens non
alignés. Nous avons ici les éléments fondamentaux
pour que la Méditerranée puisse devenir pacifique et
sûre.
208. En même temps, la réunion de La Valette a
montré que quels que soient les problèmes qui se
posent dans notre région ils n'excluent pas la pos
sibilité d'une action collective en faveur de la sécurité
et de la coopération. Les différences qui existent entre
les participants ne les ont pas empêchés d'affirmer
ensemble que la réunion de La Valette constituait

"un geste d'une portée politique considérable ayant
pour but de renforcer les efforts des pays méditer
ranéens non alignés visart à transformer la Médi
terranée en une zone de paix, de sécurité et de
coopération, conformément aux décisions du Mou
vement des pays non alignés et des résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale des Nations Unies,
en particulier la résolution 38/189" [ibid., par. 4].

209. Les pays méditerranéens non alignés connais
sent maintenant parfaitement les mesures qu'il est
nécessaire d'adopter pour résoudre les problèmes
spécifiques de leur région et réduire la tension et
l'affrontement dans la région méditerranéenne.
210. En ce qui concerne le Moyen-Orient, ils ont
réaffirmé leur position fondamentale, à savoir qu'

"il ne saurait y avoir de paix juste et durable au
Moyen-Orient ni de solution de la question palesti
nienne sans un retrait total et inconditionnel d'Israël
de tous les territoires palestiniens et autres ter
ritoires arabes occupés depuis juin 1967 et sans le
plein exercice de ses droits inaliénables par le peu
ple palestinien sous la direction de l'Organisation
de libération de la Palestine, son seul représentant
légitime, y compris le droit au retour, à l'autodé
termination sans ingérence extérieure et le droit
à l'indépendance et à la souveraineté nationale,
notamment le droit d'établir un Etat palestinien

indépendant dans sa patrie, la Palestine" [ibid.,
par. 9].

A cette fin, les ministres des pays méditerranéens non
alignés se sont prononcés en faveur de la convocation
d'une conférence internationale de la paix pour le
Moyen-Orient, conformément à la résolution 38/58 C
de l'Assemblée générale.
211. En ce qui concerne la question du Liban, les
ministres "ont décidé d'intensifier les efforts visant à
obtenir le retrait des forces israéliennes, compte tenu
du fait que la persistance de l'occupation israélienne
était le principal obstacle à la réconciliation nationale
au Liban" [ibid., par. 7, dl.
212. En ce qui concerne Chypre, les ministres "ont
lanc~ un appel en faveur du retrait de toutes les forces
militaires étrangères" et "se sont engagés à appuyer
sans réserve l'action menée par le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies en vue de trouver
une solution au problème et l'ont prié de poursuivre et
d'intensifier ses efforts" [ibid., par. 10].
213. Enfin, les pays méditerranéens non alignés ont
indiqué clairement qu'ils considèrent que le proces
sus de sécurité et de coopération méditerranéennes
implique un dialogue sur un pied d'égalité entre eux et
les Etats alignés de la Méditerranée. Ils ont indiqué
deux grands domaines dans lesquels ce dialogue doit
être entamé de toute urgence. L'un a trait au proces
sus de confiance et de sécurité, pour lequel il a été
souligné que "pour que le processus engagé à la
Conférence sur les mesures propres à renforcer la
confiance et la sécurité et sur le désarmement en
Europe puisse se dérouler de manière satisfaisante, il
fallait se mettre d'accord, grâce à un dialogue mené
sur la base de l'égalité, sur les mesures adéquates
à adopter pour la région méditerranéenne" [ibid.,
par. 14]. L'autre a trait aux relations économiques
entre les pays méditerranéens non alignés et la
Communauté économique européenne [CEE]. Il a été
souligné que la coopération doit "tenir dûment compte
des préoccupations légitimes des pays méditerranéens
non alignés, particulièrement dans les secteurs des
ressources humaines, du commerce et du dévelop
pement économique" [ibid., par. 19].
214. Par conséquent, les résultats de la réunion de La
Valette sont une base sûre et ferme pour réduire la
tension et l'affrontement en Méditerranée, qui mena
cent la paix et la sécurité non seulement de la région
elle-même mais aussi de toute la communauté inter
nationale. Nous espérons que d'autres pays de notre
région, et les superpuissances elles-mêmes, sauront
relever le défi qui leur est lancé. Ils doivent recon
naître que la Déclaration de La Valette, loin d'être une
expression de solidarité isolée et rapidement oubliée,
reflète précisément et clairement les réalités politiques
de notre région. Les pays méditerranéens, et non pas
seulement les non-alignés, sont gravement préoccupés
par la sécurité dans la région. Ils sont inquiets et
découragés face aux manifestations croissantes d'af
frontement des superpuissances autour d'eux. Ils
souhaitent vivement qu'une solution pacifique, juste et

.durable soit trouvée aux problèmes de la région, en
particulier à la question de la Palestine et à celle de
Chypre.
215. Il faut reconnaître que la volQnté politique et
l'action des divers protagonistes dans notre région
visant à résoudre les problèmes actuels sont à la base i
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de la Déclaration de La Valette. Les superpuissan- Conseil de sécurité ainsi que le Mouvement des pays
ces - que ce soit l'une ou l'autre - commettraient non alignés lui-même. Ceux d'entre nous qui par-
une grave erreur en méconnaissant les conséquences ticipent au processus de la Conférence sur la sécurité
positives des récents événements en Afrique du Nord et la coopération en Europe suivront avec attention à
et le désir commun d'une réconciliation nationale et du Stockholm toutes les questions pertinentes soulevées
retour à une totale souveraineté sur son territoire du à La Valette.
peuple du Liban ou en ignorant le processus de 220. Ce que les pays non alignés de la Méditerranée
cicatrisation qui se déroule à Chypre actuellement. font dans leur région fait partie intégrante de ce que
216. Les membres de la CEE devraient accepter la d'autres pays non alignés font ailleurs. On a déjà
coopération que leur offrent les pays en dévelop- évoqué d'autres initiatives régionales. Je souhaite
pement de la Méditerranée. Ils devraient répondre à mentionner également ici les initiatives visant à
cet appel en adoptant, contrairement à leur attitude transformer l'océan Indien ènlÏne zone de paix, ainsi
actuelle excessivement stricte et protectionniste, une que les efforts déployés par les Etats de première ligne
politique d'ouverture de leurs marchés aux produits d'Afrique ~ustrale afin d'instaurer la justice et la
d'autres pays méditerranéens à des conditions équita- stabilité dans.Ieur régi0!1.
bles et en utilisant les ressources disponibles dans la 221. Le peuple de la République démocratique popu-
région sur la base des avantages mutuels. Le prochain laire de Corée, on s'en souvient, lutte toujours pour
séminaire sur la coopération économique, culturelle et réunifier son pays. Dans ce contexte, Malte souhaite
scientifique en Méditerranée de la Conférence sur la réitérer son appui aux propositions visant à entamer
sécurité et la coopération en Europe, qui se tiendra à des discussions tripartites et à parvenir à une solution
Venise et qui fera suite à la rébnion de La Vallette de éventuelle permettant de créer une république con-
février 1979, offre une occasion exceptionnelle aux fédérale en Corée. Nous demandons instamment à
pays membres de la CEE de faire preuve d'une toutes les parties concernées d'examiner ces proposi-
nouvelle attitude plus positive à l'égard de la coopéra- tions constructives dans un esprit ouvert et de
tion en Méditerranée. Nous nous rendrons à Venise en coopération. Comme beaucoup d'autres pays, Malte
espérant que la CEE ne manquera pas cette occasion ne comprend pas ce qui justifie le maintien des troupes
- bien qu'il soit déjà bien tard - d'inverser une étrangères en Corée du Sud après les événements
tendance qui, si elle était maintenue, ne pourrait que récents qui ont modifié profondément les facteurs qui,
contribuer à une polarisation accrue des attitudes dans à l'origine, ont contribué au stationnement de ces
notre région. troupes dans le pays.
217. Les nations qui ont participé à la Conférence sur 222. Certains peuples, en particulier le peuple pales-
les mesures de confiance et de sécurité et sur le tinien et le peuple namibien, luttent encore pour
désarmement en Europe, qui a eu lieu à Stockholm, parvenir à la liberté et à la souveraineté. Nous leur
devraient répondre à l'appel lancé en vue d'entamer exprimons notre plein appui, notre sympathie et nos
un véritable dialogue sur la sécurité dans la ré- encouragements.
gion méditerranéenne, sachant pertinemment qu'il ne 223. Pour la plupart des nations naissantes, la lutte
saurait y avoir de sécurité en Europe sans sécurité de libération nationale remonte bien à une génération.
dans la région méditerranéenne. Tenter de s'abriter Cependant, nous pouvons regarder en arrière et
derrière des arguties techniques - par exemple que reconnaître que notre lutte de libération n'a pas pris fin
l'ensemble de l'Europe ne comprendrait pas la partie lorsque nos peuples ont pu hisser leur propre drapeau
européenne des ealaX de la Méditerranée ou que le et jouer leur hymne national sur leur propre territoire.
déploiement naval important en Méditerranée pourrait La libération signifie bien davantage. Elle signifie
être en quelque sorte considéré comme un phénomène avant tout la liberté d'adopter, à l'échelon national, les
indépendant de ce qui se passe en Europe - n'est politiques sociales et économiques jugées les plus
certainement pas la manière qui convient pour exami- équitables et les plus adaptées aux conditions spéci-
ner avec sérieux la question de la sécurité en Europe fiques de notre culture et de notre développement.
et en Méditerranée.

224. Il apparaît de plus en plus que les politiques
218. Les pays méditerranéens non alignés veulent économiques et sociales que nous adoptons à l'éche-
être certains que leurs eaux territoriales seront plei- Ion national sont inévitablement influencées par les
nement respectées, que la mer qui les entoure sera réalités au-delà de nos frontières. Les structures sur
utilisée exclusivement à des fins pacifiques et qu'ils lesquelles s'appuient les relations économiques inter-
seront consultés sur la question de savoir si des armes nationales, les méthodes qui régissent le courant de
nucléaires devraient être ou non déployées à 100 milles Tinformation et les conditions stratégiques caracté-
seulement de leurs zones habitées. Ces questions risant nos régions affectent les politiques sociales et
doivent être examinées en détail à la Conférence sur économiques que nous adoptons à l'échelon national
les mesures de confiance et de sécurité et sur le et sont affectées à leur tour par elles.
désarmement en Europe et faire l'objet d'un dialogue 225. Etant donné les structures inéquitables qui.
distinct, ayant lieu sur un· pied d'égalité entre les. 1
Participants à la Conférenèe et les pays méditerranéens existent dans les relations économiques et es courants

d'information ainsi que la position prédominante de
non alignés, sinon ni la sécurité ni la confiance ne quelques nations industriellement avancées, les réali-
pourront exister en Méditerranée et en Europe même. tés au-delà de nos frontières ont jusqu'à présent été
219. Les pays méditerranéens non alignés sont dé- davantage une contrainte qu'une aide pour notre
cidés à renforcer le processus régional qu'ils ont processus de développement. C'est pour cette raison
engagé à La Valette. A cette fin, ils ont convenu de se que les pays en développement ont lancé un appel en
réunir de nouveau et d'utiliser toutes les instances faveur de l'instauration d'un nouvel ordre inter-.
disponibles, en particulier l'Assemblée générale et le national, à la fois dans le domaine économique et dans
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cëlui de l'information. C'est pour cette raison aussi du volume de leurs achats chez nous ou d'un transfert
qu'ils cherchent à jouer un rôle de plus en plus actif de technologie en notre faveur pour nous aider à mieux
quand il s'agit de traiter des questions relatives aussi opérer sur leurs marchés ou d'une coopération indus-
bien à la sécurité qu'à la situation économique de leurs trielle ou commerciale acceptable pour nous.
régions. 230. Il n'est pas question pour nous, bien loin de là,
226. C'est dans cet esprit que le gouvernement de proposer une forme de coopération passive où
socialiste de Malte a mené ses politiques nationale et l'assistance ou l'aide à sens unique, plus que tout autre
régionale. Grâce aux réformes sociales et écono- élément, saperait notre souveraineté 'et diminuerait
miques d'ensemble et de grande portée entreprises ces notre capacité de production. Au contraire, nous
treize dernières années, aujourd'hui la société maltaise recherchons une association fondée sur l'égalité, dans
offre une image.beaucoup plus humaine et beaucoup le cadre de laquelle les efforts et les bénéfices sont
plus juste qu'à l'époque où nous nous trouvions encore partagés. Nous sommes en mesure d'offrir à nos
sous la tutelle postcoloniale. Notre politique en partenaires le savoir-faire et l'expérience de nos
matière de santé et d'enseignement, nos régimes de travailleurs acquis au fil des ans alors que notre
retraite, nos allocations de chômage, notre assurance économie se développait et se diversifiait. Nous leur
maladie et toute une série de prestations en faveur offrons les bénéfices de nos multiples initiatives
des enfants, des orphelins, des veuves, etc., font politiques grâce auxquelles, sur la base d'accords
qu'aujourd'hui aucun membre de notre société n'est commerciaux et bancaires réciproques avec des pays
opprimé ni oublié. Nous nous sommes toujours allant de la Méditerranée à l'Extrême-Orient, nous
efforcés de veiller à ce que chaque membre de notre avons pu obtenir pour nos produits et nos services des
société se voit donner toutes les chances de s'épanouir marchés nouveaux et en pleine expansion.
et de réaliser ses aspirations personnelles, mais nous 231. Les possibilités qu'offrent ces réalisations pour
ne permettrons jamais à personne de le faire aux le petit nombre de pays industrialisés qui ont encore
dépens des droits et des aspirations légitimes des besoin de réduire leurs énormes excédents commer-
autres membres de la société. ciaux obtenus grâce à nous ne se limitent pas à
227. Dans nos relations économiques et autres rela- l'augmentation de leurs achats chez nous. Il existe un
tions avec les autres pays, nous attendons de nos vaste potentiel d'investissements en commun avec
partenaires, que ce soit dans notre région ou ailleurs, nous, comme en témoigne notre expérience fructueuse
qu'ils coopèrent avec nous pour appliquer des mesu- avec certains de nos partenaires. Aux pays qui n'ont
res complémentaires mutuellement profitables afin pas encore saisi cette occasion, nous continuons
d'améliorer le bien-être de nos populations respec- à proposer cette coopération mutuellement avanta-
tives. A maintes reprises les pays en développement geuse. Mais nous devons aussi dire tout net que nous
ont souligné que les structures existantes du com- ne tolérerons plus des relations partiales et bancales
merce international et des courants de la technique ne où les bénéfices vont de leur côté seulement.
facilitent pas l'établissement de relations mutuel- 232. Le cri de guerre du monde en développement a
lement profitables. Au contraire, elles avantagent le toujours été: "Faites du commerce avec nous au lieu
fort aux dépens du faible. A maintes reprises, nous de nous secourir !". Le peuple maltais entend que l'on
nous sommes plaints des termes et des conditions des respecte ses droits légitimes, non qu'on lui fasse la
paiements internationaux qui sont continuellement charité. Sur cette base, des négociations avec le
manipulés à notre désavantage. lointain Japon peuvent maintenant commencer.
228. Tant que ces appels ne seront pas entendus, 233. Tout ce que le peuple maltais attend de l'Italie
nous devrons agir de manière indépendante pour c'est qu'elle traduise ses relations de bon voisinage en
redresser la situation et protéger nos intérêts et nos actes concrets. Notre déséquilibre commercial avec
bénéfices si durement acquis. Ces treize dernières l'Italie a atteint des proportions alarmantes qui ne sont
années, Malte, qui ne dispose d'aucune ressource na- plus tolérables. Désormais, Malte n'achètera plus rien
turelle locale, a, sous son gouvernement socialiste et à un pays qui ne veut pas, en retour, acheter des
grâce à une soigneuse planification, aux efforts produits maltais. Les droits légitimes de Malte ne
collectifs de son peuple et à l'aide de ses amis, peuvent pas être satisfaits par les promesses creuses
accumulé des réserves extérieures qui lui permettent de l'Italie mais par des actions concrètes, car les actes,
aujourd'hui de disposer au moins d'un moyen de eux, en disent plus long que les paroles.
défense sûr contre l'adversité. Je veux pour preuve de 234. Nous sommes bien décidés, avec les autres pays
la portée de notre effort collectif le fait que, depuis de notre région, au Mouvement des puys non alignés,
deux ans, le peuple de Malte a réussi à bloquer à la fois ici à l'Organisation des Nations Unies et ailleurs, à
les prix et les salaires. continuer notre recherche de relations justes et équita-
229. De toute évidence, nous ne sommes pas prêts à bles. Les difficultés auxquelles nous devons faire face
voir nos années d'efforts et de sacrifices sapées par les sont certes impressionnantes mais pas insurmonta-
systèmes commerciaux injustes et partiaux que les bles. Ce que beaucoup, comme nous à Malte, ont
pays industrialisés à économie de marché essaient de réalisé à l'échelon national, ce que tant de pays non
perpétuer. Nous avons fait comprendre aux pays qui alignés et autres pays en développement ont réalisé à
JOUIssent en permanence d'excédents commerciaux l'échelon régional sont autant de sources d'espoir et
appréciables que les moyens de redresser la situation d'encouragement pour nous-mêmes et pour d'autres.
doivent être fondés sur une base mutuellement accep- 235. Nous réalisons que sans la pleine coopération
tée. Nous ne sommes pas disposés à continuer à nous des membres plus fortunés et plus avancés de la
procurer des biens et des services auprès de ceux qui communauté internationale nos difficultés ne feront
ne sont pas prêts à nous donner quelque chose en que s'accumuler. Nous espérons qu'ils finiront par
retour, que ce soit sous la forme d'une augmentation mesurer à sajuste valeur le désir de paix et de justice
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qui inspire tous nos efforts et qu'ils se joindront à nous
pour qu'ensemble nous transformions cette planète en
crise en ce foyer de sérénité et de prospérité qu'elle est
tellement capable de devenir.
236. M. NZEYIMANA (Burundi): Une nouvelle
fois, j'ai l'honneur de diriger la délégation du Burundi
lors des travaux de la session annuelle de l'Assemblée
générale. Je peux dire que j'y vois, non pas une
présence rituelle, mais une responsabilité particulière
et une conscience très aiguë des graves et nombreuses
préoccupations qui sont celles de chacune des nations,
des régions et de toute la communauté internationale
ici rassemblée.
237. Mais mon premier devoir sera de dire combien
je me réjouis de la confiance accordée à la Zambie,
pays ami et voisin du mien, ainsi qu'à son prestigie,ux
Président, M. Kenneth Kaunda, en portant M. Lusaka
à la présidence de cette assemblée. Je l'en félicite,
ainsi que les autres membres du Bureau.

238. Ma délégation est heureuse de saluer également
le Brunéi Darussalam, auquel elle souhaite une cha
leureuse bienvenue en tant que nouveau Membre de la
famille des Nations Unies.
239. Tout récemment, à l'occasion de la cérémonie
solennelle d'investiture pour un nouveau mandat, à
l'issue des élections présidentielles au suffrage univer
sel direct -les premières dans l'histoire de notre
pays et qui marquent l'aboutissement du processus de
la mise en place d'institutions démocratiques défini
tives de notre système politique -, le Président de la
République du Burundi, le colonel Jean-Baptiste
Bagaza, prononçait ces mots, qui sont bien appropriés
à cette tribune :

"Nous lançons un appel à tous les pays du monde
entier pour qu'ils conjuguent leurs efforts en vue du
développement de toutes les parties du monde,
qu'ils contribuent à l'acquisition et au respect de la
liberté et de l'indépendance des pays et des peuples
et qu'ils luttent pour la paix et la sécurité du
monde."

240. Ce message du porte-parole le plus autorisé de
notre peuple montre que la République du Burundi
fonde beaucoup d'espoir dans la solidarité et ,la
coopération internationales, dont l'Organisation des
Nations Unies est l'instrument privilégié. Force est
pourtant de constater que, loin de l'époque de la
création des Nations Unies, marquée par l'élan d'une
sagesse à laquelle ,incitait la peur, notre Organisation
tend actuellement à se désagréger et à perdre l'essence
de son idéal. Elle semble s'apprêter à l'immobilisme, à
l'impuissance et, finalement, donner lieu à la désaffec
tation de l'opinion internationale.
241. Quel bilan peut-on dresser depuis la dernière
session de l'Assemblée sinon un constat d'échec qui
soulève de graves inquiétudes à la fois sur le plan de la
paix et de la sécurité, et dans le domaine du dévelop
pement dans le monde, qui sont ..pourtant les d~ux

préoccupations majeures de notre temps.
242. Sur le plan de la paix et de la sécurité, on
chercherait en vain, en effet, des motifs de satisfac
tion : qu'il s'agisse des guerres, conflits, tensions ou
des droits des peuples à la liberté ou à l'indépendance
au Moyen-Orient, dans le golfe Persique ou en Asie du
Sud-Est; qu'il s'agisse de la situation intolérable en
Afrique australe ou de l'insécurité régnant en AIDé-

rique centrale; qu'il s'agisse enfin des rivalités des
blocs idéologiques ou des négociations de désar
mement. La seule éclaircie, dans cet environnement
international assez sombre, est la récente tentative de
débloquer la situation au Tchad, et nous appelons de
tous nos vœux, pour ce pays si cher à notre région, un
processus de réconciliation, d'unité et de reconstruc
tion nationales.
243. Quant au développement économique dans le
monde, la situation a même empir-é, pour la plupart des
pays, depuis les 12 derniers ·mois. En effet, le repli sur
soi-même, . résultat à la fois de l'égoïsme et de
l'incompréhension, compromet gravement la coopéra
tion internationale. La reprise économique, dont on
parle dans certàins pays industrialisés, ne se m8mfeste
guère dans les pays en voie de développememt, plus
que jamais frappés par le fardeau de la dette, la chute
des cours des"ri1àtières premières, le déficit commer
cial, l'effet des calamités naturelles et le ralentis
sement des activités économiques et commerciales.
La récession qui frappe les pays développés a renforcé
le protectionnisme, aggravant la charge de la dette et
les difficultés de la balance des paiements des pays du
tiers monde.
244. Ainsi apparaît-il que le monde traverse une crise
multidimensionnelle, ressentie de façon dramatique
par les pays en voie de développement. Malgré les
importantes réalisations de la recherche et du dévelop
pement scientifique et technologique, qui ont ouvert
des perspectives de progrès illimités, une grande partie
de la population mondiale n'a pas accès aux fruits de
ces résultats. Le fossé entre monde développé et pays
en voie de développement, entre riches et pauvres, ne
cesse de s'élargir.
245. Et, en même temps, le système des Nations
Unies, le cadre du dialogue et de la concertation,
conçu pour harmoniser les positions des uns et des
autres, ne· suscite plus ni cohésion ni compromis. Il
tend à devenir, au contraire, le lieu de la confronta
tion, de l'indifférence cruelle, du défoulement stérile,
des discours aux propos inconciliables ou de la
propagande. Or, en créant l'Organisation des Nations
Unies, la communauté internationale lui avait fixé
pour objectifs le maintien de la paix et de la sécurité
internationales et la promotion de la coopération
internationale. Dans ces objectifs, le monde, qui
sortait de l'horreur semée par la guerre, était mû par
des sentiments de réconciliation et de générosité; il
n'avait, comme seule ambition, que l'épanouissement
de l'homme.

246. Certes, depuis bientôt 40 ans que l'Organisation
existe, des progrès ont été accomplis et méritent d'être
poursuivis. Ainsi, la création et le fonctionnement de
l'Organisation des Nations Unies, de ses institutions
spécialisées et de ses instruments opérationnels ont
contribué à l'amélioration des conditions de l'homme,
à la décolonisation de nombreux pays, à l'élaboration
d'un vaste système juridique de normes internatio
nales. Et je puis reconnaître que mon gouvernement
avait trouvé, dans la coopération entre le Burundi et le
système des Nations Unies, une source réelle de
satisfaction et d'espoir.

247. Mais le système des Nations Unies s'est pro
gressivement vu discrédité. En son sein se sont
dégagées des tendances contraires aux sentiments qui
avaient présidé à sa naissance. On constate une
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désaffection de plus en plus marquée de la coopération
'llultilatérale.
248. Que sont donc devenues les conférences des
Nations Unies pour le commerce et le développement,
sinon le signe vivant d'un monde en désaccoid avec
lui-même ! Ce genre de conférence n'est plus que le
forum des faux rendez-vous, des dialogues de sourds,
ou tout simplement la rencontre désolante de deux
monologues: celui du Nord et celui du Sud. Les pays
développés se sont progressivement désintéressés de
ce cadre sur lequel les pays en voie de développement
avaient fondé leur avenir. Les aspirations des peuples
et des pays se sont une fois de plus heurtées à
l'opposition des forces qui font tout pour perpétuer les
relations inégales et les privilèges acquis à la faveur de
l'histoire.
249. L'ONUDI est également loin de relever le défi
au démarrage industriel des pays en voie de dévelop
pement. Sa dernière conférence - la quatrième Con
férence générale de l'Organisation des Nations Unies
pour le dévetoppement industriel, tenue à Vienne du
2 au 19 août 1984 - est malheureusement venue
confirmer que l'égoïsme des pays nantis est loin de
s'estomper.
250. Que ce soit sur le plan monétaire, financier,
commercial, industriel, de l'aide au développement, la
coopération internationale marque le pas. Cette situa
tion a pour résultat l'état catastrophique dans lequel
vivent des peuples entiers.
251. L'étude sur l'économie mondiale en 19845 est
claire à ce sujet: la situation dans les régions
d'Afrique au sud du Sahara est particulièrement grave.
Cette partie du continent vit une crise qui, malheu
reusement, s'accélère et s'aggrave. Le revenu par
habitant ne cesse de baisser, le taux d'accroissement
de la production est inférieur au taux d'accroissement
de la population, le service de la dette poursuit sa
montée, les situations budgétaires et de balances des
paiements ne cessent de se détériorer. Les études
prospectives menées par les instances techniques les
plus autorisées, comme la Banque mondiale et la
Commission économique pour l'Afrique, prédisent un
avenir très sombre pour l'Afrique, allant d'une baisse
de 1 p. 100 à une infime croissance annuelle par
habitant de 0,1 p. 100 - je répète, une baisse de
1 p. 100 à une infime croissance annuelle par habitant
de 0,1 p. 100.
252. A ces problèmes structurels viennent malheu
reusement se greffer d'autres difficultés d'ordre con
joncturel : les aléas climatiques qui ont provoqué une
chute sensible de productions agricoles, ouvert une
sérieuse crise alimentaire et l'exode massif des popu
lations.
253. Parlant de l'Afrique, un haut fonctionnaire de
l'Organisation des Nations Unies déclarait tout récem
ment: "Il y a aujourd'hui une sorte de permanence de
l'urgence." Il est donc impératif de prendre des
mesures immédiates qui, seules, permettront de sortir
l'Afrique de cette situation où l'ont plongée les
contraintes de l'histoire et du système économique
bâti sur des bases inéquitables. Et ce pari ne pourrait
se réaliser sans la volonté et la solidarité agissante de
la communauté internationale. Le concours des pays
plus avancés est indispensable à cette Mrique, terre
des potentialités inexploitées, continent en pleine crise
de croissance.

254. En fait, dans l'histoire des nations, chaque
peuple, chaque pays, chaque continent, est redevable
de l'apport des autres: par la culture, la technique, les
inventions, les ressources naturelles, tous les empires
et les puissances économiques se sont bâtis grâce au
concours d'autrui. Il n'est que juste qu'à l'Afrique cn
lui donne sa chance, et il importe de souligner que les
aides purement ponctuelles ne sont pas de nature à
faire face à la situation : il convient de soutenir et de
mettre en œuvre, comme l'a souligné le Ministre
français des relations extérieures dans son allocution à
l'Assemblée générale [B' séance], le projet de création
d'un Fonds spécial. Ce Fonds servirait à soutenir les
programmes de réformes de structures et les mesures
de redressement qu'entreprennent actuellement et
courageusement la plupart des pays africains.

·255. Ce me paraît également le moment de lancer de
nouveau un appel au sens de responsabilité des
dirigeants des pays développés qui n'ont pas encore
atteint l'objectif fixé par notre Organisation concer
nant l'aide publique au développement. Il convient, à
ce titre, de féliciter ceux des pays qui ont atteint ou
dépassé cet objectif, et qui ont ainsi démontré d'ail
leurs qu'en le faisant le niveau de vie ou le bien-être
de leurs habitants n'étaient pas mis en cause.

256. De même, il importe de suivre de près les efforts
et les tentatives de mise en œuvre du programme
spécial en faveur des pays les moins avancés, qui ne
sont pas prêts de se résigner au sort de laissés-pour
compte du développement.

257. A ce moment où nous nous apprêtons à célébrer
son quarantième anniversaire, l'Organisation des Na
tions Unies devrait devenir un moteur réel de la
coopération internationale. Mais cela ne peut se
réaliser sans l'appui massif, croissant et continu de la
communauté internationale à la réhabilitation du
multilatéralisme. Il y va de l'intérêt de tous les peuples
qu'il soit fait confiance dans la capacité des institu
tions internationales.

258. Mais pour sortir le monde de la crise actuelle,
qui est structurelle, il faudra plus que de simples
intentions et des vœux passifs. Le développement doit
devenir le problème de tous les peuples. Les prises de
décision sur les questions d'intérêt vital pour les
peuples ne devraient plus être le monopole de certains
pays. Les pays développés doivent se résoudre à
entamer de sérieuses négociations afin de trouver des
solutions adéquates à la crise économique mondiale,
crise suscitée et aggravée par les inégalités et les
injustices existant dans les relations économiques
internationales. Dans un monde aux ressources limi
tées et inégalement réparties, où la pauvreté, la
privation, l'ignorance et la misère sont le lot quotidien
de la majorité des populations, seulf: l'instauration
d'un nouvel ordre économique international serait une
source durable de paix et de sécurité.

259. De même, nous pensons que les négociations en
cours en vue de l'instauration d'un nouvel ordre de
l'information devraient être poursuivies. N'est-ce pas
en partie parce que l'information est unilatérale qu'il
n'existe pas d'égalité ni d'équité entre les différentes
cultures dont parlait le Ministre des affaires étrangères
de la République fédérale d'Allemagne, il y a deux jours
[Be séance] ? N'est-ce pas parce que l'information
est unilatérale que les problèmes du développement
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seulement condamner mais combattre vigoureusemenT
le système d'apartheid, institutionnalisé par le régime
raciste de Pretoria. La politique inhumaine pratiquée
par l'Afrique du Sud est une source d'instabilité pour
la sous-région et constitue la violation la plus outra
geante de la Charte des Nations Unies. Les popula
tions non blanches d'Afrique du Sud sont quotidien
nement humiliées, vivant en étrangers dans leur
propre pays.
269. Les préten,dues consultations populaires qui
viennent d'être organisées par-le régime de Pretoria, et
qui étaient destinées.à distraire l'opinion internatio
nale, ne sauraient tromper personne. Les prétendues
réformes'èol)stitutionn~lIes qui excluent les Noirs de
la participation au pouvoir ne constituent qu'une
perpétuation et un renforcement de l'apartheid.
270. Les attaques sud-africaines, lancée's contre les
pays voisins hostiles à la politique fasdste sont un
affront à tous les Etats fidèles aux principes de
l'Organisation des Nations Unies. Le monde entier a
suivi avec beaucoup d'intérêt les derniers événements
survenus dans la région. Les récents accords passés
entre l'Afrique du Sud et ses voisins, l'Angola et le
Mozambique, test de bonne foi pour la République
sud-africaine, ne devraient pas endormir la vigilance
des Etats concernés et ne donnent lieu à aucune
illusion aux pays africains quant aux intentions réelles
du régime sud-africain.
271. Le Gouvernement de la République du Burundi
déplore l'appui politique, économique et militaire de
certains pays Membres de l'Organisation des Nations
Unies, sans lequel le régime de Pretoria ne serait pas
allé aussi loin dans son intransigeance. Le mépris
affiché par ce régime est un défi à toute la communauté
internationale, qu'il est impérieux de relever.
272. Quant à la présence sud-africaine en Namibie,
ni le droit ni le bon sens ne pourraient la justifier aux
yeux de la communauté internationale. Le Gouver
nement de Pretoria continue d'occuper illégalement la
Namibie, violant les nombreuses résolutions de l'As
semblée générale et du Conseil de sécurité.
273. Pas plus que l'occupation de la Namibie, rien ne
saurait justifier actuellement l'exploitation intense de
ce territoire. Que deviendra la Namibie indépendante,
dépouillée de ses énormes richesses par le régime de
Pretoria et ses alliés ?
274. Le Gouvernement de la Républiqûe du Burundi
réprouve également toute tentative faite pour établir
un lien ou un parallèle quelconque entre l'indépen
dance de ce territoire et le retrait des troupes cubaines
de l'Angola. La présence de ces troupes cubaines en
Angola, acte de souveraineté de celui-ci, ne pourrait
légitimer un acte d'agression caractérisé.
275. De toute façon, la situation découlant des
politiques de répression appliquées par le régime de
Pretoria contre le peuple namibien, ainsi que de la
politique d'intimidation et de terrorisme menée contre
les pays voisins, constitue déjà en elle-même une
grave menace pour la paix et la sécurité internatio
nales, et elle devrait donc décourager l'appui apporté à
Pretoria par ses alliés.
276. Pour sa part, le Gouvernement de la République
du Burundi réitère son soutien à la lutte du peuple
namibien sous la direction de la SWAPO et exige
l'application de la résolution 435 (1978), adoptée par le
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sont mal ou moins perçus par l'opinion publique
internationale ?
260. Comment pourrait-on, dans un monde inter
dépendant, ignorer l'enjeu et l'importance de la
communication pour établir l'harmonie entre les peu
ples, éviter les différends, les guerres et asseoir la paix
et la sécurité collective ?
261. Assoiffé de prospérité économique, le monde
contemporain l'est aussi de paix et de sécurité.
262. Les tendances actuelles de la situation inter
nationale sont de réels sujets de préoccupation. Le
recours à la menace ou à l'emploi de la force, à
l'intervention militaire, à l'ingérence dans les affaires
intérieures des Etats est devenu pratique courante, en
violation des buts et objectifs de la Charte des Nations
Unies. '
263. Terre de la pauvreté, le monde en dévelop
pement devient aussi celui de la violence. Les pays du
tiers monde sont aussi, hélas, des champs d'expé
rimentation de nouvelles armes des puissances pro
ductrices.
264. A cette tribune, nous venons chaque année
déplorer l'état de guerre qui fait désormais partie du
décor quotidien de certaines régions. Le Moyen
Orient, le golfe Persique, l'Amérique centrale, l'Afri
que australe, l'Asie du Sud-Est, pour ne citer que
ceux-ci, se sont progressivement accoutumés à la
guerre.
265. De la paix collective prônée à l'issue de la
seconde guerre mondiale, les hommes n'ont gardé
qu'un souvenir lointain et bientôt vague. Chaque jour,
le pacifisme fait place au bellicisme. Tous les pays, à
commencer, paradoxalement, par les plus puissants,
sont en quête d'une prétendue sécurité fondée sur
l'accumulation des armements. Et pour argument,
chaque pays prétend ne s'armer que pour mieux se
défendre.

266. Ne serait-il pas plus sage et salutaire de pré
céder l'événement, de prévenir le déclenchement de
guerres plutôt que se résigner à les attell\dre, comme
un phénomène fatal et naturel, en créant un cadre de
bon voisinage, de coopération et de solidarité qui
engendre un climat de confiance mutuelle ?

267. Se conformant aux principes qui ont conduit à la
création de l'Organisation des Nations Unies, comme
à ceux qui régissent l'OUA, mon gouvernement
entend, pour sa part, recourir à tout ce qui est de
nature à favoriser la stabilité et la sécurité des pays de
notre région. C'est ainsi que, dans notre environ
nement géographique, grâce aux accords de bon
voisinage, formels ou tacites, le Burundi vit en parfaite
paix et sécurité avec les pays qui l'entourent, quels
que soient les problèmes qui puissent agiter les uns et
les autres. C'est une condition indispensable au
développement de nos pays et il ne.faut pas permettre
que les pays étrangers à notre région viennent troubler
cet équilibre, que nous n'avons d'ailleurs pas toujours
eu dans le passé. Telle est, croyons-nous, la meilleure
façon de se comporter selon les principes de la Charte
des Nations Unies et de contribuer à créer un climat de
paix et de sécurité pour tout le monde.

268. S'agissant des régions troublées, la plus inquié
tante, la plus dangereuse, la plus intolérable en
Afrique se situe dans la partie australe. Il faut non
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282. Convaincu qu'il n'est pas de répit possible au
Moyen-Orient sans la reconnaissance du peuple pales
tinien, puis le libre ex\,;ccice de ses droits, le Burundi
apporte son soutien au vaillant peuple palestinien dans
son combat pour la récupération de sa patrie et le
recouvrement de ses droits nationaux fondamentaux.
283. Par ailleurs, la situation qui prévaut au Liban,
autre brasier du Moyen-Orient, constitue une menace
pour la paix et la sécurité internationales de la région
et du monde. Le Gouvernement de la République du
Burundi, solidaire du peuple libanais, soutient les
efforts de ce pays pour maintenir sa sécurité, son
intégrité territoriale, son indépendance et sa souve
raineté à l'intérieur de ses frontières reconnues inter
nationalement.

Coiisèil de sécurité. Il dit non à la politique de Pretoria
sous toutes ses formes d'oppression, d'exploitation et
de domination basée sur l'inégalité et la discrimi
nation.
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277. La partie australe n'est malheureusement pas le
seul point chaud du continent africain. La situation qui
prévaut en Afrique du Nord-Ouest est un sujet de vive
préoccupation pour mon gouvernement, qui con
damne toute manœuvre destinée à entraver le proces
sus vers l'autodétermination du peuple sahraoui, sous
la direction du F.ront POLISARI06.

278. La résolution adoptée par la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine à sa dix-neuvième session ordinaire,
tenue à Addis-Abeba en juin 1983, et entérinée par
l'Assemblée générale dans la résolution 38/40 _ qui 284. Toujours au Moyen-Orient, la guerre entre
contient le texte de cette résolution - doit être suivie l'Iran et l'Iraq prend des dimensions de plus en plus
d'effet. Mon gouvernement formule le vœu de voir les alarmantes et menace de s'étendre aux pays voisins.
parties au conflit engager des négociations en vue de Le Gouvernement de la Républiçue du Burundi
parvenir à une solution juste et durable. Ce serait la encourage les différentes initiatives et médiations en
seule voie qui permettrait la restauration de la paix vue de mettre un terme à ce douloureux, fratricide et
et de la stabilité dans la région, évitant l'interven- coûteux conflit. A cet égard, il convient que les parties
tion étrangère et l'internationalisation du conflit qui au conflit manifestent enfin suffisamment de sagesse
ne feraient qu'amplifier les souffrances des peuples pour entamer les négc-dations. Ce serait une grande
impliqués. L'Organisation de l'unité africaine a tout contribution à la paix dans la région et au dévelop-
fait pour parachever la décolonisation du Sahara pement du tiers monde, gravement handicapé par les
occidental. L'obstruction n'est pas imputable à la effets néfastes et multiples de cette guerre.
République arabe sahraouie démocratique, mais à la 285. La paix reste également à construire de l'autre
partie qui a refusé l'organisation du référendum. côté du continent asiatique. Le peuple coréen, qui a
279. Toujours en Afrique, le Tchad constitue un sujet perdu son unité il y a de cela 30 ans, aspire
de préoccupations et de sollicitations particulières, légitimement à la réunification. Mon gouvernement
surtout pour la région de mon pays. Aux plans de paix soutient fermement la réunification pacifique de la
élaborés par l'étranger, et répondant aux seuls intérêts Corée. Conscient du fait que la solution du problème
extérieurs, devrait enfin succéder un projet de la coréen passe par un règlement politique, le Burundi
société tchadienne conçu de l'intérieur, dicté par des ene·ourage la tenue des pourparlers qui permettrait la
sentiments d'unité et de reconstruction nationale. Et diminution des tensions dans la péninsule coréenne et
c'est dans cette vision que la communauté internatio- la réunification indépendante et pacifique du pays. Il
nale doit aider le peuple tchadien à enterrer la hache de soutient la tenue des pourparlers tripartites.
guerre. L'appui à la construction du Tchad implique le 286. Toujours en Asie. le Burundi continue d'être
respect de la souveraineté et de l'intégrité territoriale .préoccupé par les graves tensions résultant des con-
de ce pays, la cessation des hostilités pour entamer des flits qui persistent au Kampuchea et en Afghanistan.
négociations entre Tchadiens. A ce sujet, nous nous Mon gouvernement réaffirme son indéfectible soutien
félicitons de la décision de retrait des troupes étran- aux principes de non-ingérence dans les affaires
gères, qui devrait être suivi du processus de récon- intérieures des Etats et d'inadmissibilité de l'usage de
ciliation nationale et de définition, par les Tcha- la force contre des Etats souverains. Nous restons
diens eux-mêmes, d'un cadre institutionnel définitif et convaincus que le retrait de toutes les troupes étran-
stable. gères du Kampuchea démocratique et de l'Afghanistan
280. La situation qui prévaut au Moyen-Orient est est le seul moyen de mettre défin!tivement un terme à
une autre source de vive préoccupation pour mon ces pénibles situàtions.
gouvernement. Le sort du peuple palestinien, l'insta- 287. L'Amérique latine et les Caraibes, autre zone
bilité dans laquelle se débat le Liban, la guerre entre du tiers monde, sont aussi victimes de l'instabilité due
l'Iran et l'Iraq constituent autant de handicaps à une elle-même à toutes les formes de domination étrangère
paix durable dans la région. Aussi, la présente session et d'ingérence dans les affaires intérieures des Etats. A
de l'Assemblée générale devrait attacher à ces ques- ce sujet, le Burundi sout"~nt les peuples latino- .
tions l'attention qu'elles méritent. américains, et le Groupe de Contadora en particulier,
281. Le problème palestinien, noyau dur de la paix qui œuvrent pour la paix et la stabilité en Amérique

centrale.au Moyen-Orient, ne fait que piétiner, confronté à
l'obstination d'Israël. Le refus de ce dernier de 288. Si le monde n'a pas les moyens de sa prospérité
reconnaître au peuple palestinien ses droits inaliéna- économique, de la paix et de la sécurité des différen-
bles à l'existence et à l'autodétermination est une tes régions, il semble avoir, par contre, le génie
attitude dangereuse, menaçant l'avenir de toute la de l'autodestruction. Jamais auparavant l'armement

ique sous-région. Jaloux de ses droits, Israël devrait, dans n'avait connu une telle accélération. Dans certains
upie j un esprit constructif, se soumettre à ses obligations pays, les ressources affectées aux armements sont de
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continental ou même régional, les Etats sont pris d'une
frénésie d'armements qui se traduit par l'atrocité des
guerres localisées.
289. Pire, le monde accepte l'éventualité de la guerre
nucléaire. Or, quel péril pèserait plus gravement sur le
monde que la menace d'une conflagration nucléaire
qui exposerait la survie de l'humanité ! Les progrès de
la science et de ·la technologie, qui devraient être
générateurs de bien-être, ont pour effet le déploiement
de nouvelles générations d'armes nucléaires et d'ar
mes chimiques d'un pouvoir meurtrier de plus en plus
accru. Et comme si notre planète ne lui suffisait plus,
le surarmement risque de s'étendre à l'espace extra
atmosphérique.
290. C'est pure hypocrisie, dans ces condKtions, que
de parler de paix et de sécurité. Et sans celles-ci, il
devient utopique de penser au bien-être et à l'avenir de
l'humanité. Paix et sécurité internationales ne pour
ront être assurées sans le désarmement général et
complet. La course aux armements, menace à la
survie de l'humanité, ne pourrait être s'il y avait gel du
développement, de la production, de l'accumulation et
du déploiement des armes nucléaires, et conclusion
rapide d'un traité complet interdisant tout essai
d'armes nucléaires.
291. Dans cette optique, les grandes puissances

f détentrices des armes ies plus destructrices ont un rôle
de premier plan à jouer et l'histoire les jugera sur leur
~J{ms des responsabilités. Les peuples du monde, y
compris ceux des puissances nucléaires, exigent de
celles-ci qu'elles s'asseoient sans plus tarder et sans
conditions préalables, à la table des négociations, pour
obtenir le gel d'abord, la limitation et la réduction
ensuite, la destruction enfin des stocks des armes
nucléaires et chimiques. Peu importe qui a raison, qui
a tort: seul est raisonnable celui qui accepte d'assurer
la survie de l'humanité.

292. C'est une évidence que du désarmement dépen
dra l'avenir du monde parce que non seulement il lui
garantira la survie mais aussi la qualité de la vie des
futures générations. L'impact considérable qu'aurait,
en effet, le désarmement sur le progrès socio-éc.ono
mique des peuples n'est plus à démontrer.

293. Je ne pourrais terminer sans souligner que le
monde d'aujourd'hui a soif de paix, de sécurité et de
coopération. Les aspirations exprimées en 1945 res
tent irréalisées. Aussi faudrait-il que le monde re
vienne à ses sources. Ce n'est qu'en se convainquant
que les trois objectifs de l'Organisation des Nations
Unies sont un tout indispensable et en unissant leur
volonté que nos Etats les atteindront.

294. Pour ce faire, il paraît vain, ainsi que le déplore
le Secrétaire général dans son rapport sur l'activité de
l'Organisation [A/39/1] et que ma délégation félicite
pour ses efforts courageux, de revenir chaque année
sur les mêmes questions et se donner bonne cons
cience en se déchargeant· sur le. même Secrétaire
général à qui il est demandé de fâire de nouveau un
rapport. Non! li est temps de réexaminer le fonction
nement de l'Organisation des Nations Unies pour
qu'elle soit crédible.

295. A la veille de la célébration du quarantième
anniversaire de l'Organisation, le moment est venu
d'entreprendre un examen rétrospectif critique. Que
chaque Etat Membre s'interroge sur sa contribution à

la réalisation des nobles objectifs de l'Organisation et
qu'il se souvienne de ses engagements. L'Organisation
des Nations Unies n'en sera que renforcée pour le plus
grand bonheur de tous les peuples du monde.
296. M. BARRE (Somalie) [interprétation de l'an
glais]: Je voudrais tout d'abord, au nom de ma
délégation et en mon nom personnel, féliciter cha
leureusement et sincèrement M. Lusaka à l'occasion
de son élection bien méritée à la présidence de cette
trente-neuvième session de l'Assemblée générale. Son
prédécesseur, M.. IHueca, du .Panama, mérite d'être
vivement félicité pour' son dévouement et la com
pétence avec laquelle ,il a dirigé les débats de la trente
huitième .session et nous tenons également à lui
exprimer'notre reconnaissance à ce sujet.

297. Permettez-moi aussi de féliciter la délégation du
Brunéi Darussalam à l'occasion de son admission en
tant que 159·' Etat Membre de l'Organisation des
Nations Unies.

298. Pendant l'année écoulée, le Secrétaire général a
de nouveau utilisé ses compétences diplomatiques
bien connues et ses bons offices pour renforcer le rôle
de l'Organisation des Nations Unies dans les affai
res internationales. Nous lui rendons sincèrement
hommage pour les efforts louables qu'il a déployés.

299. D'autre part, nous nous devons d'être gra
vement préoccupés face au manque de progrès dans la
recherche de solution à certains autres problèmes
politiques, qu'il s'agisse de problèmes anciens ou
d'origine plus récente. La croissance continue des
conflits régionaux et leur escalade nous alarment
particulièrem,:~t. La communauté mondiale peut dif
ficilement supporter les conséquences de la tension et
de l'affrontement dans la corne de l'Afrique, en
Afghanistan, au Kampuchea, dans le golfe Arabique et
ailleurs, alors qu'elle n'a pas encore réussi à instaurer
un règlement juste et durable au Moyen-Orient, qu'elle
n'a pas encore réussi à éliminer l'apartheid et toutes
les formes de colonialisme en Afrique, qu'elle n'a pas
encore trouvé de solution pacifique au problème de
Chypre et à d'autres questions et, par-dessus tout,
qu'il lui faut mettre fin à la course suicidaire aux armes
nucléaires.

300. Tous les Etats et groupes d'Etats devraient
comprendre que de nouveaux problèmes politiques
déstabilisants, qui augmentent !a misère humaine et
menacent la paix et la sécurité régionales et inter
nationales, ne sauraient profiter à personne dans notre
monde interdépendant. Il convient de déployer de
nouveaux et fermes efforts pour résoudre les dif
férends de longue date et ceux d'origine plus récente
avant qu'ils ne se transforment, eux ausç.i, en pro
blèmes permanents sur la scène internationale.

301. Nous eSi'érons ardemment que les efforts de
médiation mettront rapidement fin au conflit tragique
qui oppose l'Iraq à l'Iran, deux pays voisins non
alignés. Leur lutte fratricide continue de causer des
pertes terribles en vies humaines et un immense
gaspillage de ressources matérielles. Aucun de ces
deux Etats ne peut espérer tirer profit de la poursuite
des combats. Nous en appelons à l'Iraq comme à
l'Iran pour qu'ils réagissent positivement aux proposi
tions et aux appels relatifs à des négociations qui
permettraient d'instaurer une paix durable dans la
région.
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302. Mon gouvernement espère également que la
communauté mondiale redoublera d'efforts pour assu
rer le retrait de toutes les troupes étrangères d'Mgha
nistan et du Kampuchea démocratique. L'occupation
militaire de l'Afghanistan et celle du Kampuchea
démocratique ont eu des conséquences étonnamment
similaires. Les interventions armées massives dans les
affaires intérieures d'Etats voisins ont inévitablement
suscité des guerres civiles prolongées et sanglantes,
bouleversé les plans de développement et la vie
nationale, entraîné des flots désastreux de réfugiés et
exacerbé les teQsions régionales et internationales.
Ces interventions ont certes augmenté grandement les
misères humaines dans le monde moderne.
303. Dans notre propre région, !~ come de l'Afrique,
la tension, le conflit et les ~'.\uffrances humaines
persistent à l'état endémique à la suite de l'interven
tion militaire étrangère, de l'agression militaire, de la
violation des droits de l'homme fondamentaux et du
déni brutal du droit à l'autodétermination et à l'indé
pendance des peuples colonisés, avec les plus graves
conséquences que tout cela entraîne pour la Somalie.
304. L'élément central de déstabilisation dans notre
région troublée est le refus continu de l'Etat impérial
d'Ethiopie d'accorder le droit a l'autodétermination
aux peuples colonisés qui languissent encore sous sa
domination. Les territoires acquis par les colonisa
teurs européens dans la come de l'Afrique au XIX· siè
cle sont devenus indépendants depuis longtemps,
conformément aux dispositions de la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale. Ironiquement, les
peuples des territoires acquis par l'Ethiopie à la même
époque ou plus tard, avec la collusion des puissances
européennes, continuent à lutter pour leurs droits
inaliénables.
305. C'est pour rl~primer les luttes de libération
menées par les peuples de la Somalie occidentale, de
l'Erythrée, du Tigré et d'autres régions, que le régime
éthiopien a fait appel aux forces d'une superpuissance
et à ses commis, faisant une fois de plus de la come de
l'Afrique un enjeu dans la rivalité entre superpuissan
ces. Des politiques de répression extrême, allant
même jusqu'au génocide, sont appliquées, entraînant
l'exode en masse de réfugiés des territoires occupés
vers la Somalie et d'autres pays de la région.

306. La communauté mondiale sait parfaitement bien
que la Somalie continue d'être accablée par le fardeau
écrasant que représentent tant de réfugiés. Des mil
liers de réfugiés vivent dans des camps et des zones, et
il y en a peut-être autant qui essaient de survivre
misérablement dans la campagne et dans les villes. On
a fort justement déclaré que chaque famille avait ses
propres réfugiés. Cette tragédie humaine ne semble
pas avoir de fin. Ce mois encore, de nouveaux
courants importants de réfugiés ont été signalés.

307. Bien entendu, mon gouvernement est parti
culièrement reconnaissant à la communauté inter
nationale lors de la deuxième Conférence internatio
nale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique, qui s'est
tenue à Genève du 9 au Il juillet 1984, et par contacts
bilatéraux, d'avoir reconnu le fardeau intolérable que
~es courants massifs de réfugiés font peser sur les
infrastructures faibles et fragiles des pays les moins
développés. Le principe de partage du fardeau doit
s'appliquer dans une certaine mesure par l'appui
accordé à des projets précis, mais nous continuons à

nous heurter à des pénuries périodiques et souvent
sérieuses en combustibles et en produits d'alimenta
tion équilibrés. Subvenir quotidiennement aux besoins
d'une population de réfugiés aussi vaste est un
problème énorme. En fait, on a laissé se prolonger
cette situation depuis beaucoup trop longtemps. En
faisant porter nos efforts, conformément à nos obliga
tions humanitaires évidentes, sur l'aliègement des
problèmes des réfugiés à l'heure actuelle, nous ne
devons jamais oublier que ces problèmes ne cons
tituent qu'un symptôme des questions sous-jacentes
beaucoup plus importantes, à savoir la persistance du
colonialisme, le racisme, le génocide et une sécheresse
prolongée. Voilà quels sont les vrais problèmes : les
réfugiés fuient la persécution et la politique d'oppres
sion qu'un monde juste devrait déclarer inacceptables;
ils fuient à cause de la détérioration de leur environ
nement qu'il n'est pourtant pas toujours impossible
d'améliorer.

308. Le Gouvernement somali espère que le climat
politique propice au rapatriement volontaire sera
instauré. Cet espoir n'est pas encore réalisé car
l'Ethiopie poursuit sa politique de répression. L'ar
rivée continue de réfugiés en Somalie en est la preuve.
En outre, le régime éthiopien prétend qu'un grand
nombre de réfugiés ont regagné leur pays et qu'il a
donc besoin de l'assistance internationale pour pro
céder à leur réinsertion; or tel n'est pas le cas. Des
travailleurs internationaux ont constaté sur place que
la vaste majorité des réfugiés ne sont pas disposés à
regagner leur pays avant que leur sécurité et leurs
droits de l'homme fondamentaux ne soient garantis.

309. Le problème des réfugiés n'est pas le seul dont
souffre la Somalie à cause de la politique impérialiste
de l'Ethiopie. Ces deux dernières années, l'armée
éthiopienne, enhardie par l'appui des forces à sa solde,
a lancé, de façon répétée, des attaques militaires
terrestres et aériennes contre notre pays. Le territoire
somali a été envahi, des villes ont été prises et
occupées et des centaines d'innocents ont été tués, y
compris récemment 36 enfants dont l'école a été
détruite au cours d'une attaque aérienne barbare et
cruelle sur la vîHe de Borama et sur un camp de
réfugiés voisin, le 30 janvier dernier.

310. Même à présent, les forces éthiopiennes occu
pent encore deux régions du territoire somali, et une
politique insidieuse de dést""'ilisation est activement
menée dans une vaine tenta'U.ve de saper la souverai
neté, l'intégrité et l'indépendance nationale de mon
pays. Une fois encore, nous lançons un appel à tous
les Etats Membres pour qu'ils condamnent le régime
éthiopien pour ses actes d'agression et qu'ils exigent
de ce réJime qu'il retire ses forces du territoire de la
Somalie et mette fin à ses attaques injustifiées. En
outre, je voudrais déclarer sans ambiguïté qu'il n'y
aura pas de paix dans la région tant que le régime
éthiopien ne retirera pas totalement et incondition
nellement ses forces du territoire 50mali et ne garantira
pas à la population colonisée de la Somalie occidentale
et de l'Erythrée son droit inaliénable à la justice et à
l'autodétermination. Pour sa part, la· Somalie conti
nuera de faire tous les efforts possibles pour résoudre
pacifiquement les problèmes de la région.

311. Le fait que les problèmes de l'Mrique australe
sont toujours inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée
représente l'un des échecs les plus graves de l'Orga-
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à la sécheresse et d'autrés facteUl:s, y compris la
présence de vastes populations de réfugiés, a porté
des coups supplémentaires et cruels à des économies
déjà affaiblies par des forces externes.
319. Le Secrétaire général a pris une initiative
extrêmement opportune en appelant l'attention de la
communauté internationale sur la situation écono
mique critique de l'Afrique. Nous le félicitons de cette
initiative et lui sommes reconnaissants d'avoir mis
l'accent sur les besoins part~culiers de l'Afrique. En
fait, l'ampleur et 'la gravité-de- la crise en Afrique ne
doive'nt pas être minimisées. Les problèmes de notre
continent, humainemènt parlant, pourraient signifier la
désintégration.du tissu social et économique de nom
breuses soçietés africaines. Ils pourraient signifier la
faim, la malnutrition et la mort prématurée pour des
millions d'êtres'humains au cours des années à venir.
A l'heure aètu'elle, l'Afrique a besoin d'une aide
massive pour combattre la sécheresse et la désertifica
tion plus généralisées et dévastatrices qu'au cours des
20 dernières années où elle a coûté la vie à des milliers
de personnes et provoqué le déplacement de millions
d'autres. Aujourd'hui9 accorder une aide alimentaire à
ceux qui souffrent de la faim est une nécessité
prioritaire, mais nous devons trouver des méthodes
plus fondamentales. Dans bien des cas, il faut renfor
cer les infrastructures avant de mettre en œuvre des
projets de secours et de développement.
320. Le Plan d'action de Lagos en vue de la mise en
œuvre de la Stratégie de Monrovia pour le dévelop
pement économique de l'Afrique' précise bien que les
Etats africains sont prêts à accepter la responsabilité
principale de leur développement. Nous comprenons
bien la nécessité de pOlitiques nationales intégrées et
d'une coopération économique et technique plus
étroite les uns avec les autres. Nous savons que
l'agriculture doit venir au premier plan de notre liste
de priorités afin de réaliser notre autonomie alimen
taire.
321. Nous lançons un appel aux pays développés
pour qu'ils comprennent que l'interdépendance du
Nord et du Sud est une réalité inévitable. Alléger le
fardeau de la dette, promouvoir des prix justes et
stables pour les matières premières et renverser la
tendance au protectionnisme, voilà les remèdes fon
damentaux qui permettront de restaurer la santé des
économies .de l'Afrique et d'autres pays du tiers
monde. Une large assistance économique internatio
nale continue à revêtir une importance vitale pour
permettre aux Etats africains de surmonter la crise
actuelle et pour nous donner l'impulsion dont nous
avons besoin pour reprendre d'un pied ferme le
chemin de la relance économique, de la stabilité et de
la véritable indépendance.

322. Aucune question inscrite à l'ordre du jour de
l'Assemblée générale n'est sans doute aussi urgente et
essentielle que celle du désarmement et en particulier
du désarmement nucléaire.

323. Si le monde survit à ï'ère nucléaire, les généra
tions futures, en étudiant notre histoire, se deman
deront comment nous sommes arrivés à planifier, à
construire et à nous organiser aux niveaux local,
national et international tout en vivant sous la menace
de systèmes rivaux d'armes nucléaires. Elles se de
manderont peut-être quelles étaient les priorités d'une
époque où des sommes inimaginables étaient con-
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nisation des Nations Unies. Si leurs aspects extérieurs
varient parfois, le cœur de ces problèmes reste la
politique raciste et coloniale de l'Afrique du Sud, qui
a été une grave source de préoccupation dès les
premiers jours de l'Organisation des Nations Unies.
312. A notre avis, l'Organisation des Nations Unies
doit demeurer ferme et isoler le régime sud-africain
jusqu'à ce que celui-ci mettè fin au crime d'apartheid
et représente véritablement le peuple. Il doit recon
naître la légitimité des luttes de libération contre
l'apartheid et l'occupation illégale de la Namibie. La
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité reste la
seule base valable et légale pour l'indépendance de la
Namibie, et son application doit être reçherchée avec
vigueur à l'Assemblée générale et au Conseil de sécu-
rité. ,
313. La dernière flambée dans le conflit au Moyen
Orient s'est apaisée pour le moment mais, comme
partout ailleurs, si l'on ne supprime pas les causes
mêmes de tels conflits. la région continuera à con
naître la violence et les effusions de sang. De même, il
n'y aura pas de paix juste et permanente dans la région
tant qu'Israël continuera d'occuper illégalement les
territoires libanais, palestinien et autres territoires
arabes, tant qu'il persistera dans sa politique illégale
d'annexion et de colonies de peuplement et tant que le
peuple palestinien sera privé de son droit inaliénable à
l'autodétermination.
314. Nous pensons que l'Assemblée générale doit
continuer à appuyer les droits du peuple palestinien et
exiger le retrait d'Israël du Liban et de tous les autres
territoires arabes occupés, y compris la ville sainte de
Jérusalem, conformément aux résolutions pertinentes
du Conseil de sécurité. Il est temps, assurément, de
prendre des mesures concrètes et globales pour
trouver un règlement d'ensemble des problèmes du
Moyen-Orient.
315. Une nouvelle initiative équilibrée s'impose d'ur
gence dans le cas de Chypre également, où des
divergences de longue date sont en train de devenir
rapidement irréconciliables.
316. J'en viens à la situation économique internatio
nale qui est aussi importante pour la paix et le progrès
que toute question politique inscrite à l'ordre du jour
de l'Assemblée. Malheureusement, le dialogue entre
les pays du Nord et du Sud reste dans l'impasse. Cette
situation fait obstacle à un objectif important de
l'Organisation des Nations Unies, à savoir le règle
ment, grâce à la coopération internationale, de pm
blèmes internationaux de nature économique, sociale,
culturelle et humanitaire.
317. Tant que l'on reste dans l'impasse, les pays en
développement souffrent sous le joug de forces éco
nomiques étroitement liées qui échappent à leur
contrôle. La hausse des taux d'intérêt, l'accrois-'
sement du fardeau de la dette, l'essor du protection
nisme, le déclin des recettes d'exportation et là
diminution de l'assistance au dévèloppement frappent
durement les pays en développement même les plus
prospères et plongent les pays les moins développés
dans la situation la plus désespérée.
318. Les effets adverses de la situation économique
internationale actuelle sont surtout apparents en Afri
que, continent qui comporte le plus grand nombre de
pays les moins développés. Le retour généralisé, ces
dernières année~, de conditions catastrophiques dues
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sacrées à la production et au perfectionnement d'ar
mes capables de destruction globale alors que des
millions d'êtres humains souffraient de privations et de
l'indignité de la pauvreté avilissante. Les conséquen
ces de la course aux armements nucléaires et aux
armements classiques perfectionnés sont évidentes
dans tous les aspects des affaires mondiales. Nous
voyons leurs effets dans l'inflation mondiale, dans le
fossé qui s'accroît entre les pays riches et les pays
pauvres et dans les tensions régionales exacerbées par
la pression de l'affrontement entre les superpuis
sances.
324. Nous devc;us nous consacrer de nouveau à la
lutte sur tous les fronts - politique, humanitaire et
technique - pour atteindre l'objectif du désarme
ment. La logique et la raison exigent la conclusion
d'un traité d'interdiction totale des essais et en
conséquence un gel de la production, des essais et du
stockage des armes nucléaires. Il ne saurait y avoir de
place dans une civilisation prétendument avancée pour
les armes chimiques, et celles-ci devraient être t','ta
lement interdites sans plus attendre.
325. La difficulté que nous avons à contenir la
quantité et la capacité destructrice des armes nucléai
res existantes montre à quel point ce serait folie
d'étendre la course aux armements nucléaires à
l'espace. Nous espérons que les négociations sur
l'interdiction des armes spatiales et toutes autres
armes de destruction massive s'ouvriront rapidement.
Mon gouvernement s'est toujours félicité d'initiatives
telles que la création de zones dénucléarisées qui
seraient une contribution précieuse au désarmement
général et complet. En tant qu'Etat de l'océan Indien,
par exemple, nous appuyons fermement les principes
contenus dans la Déclaration faisant de l'océan Indien
une zone de paix [résolution 2832 (XXVI)].

326. Une fois de plus, nous lançons un appel aux
puissances nucléaires pour qu'elles fassent disparaître
d'urgence la menace nucléaire et qu'elles permetteilt
aux peuples du monde de planifier et de construire un
avenir d'espérance, de sécurité et de paix.
327. Enfin, la session annuelle de l'Assemblée géné
rale permet aux Etats Membres, grands et petits, de
renouveler leur attachement aux buts et principes de la
Charte des Nations Unies. De toute évidence, nous
devons tous trouver la volonté politique qui nous
permettra d'œuvrer à la solution des nombreux pro
blèmes auxquels nous nous heurtons et qui sont autant
de menaces pour la paix et la sécurité mondiales. Nous
devons tous contribuer à la recherche de la paix et du
progrès.
328. M. da LUZ (Cap-Vert)*: C'est avec plaisir
qu'au nom de la délégation du Cap-Vert j'adresse mes
chaleureuses félicitations à M. Lusaka pour son
élection à la présidence de la trente-neuvième session
de l'Assemblée générale. Son expérience dans le
domaine de la diplomatie et, en particulier, sa connais
sance approfondie du système des Nations Unies et la
compétence qui lui est reconnue constituent pour
nous la garantie d'une direction efficace dans la
conduite des travaux de l'Assemblée générale et de la
discussion des questions inscrites à l'ordre du jour,
dont certaines sont d'une grande comple.xité et d'une

• L'orateur s'est exprimé en portugais. La version française de sa
déclaration a été communiquée par la délégation.

importance vitale pour l'harmonie de la communauté
internationale et pour la survie même de l'humanité.
Son élection est un motif de satisfaction particulière et
de fierté pour le continent africain, et notamment pour
le Cap-Vert qui entretient des liens de solidarité et de
coopération fraternelle avec son pays, la Zambie.
C'est donc avec joie que nous lui assurons la colla
boration de notre délégation dans l'accomplissement'
de ses délicates fonctions.
329. Nous vOJdrions également exprimer à son
prédécesseur, M. Jorge Illueca, toute notre apprécia
tion et reconnaissance pour la manière digne et
compétente dont il a su diriger les travaux de la trente
huitième session de l'Assemblée générale et pour le
sens de l'équilibre qu'il a su imprimer à l'analyse des
questions débattues par l'Assemblée au cours de son
mandat.
330. Nous réitérons au Secrétaire général notre
haute appréciation pour son engagement dévoué en
faveur de la promotion des idéaux de l'Organisation
des Nations Unies et pour le dynamisme qu'il a su
insuffler à son action, ce qui a beaucoup contribué au
renforcement et à l'efficacité de l'Organisation, ainsi
que pour les initiatives nouvelles qu'il a prises de
façon éclairée et responsable pour la promotion
pacifique de solutions justes aux problèmes posés par
les grandes questions de notre temps.
331. De même, l'admission du Brunéi Darussalam en
tant que Membre des Nations Unies représente un
nouveau pas vers la matérialisation du principe d'uni
versalité de l'Organisation. En souhaitant la bienvenue
à ce nouveau Membre, nous sommes certains que
notre capacité d'analyse collective dans la recherche
d'une solution pacifique aux problèmes communs sera
enrichie.

332. Le Cap-Vert a suivi avec une profonde préoc
cupation la détérioration systématique du climat poli
tique et l'aggravation progressive de la situation
internationale. Le climat actuel des relations inter
nationales et l'accroissement alarmant de la tension
entre les grandes puissances, ces derniers temps,
rendent la situation politique hlternationale parti;. _
culièrement sensible et préoccupante. En plusieurs:. 
régions du monde, on assiste à l'emploi de la force eh
tant que moyen de résoudre les conflits entre Etats.
Les interventions militaires et l'ingérence dans les
affaires internes des Etats prolifèrent, en violation
flagrante des principes et des objectifs de la Charte
des Nations Unies. On porte atteinte aux droits des
peuples de décider librement de leur système socio
économique. L'extrême gravité de cette situation, qui
atteint des proportions de crise quasi généralisée, et
ses conséquences sociales et politiques inévitables
menacent la stabilité, le progrès et la paix dans le
monde.

333. La course aux armements, particulièrement
dans le domaine nucléaire, accroît de plus en plus la
possibilité d'une confrontation nucléaire. En con
trepartie, et partiellement en conséquence de cela, le
fossé économique et social s'approfolldit entre les
pays en développement et les pays développés. Les
énormes ressources humaines et matérielles que l'in
dustrie de guerre consomme tous les ans pourraient
contribuer de façon significative à la diminution de
la faim et du sous-développement qui affectent la
majorité de la population du globe si elles étaient
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employées au service du bien-être et du dévelop
pement des peuples. Face à cette situation, inconnue
depuis 1945 ~t qui a été jugée par certains comme une
authentique anarchie, il devient chaque jour plus
évident que dans le monde d'aujourd'hui il ne peut y
avoir d'alternative à la politique de coexistence
pacifique, de détente et de coopération entre les Etats,
quels que soient leur système économique et social,
leur région ou leur situation géographique.

334. Fidèle au principe de coexistence pacifique, le
Cap-Vert défend la pratique du dialogue et de l'entente
comme étant l'unique voie pour la solution des conflits
internationaux et rejette catégoriquement et ferme
ment les positions et les attitudes de ceux qui
prétendent ériger un système de sécurité internatio
nale bâti sur des relations de force.

335. La situation présente de crise a, pour' une
grande part, contribué également à l'affaiblissement
et à la vulnérabilité actuelle des institutions inter
nationales. L'idée d'un monde organisé, où il n'y
aurait point de place pour la guerre, était présente dans
toutes les déclarations et tous les projets qui, depuis
1941, avaient été développés et qui avaient culminé
avec la Conférence de San Francisco. Les espérances
et les aspirations de l'humanité, qUt se fondaient sur la
volonté d'éviter la catastrophe que serait une nouvelle
guerre, ont conduit à l'interdiction de l'emploi de la
force dans les relations internationales et ont inspiré
l'idée d'un système de sécurité collective. Celui··~i à
son tour présuppose l'abandon du recours individuel à
la force par les Etats, dont la protection contre
l'agression étrangère demeure garantie par l'Organisa
tion des Nations Unies, grâce à son mécanisme de
coercition.

336. On assiste au blocage de ce système par le
recours injustifiable au droit de veto et à la bipolarisa
tion et l'instabilité politique du monde qui en résultent.
Dans la pratique, le Conseil de sécurité est devenu
incapable d'assumer ses responsabilités en tant que
garant de la paix et de la sécurité internationales.

337. L'utilisation inefficace des mécanismes insti
tutionnels a encouragé les critiques croissantes diri
gées dernièrement contre l'Organisation des Nations
Unies, où l'on stigmatise son incapacité, souvent
même sa paralysie, dans la solution des grands pro
blèmes que la communauté internationale affronte. Si,
d'un côté, quelques-unes de ces critiques, lorsqu'elles
sont émises par certains secteurs, prétendent dénigrer
le rôle des Nations Unies et justifier des activités
contraires à leurs fins, d'autres critiques, par ailleurs,
expriment légitimement les préoccupations et les
questions d'une grande partie de la communauté
internationale quant à la bonne marche et à l'efficacité
de l'Organisation des Nations Unies en tant qu'ins
trument de développement, de coopération, de paix et
éle sécurité internationales.

:;38. Ces critiques reflètent' bien la difficulté et la
complexité de la situation actuelle ef démontrent que,
malgré sa difficulté et sa morosité, le processus
d'adaptation de l'Organisation des Nations Unies aux
circonstances et aux exigences nouvelles préoccupe
tous ceux qui voient en elle l'instrument privilégié,
sinon exclusif, pour l'instauration d'un dialogue poli
tique permanent qui préserve et renforce la paix et la
sécurité à l'échelon planétaire.

339. En effet, malgré les difficultés et les obstacles
auxquels elle se heurte, l'Organisation des Nations
Unies a prouvé qu'elle était un instrument utile dont
disposait la communauté internationale dans la pour
suite des objectifs collectifs qui sont les siens et c'est
grâce à elle que, pour la première fois dans l'histoire,
les petits pays, à leur tour, ont leur mot à dire sur le
cours des grandes questions mondiales.
340. Au moment où la communauté internationale se
prépare à commémorer le quarantième anniversaire de
l'Organisation des Nations Unies, nous pensons que
l'occasion pourrait être propiëe à une analyse appro
fondie du' système qes institutions internationales.
Nous sommes convaincus que l'Organisation des
Nations Unies. constitue l'instrument le plus précieux
dans ta création d'un climat de paix et de coopération
entre les peuplés. Son rôle, dans ce domaine, et malgré
les obstacles, a été inestimable comme cela est
mentionné dans le rapport du Secrétaire général sur les
travaux de l'Organisation [A/39/1]. En effet, les
résultats obtenus jusqu'à présent montrent que l'Or
ganisation des Nations Unies est devenue, dans le
monde troublé d'aujourd'hui, un instrument irrem
plaçable du dialogue portant sur la sauvegarde et le
renforcement de la paix mondiale.
341. C'est pourquoi nous voyons avec préoccupation
la tendance actuelle à abandonner l'Organisation des
Nations Unies en tant qu'instrument principal dans la
recherche de solutions aux problèmes mondiaux, car il
ne fait aucun doute que l'Organisation constitue le
cadre approprié pour la concertation et l'harmonisa
tion des intérêts de tous, si nous acceptons les
conséquences de notre interdépendance. Pour nous, le
monde sans l'Organisation des Nations Unies repré
senterait un recul de l'éthique et de la légalité
internationales et autoriserait la volonté du plus fort à
s'ériger en loi.
342. La survie de l'humanité et l'intensité des rela
tions internationales à l'heure actuelle nous imposent à
tous, sans exception, l'obligation de tout faire pour
renforcer notre engagement à l'égard du système des
Nations Unies. Le bon sens et la nécessité de
préserver la paix dans le monde exigent, en effet, de
tous les pays et de la communauté internationale en
général la défense opiniâtre du système des Nations
Unies.
343. La fragilité des relations internationales dans la
présente conjoncture a des répercussions sur le
continent africain et exacerbe les conflits, dont la
solution doit être trouvée dans le cadre régional sans
ingérence extérieure. Faisant partie intégrante de cette
région du monde, le Cap-Vert a déployé des efforts,
aux côtés d'autres pays africains, pour promouvoir
des solutions négociées à ces conflits et pour sauvegar
der notre unité régionale.
344. La situation dans la partie australe du continent
demeure particulièrement précaire. En ce qui con
cerne la Namibie, l'Mrique du Sud continue à défier la
communauté internationale et les décisions des Na
tions Unies relatives à l'indépendance du territoire.
345. La République du Cap-Vert, mue par son désir
constant d'offrir sa contribution à la recherche de
solutions politiques négociées aux conflits internatio
naux, a fait tout ce qui était en son pouvoir pour aider
les parties intéressées à trouver une voie juste et
pacifique susceptible de mener à l'indépendance du
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territoire namibien sur la base de la résolution 435 354. Le Moyen-Orient demeure l'un des foyers de
(1978) du Conseil de sécurité. C'est dans ce cadre et tension les plus dangereux dans le monde du fait de la
dans cet esprit que doivent être appréhendés les persistance de la politique belliciste et expansionniste
efforts que le Cap-Vert a déployés en vue de faciliter le du Gouvernement d'Israël. Le Cap-Vert réaffirme sa
dialogue entre l'Afrique du Sud et la SWAPO. conviction que la paix ne saurait être trouvée dans
346. La récente évolution de la situation en Afrique cette région, si l'on ne tient pas dûment compte des
australe ne serait pas analysée correctement si nous ne droits nationaux inaliénables du peuple palestinien et
tenions compte de l'impasse où se trouve le processus si Israël ne se retire pas de tous les territoires arabes
de l'indépendance de la Namibie ni de l'entreprise de occupés depuis 1967, y compris Jérusalem.
déstabilisation que .doivent affronter les pays de la 355. Au Liban, malgré les derniers événements, il
région et qui comporte de sérieux risques pour leur n'a pas encore été possible de mettre fin à la situation
souveraineté et leur intégrité territoriale. d'instabilité et de violence qui prévaut dans le pays.
347. Cette évolution ne saurait également être dis- Nous souhaitons que le peuple libanais réussisse à la
sociée des souhaits sincères de paix et de dévelop- surmonter et retrouve une vie normale.
pement formés par les peuples et les gouvernements 356. Une guerre entre peuples frères persiste entre
des pays de première ligne, ainsi que de leurs besoins l'Iran et l'Iraq, dont les lourdes conséquences se
économiques urgents et ne souffrant aucun délai. Elle traduisent par la perte de milliers de vies humaines et
reflète en outre le sens aigu des responsabilités qui la destruction de biens matériels si durement acquis
anime ces peuples et ces gouvernements. par les peuples de ces pays. Malheureusement, les
348. Nous réitérons notre condamnation du système efforts persistants de médiation que la guerre entre ces
de l'apartheid, dont l'abjection répugne à la cons- pays a suscités n'ont toujours pas abouti à des
cience et à la dignité humaines. Le déni de ses droits, résultats tangibles. On assiste, en revanche, à une
sur une base raciale, Qui est le lot de la majorité de la tendance à l'internationalisation du conflit du fait de sa
population, ne peut qu'accroître chaque jour une localisation dans une région névralgique du monde.
violence semblable à celle qui a endeuillé récemment 357. La situation récente en Aménque centrale est
le peuple martyr sud-africain. inquiétante. C'est pourquoi nous appuyons les efforts
349. Nous pensons que toute mesure qui ne viserait que mène le Groupe de Contadora en vue de créer les
pas à l'abolition de l'apartheid et à la création des conditions permettant aux peuples de la région de
conditions institutionnelles garantissant l'égalité de trouver les meilleures méthodes susceptibles de
droit et de chances à tout citoyen sud-africain, rétablir la paix et de favoriser le développement
indépendamment de sa race, devrait être rejetée par économique et social.
l'ensemble de la communauté internationale. 358. En ce qui concerne la Corée, nous sommes

35 L d 1 . fi d'avis que la substitution d'un accord de paix à
O. a éco onisatlon Igure dans les annales de l'accord d'armistice ouvrirait la voie à une solution

l'histoire comme étant une des contributions les plus négociée entre les parties concernées en vue de la
vwables de l'Organisation des Nations Unies à la réunification pacifique du territoire et de l'unité
construction d'un monde de liberté et de justice.
L'histoire, cependant, enregistre également, dans nationale du peuple coréen.
plusieurs régions du monde, des atteintes au droit et à 359. La situation au Timor oriental est l'exemple
l'autodétermination des peuples soumis jusqu'à pré- typique d'un peuple privé de liberté. Ce territoire
sent à la domination étrangère. continue d'être occupé par l'Indonésie, en violation

flagrante de la Charte des Nations Unies et du droit
351. Nous voudrions exprimer notre préoccupation international. L'occupation du territoire, qui fait
face à la situation qui règne dans d'autres parties de obstacle au libre exercice du droit à l'autodétermina-
notre continent, du fait surtout de leurs répercussions tion du peuple maubère, appelle la condamnation de
sur la solidarité régionale. .toute la communauté internationale. Beaucoup d'entre
352. En ce qui concerne la situation au Sahara nous, ici, ont subi dans le passé la situation que
occidental, l'esprit de consensus qui a prévalu au connaît le peuple frère du Timor oriental. Les règles
cours de la dix-neuvième session ordinaire de la les plus élémentaires de justice nous imposent à tous le
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de devoir moral de coopérer à la création des conditions
l'Organisation de l'unité africaine, qui a eu lieu à nécessaires au libre exercice du droit à l'autodétermi-
Addis-Abeba en juin 1983, doit être préservé en tant nation sur ce territoire. Nous voudrions réaffirmer
qu'unique voie pour parvenir à une solution juste. Le notre ferme soutien à la cause du peuple maubère et à
Cap-Vert renouvelle son appel aux deux parties au son avant-garde, le FRETILIN8 qui, au prix d'énor-
conflit, le Maroc et le Front POLISARI06, afin que le mes sacrifices, a su maintenir une position ferme et
plus rapidement possible ils coopèrent dans la recher- courageuse face aux forces d'occupation. Nous aime-
che de cette solution, sur la base du respect du rions également exprimer toute notre appréciation au
principe de l'autodétermination du peuple sahraoui. Secrétaire général pour les efforts qu'il déploie dans

l'accomplissement du mandat qui lui a été confié par la
353. En ce qui concerne le Tchad, nous conservons résolution 37/30 de l'Assemblée générale. Nous gar-
le ferme espoir que la nécessité urgente de paix pour le dons l'espoir que dans les démarches qu'il compte
peuple martyrisé de ce pays l'emportera sur les effectuer auprès des parties concernées, notamment
Influences extérieures et les dissensions internes auprès du Portugal, auquel incombent des respon-
quelles que soient leurs origines ou motivations. Le sabilités spéciales vis-à-vis du peuple maubère et de
Cap-Vert encourage tous les efforts en cours dans le la communauté internationale, le Se'crétaire général
contexte africain pour rechercher une entente entre les saura trouver r~pidement les moyens susceptibles de
différentes parties tchadiennes. rétablir la justice et le droit réprimés par l'invasion et
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-pIes, il n'est pas étonnant que la crise s'y fasse sentir
avec une intensité particulière.
367. Nous sommes profondément préoccupés par les
propositions alarmantes atteintes par la détérioration
économique et sociale dans la région africaine. Il
devient urgent de rechercher des solutions pour
remédier à cette situation. Bien que la responsabilité
principale dans la solution de celle-ci revienne aux
pays africains eux-mêmes qui la subissent, car nous
sommes conscients que la concrétisation des objectifs
nationaux de développemel1t économique est une
tâche qui incombe en premier lieu à nos pays, nous
pensons que, tenant compte de l'effort collectif exigé
dans la recherche d'une solution globale aux pro
blèmes les plus aigus. des pays sous-développés, la
communauté internationale dans son ensemble doit
leur accorder l'appui nécessaire afin qu'ils puissent,
dans le cadre- de leurs plans de développement et de
leurs priorités, dépasser la phase critique.
368. La situation d'urgence, particulièrement sur le
plan alimentaire, requiert une action concertée de la
part de la communauté internationale. L'initiative du
Secrétaire général et l'appel lancé par le Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture pour alerter l'opinion
mondiale sur la situation alimentaire critique en
Afrique constituent des mesures louables et méritent
une réponse internationale adéquate.
369. La profonde crise économique dans laquelle se
trouve plongé le continent africain requiert des actions
fermes, cohérentes et immédiates aux niveaux natio
nal et régional ainsi qu'au niveau international pour
trouver des solutions intégrées aux problèmes urgents
et à ceux du développement.
370. Il ne fait aucun doute que plusieurs des facteurs
qui engendrent la difficile situation africaine actuelle
doivent être recherchés en Afrique même. Mais il n'est
pas moins certain que la situation internationale y a un
~mpact profondément négatif. Ainsi, nous assistons
sur notre continent à une tentative d'imposer des
intérêts stratégiques de pays ou de groupes de pays
afin de perpétuer des relations de domination incom
patibles avec les intérêts des pays africains.
371. Convaincus que la situation actuelle menace la
paix et entrave le développement économique et
social, nous pensons que l'Mrique doit gagner des
forces pour surmonter la crise, moyennant un effort
collectif pour faire de la coopération et du dialogue des
instruments essentiels dans les relations entre les
Etats. Mais, pour que cet effort soit fructueux, il faut
qu'il soit avant tout investi dans la réduction des
déséquilibres et des distorsions internes affectant le
système économique et social de chaque pays africain.
372. L'an dernier, à la trente-huitième session
[7e séance], le Président de la République du Cap-Vert,

.M. A.ristides Pereira, en sa qualité de président en
exercice de la Conférence des chefs d'Etat du Comité
permanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse
dans le Sahel, a lancé un appel à la communauté
internationale afin que celle-ci augmente sa colla
boration avec les pays membres de cette organisa
tion régionale dans l'exécution de ses programmes
de développement et de lutte contre la désertification.
Au cours-de s'on intervention, le Président du Cap~

Vert s'était attaché à démontrer, face à l'étendue des
conséquences de la sécheresse et l'extension d'année
en année du phénomène de désertification, les graves

288

l'occupation du territoire du Timor oriental par l'Indo
nésie.
360. La situation économique internationale actuelle
est due aux déséquilibres d'ordre structurel dont les
répercussions néfastes affectent l'économie des pays
en voie de développement, particulièrement les pays
les moins avancés. Cette situation s'est traduite par un
ensemble de manifestations négatives en entravant la
croissance et le développement économique de tous
les pays et en augmentant la vulnérabilité des pays en
développement.
361. Ce tableau décourageant, auquel l'impasse gé
néralisée qui caractérise le dialogue Nord-Sud n'est
point étrangère, constitue la dure réalité qui confronte
les pays en voie de développement. Les efforts faits
par ces pays pour établir des relations économiques
plus justes et construire un monde véritablement
interdépendant n'ont malheureusement pas trouvé
d'écho dans l'attitude de certains pays industrialisés,
qui n'ont pas su manifester la volonté politique voulue.
362. La manifestation la plus récente de cette
absence de souplesse politique est apparue lors des
négociations, dans le courant de cette année, au
Comité chargé d'examiner et d'évaluer l'application
de la Stratégie internationale du développement pour
la troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement et au cours des activités déployées
dernièrement dans le cadre du processus pour le
lancement des négociations globales.
363. Le Groupe des 77, sur la base de la proposition
de la septième Conférence d~s chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés, tenue à New
Delhi en mars 1983, guidé par un esprit de coopération
et désireux de contribuer à la création de conditions
favorables au lancement de ces négociations, a pro
posé une approche en deux phases. Nous regrettons
profondément que, malgré cette nouvelle démonstra
tion de bonne volonté et de souplesse des pays en voie
de développement, aucun progrès n'ait été enregistré
au cours de la trente-huitième session de l'Assemblée
générale.

364. Nous faisons confiance cependant à la sen
sibilité de nos partenaires du Nord afin que nous
puissions travailler ensemble dans ce difficile mais
indispensable processus de négociations dans lequel
s'inscrit le dialogue Nord-Sud. Nous avons tous
besoin de trouver une solution commune aux pro
blèmes communs qui nous affectent tous.
365. En tant que représentant d'un pays en dévelop
pement, je ne saurais manquer de manifester ma
préoccupation en ce qui concerne le faible niveau de
croissance des économies du tiers monde. Le désé
quilibre entre la réalité économique du monde en
développement et les objectifs définis dans la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement
[résolution 35/56, annexe] est un défi à notre capacité
collective de résoudre les problèmeS économiques qui
frappent une grande partie de la population mondiale.
366. L'Afrique est le continent qui subit le plus
dramatiquement les effets de la crise prolongée qui
affecte le monde. Enfoncée dans les contradictions
internes propres aux phases de mutation accélérée,
traversant une phase de lancement des bases d'une
économie qui correspond aux réalités' ët aux objec
tifs nationaux et satisfait les aspirations de ses peu-
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dangers qui menaçaient dans leur survie non seule
ment les populations de la zone sahélienne mais
encore, et de plus en plus, celles des zones péri
phériques qui, jusque-là, n'avaient pas connu sembla
bles fléaux.
373. Au-delà de la prise de conscience et des
interventions limitées ou ponctuelles, la communauté
internationale doit se doter des moyens nécessaires
pour agir efficacement et solidairement et aide: les
peuples et pays touchés à faire face à ces calamités, et
prémunir d'autre,s zones contre les effets de celles-ci,
en dégageant des solutions globales, simultanées et
permanentes.
374. Dans ce contexte il s'avère nécessaire, pour les
Etats concernés, de définir des politiques de déve
loppement cohérentes, de trouver les formules adé
quates à une participation plus active des populations,
d'adapter les structures aux nécessités du dévelop
pement et d'entreprendre des actions importantes
dans les domaines de la formation et de la recherche.
Ces mesures s'imposent comme autant de facteurs
décisifs en vue de diminuer le déficit alimentaire qui va
en s'accroissant et favoriser la production agricole,
laquelle se présente désormais comme une priorité
pour les gouvernements sahéliens.
375. Plusieurs actions ont été déclenchées dans le
but de diminuer les effets de la sécheresse et de la
désertification. Des ressources ont continué d'être
mobilisées par l'entremise du Comité permanent inter
Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel et du
Club du Sahel. Des efforts considérables sont déployés
aussi bien au niveau national que régional ou inter
national. Récemment, une attention plus soutenue a
été consacrée à la question de la lutte contre la
sécheresse et la désertification au cours des travaux de
réunions internationales organisées sur l'initiative de
la FAO. D'autre part, des stratégies alimentaires
cohérentes ainsi que des plans de développement
intégrés sont progressivement mis en œuvre.
376. Le Comité inter-Etats, l'Institut du Sahel, le
Centre Agrymeht et d'autres organismes régionaux
constituent, en ce sens, d'utiles instruments de coor
dination, d'appui et de réflexion appelés à jouer de
plus en plus un rôle important dans le développement
régional intégré et dans la création des conditions
nécessair~;s pour l'autosuffisance alimentaire et le
rétablissement des équilibres écologiques dans le
Sahel.
377. Nous croyons fermement que c'est par une
volonté et une solidarité communes, tant au niveau
local que régional et international, que nous réussirons
à rompre le cercle.de la désertification et de la
sécheresse et à inverser favorablement le processus
actuel.
378. Au Cap-Vert, depuis l'indépendance, nous nous
s~mmes efforcés de mener en ce domaine une poli
tique en harmonie avec les données concrètes de notre
réalité. Pour affronter une sécheresse désormais endé
mique, nos efforts ont porté non seulement sur la
préservation du sol et une politique systématique de
reboisement, mais également sur la valorisation des
ressources humaines. La participation populaire à la
lutte contre l'érosion et au reboisement assume dans
notre pays une dimension désormais satisfaisante
malgré les difficultés créées par la persistance de la
sécheresse.

379. Dans cet effort énorme pour vaincre les grandes
difficultés imposées par une nature hostile, l'aide
internationale a constitué une composante fondamen
tale et indispensable. Nous sommes sûrs que cet effort
recevra encore le soutien généreux (le la solidarité
internationale.
380. Le monde d'aujourd'hui est un monde de
paradoxes criants. L'un de ceux-ci est la persistance
de la faim et du sous-développement alors que la
production mondiale est capable de satisfaire les
besoins de la population de la Terre.
381. La survie de l'humanité exige un monde soli
daire et pacifique dans lequel 1'homme serait le centre
des grandes décisions politiques et le bénéficiaire du
progrès moral et matériel auquel nous aspirons tous.
La création de ce monde nécessite la participation
active de tous.
382. LE PRÉSIDENT [interprétation de l'anglais] :
Je donne la parole aux représentants qui souhaitent
exercer leur droit de réponse.
383. M. ARIAS STELLA (Pérou) [interprétation de
l'espagnol] : Le Pérou fait sien l'appel à l'entente et
à l'unité dans les relations internationales que vient
de lancer le Ministre des affaires étrangères de
l'Equateur.
384. Il est très difficile de trouver deux pays aussi
proches que l'Equateur et le Pérou. Nous avons les
mêmes origines ethniques, les mêmes expériences
historiques et culturelles, la même vision du monde et
une conception identique de l'homme. Notre souhait
est que tout cela facilite de jour en jour un plus grand
rapprochement ainsi que le dialogue et la coopération
indispensables étant donné nos intérêts communs et
notre destin solidaire.
385. Le Pérou pense, comme l'Equateur, que dans le
Groupe andin on a investi non seulement une idée
mais aussi un espoir concret pour le destin de nos
pays. Le Pérou pense que les initiatives parallèles de la
Commission permanente du Pacifique Sud et du Pacte
de l'Amazone qui représentent un effort énorme
d'imagination et de travail sont déjà des moyens
irréversibles dans notre région pour surmonter les
problèmes internationaux. C'est pour cette raison que
ma délégation affirme une fois de plus que tout doute
ou désaccord qui pourraient compromettre cette ten
dance de rapprochement historique entre le Pérou et
l'Equateur doivent être réglés dans le cadre juridique
approprié.
386. M. TERAN TERÂN (Equateur) [interpréta
tion de l'espagnol] : La délégation de l'Equateur se
félicite de l'intervention du représentant du Pérou. En
effet, cette intervention est la preuve d'une volonté de
bonne entente entre les deux pays. L'Equateur affirme
bien sûr que les différences qui existent de facto et de
jure entre les deux E~ats doivent être résolues par des
voies pacifiques et d'entente mut..lelle.

La séance est levée à 20 h 5.

NOTES

1 Les délégations du Burkina Faso, du Guatemala, de la Guinée
équatoriale, de la Jamaïque, du Libéria, du Panama, du Qatar, de la
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République dominicaine et du Samoa ont informé ultérieurement le
Secrétariat qu'elles avaient eu l'intention de voter pour le projet de
résolution.

2 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-huitième
année, 2551< séance.

3 Voir A/38/343, annexe.
4 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-septième

année, Supplément d'octobre, novembre et décembre 1982, docu
ment S/15510~ annexe.

S Etude sur l'économie mondiale 1984 : tendances et politiques
économiques actuelles dans le monde (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.84.II.C.I).

6 Frente Popular para la Liberaci6n de Saguia el-Hamra y de Rfo
de Oro.

7 A/S-1I/14, annexe I.

8 Frente Revolucionâria de Timor Leste Independente.

Na

A
G
TRl

Pr

1. 1.

r
," '.' Ql

ad
1 1'0
1 de
1 larj
1 att1
1
f as:

l'
2.
M

1· rel
!' l'}

dil
he
3.
pa
gr:
nil
la
pe
co
4.
BI
sa
5.
in:
se
lai
d~

na
DC
pc
pc
re

'. sil
st
ri:
ac
1'1
le
li!-. in
c~

6.
cl
L
ql
él
ql




